
La revue de l'Ordre des ingénieurs du Québec 

N o v e m b r e 2 0 0 8 w w w . o i q . q c . c a 

DOSSIER 

ÉNERGIE 
Comment 
Hydro-Québec 
gère-t-elle 
son réseau 
vieillissant ? 

Communiquer ou 
dissimuler : que faire de 
vos idées de génie? p. 42 

Manne albertaine | 
Énergie solaire M 
Transport écoénergétique 

Peut-on être le 
fournisseur... 
du fournisseur de 
son client ? p. 44 

France 

http://www.oiq.qc.ca


Jusqu'au 31 mars 2009, nous vous offrons un rabais de 2 0 % sur le coût 
de l'assurance vie temporaire pour souligner le 60e anniversaire du régime! 

Lancé en 1948, le régime d'assurance vie temporaire d'Ingénieurs Canada n'a cessé d'évoluer afin de vous offrir 
des avantages exceptionnels et des taux collectifs peu élevés réservés aux ingénieurs. 

Pour célébrer le 60' anniversaire du régime, nous offrons aux participants admissibles la chance de faire des économies 
durant toute une année. C'est donc le moment idéal pour souscrire l'assurance vie temporaire et bénéficier d'un rabais de 20 % 

sur les primes exigibles jusqu'au 31 mars 2009! 

Pour en savoir davantage, visitez le site 

www. manuvie. com/PLAN 
ou communiquez sans frais avec un représentant de notre Service à la clientèle au 

1 877 598-2273 
(Nos bureaux sont ouverts du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h, heure de l'Est.) 

D É C O U V R E Z L E S A V A N T A G E S D E S A U T R E S R É G I M E S Q U I V O U S S O N T O F F E R T S ! 

• Protection accidents graves • Assurance invalidité pour particulier et pour entreprise 

Parrainé par : 

ingén ieurscanada 
Ingénieurs Canada est le nom commercial 
utilisé par le Conseil canadien des ingénieurs 

Recommandé par : 

R É S E A U 
DES INGÉNIEURS 
DU QUÉBEC 

Établi par : 

un Financière Manuvie 
La Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers 



C o u r s intensi fs r é s e r v é s aux ingén ieurs fiffi 
I « / ^ ' l ^ n ^ M r t n n r A / i m m m f t p rsAi l o o t i f c / P I D C \ û c t l ' r t m o n i c m û n i li n f f r û l o n l i ic H o r n i i r e i n t o n c i f c H a n c i i n o \ i a c t o n a m m o Le Centre d'innovations en programmes éducatifs (CIPE) est l'organisme qui offre le plus de cours intensifs dans une vaste gamme 
de sujets en génies civil, électrique, mécanique ou en environnement au Québec. Le CIPE dispense des unités de formation 
continue et confère l'éligibilité à divers remboursements d'impôts pour la formation. Les cours se déroulent sur un à trois jours à 
l'hôtel Delta Montréal. Visitez notre site web pour en savoir plus. Voici quelques sujets offerts dans les prochains mois. 

Ti t re du cours Dates 

^ 

e N P R O G / f 

M é c a n i q u e 
• Conception et fabrication de vaisseaux sous pression les 12,13 et 14 novembre I 
• Conception et entretien des systèmes HVAC les 19 et 20 novembre 
• Conception de systèmes de gicleurs automatiques les 20 et 21 novembre 
• Pratiques exemplaires en maintenance & en Gestion des Actifs les 19 et 20 janvier 
• Test d'acceptation des machines les 22 et 23 janvier 
• Introduction aux essais non destructifs et à l'analyse de défaillance les 26,27 et 28 janvier 
• Aménagement d'usine et d'entrepôt les 5 et 6 février 
• Systèmes de contrôle d'accès les 30 et 31 mars 
• Les principes de combustion et les chaudières industrielles les 22 et 23 avril 

Élec t r ique 
• Contrôles de moteurs et applications les 6 et 7 novembre 
• Échauffement et charge admissible des équipements électriques 

(câbles,lignes, transformateurs, etc.) les 4 et 5 décembre 
• Introduction aux installations électriques (intervenants et normes) le 16 janvier 
• Systèmes d'alarme incendie avec signalisation non-phonique les 19 et 20 janvier 
• Protection par la mise à la terre et la liaison équipotentielle les 27 et 28 avril 

Civil 
• Technologie de la construction à ossature de bois J e 25 novembre 
• Le génie des structures pour les non-spécialistes les 1,2 et 3 décembre 
• Réhabilitation et entretien des chaussées flexibles urbaines et rurales 

par l'utilisation des techniques respectueuses de l'environnement les 12 et 13 mars 
• Traitement de l'eau potable les 2 et 3 avril 
• Développer des propositions gagnantes le 17 avril 
• Instrumentation en hydraulique à surface libre les 20 et 21 avril 

S a n t é - s é c u r i t é e t e n v i r o n n e m e n t 
• Réhabilitation in situ de sites contaminés les 26 et 27 novembre 
• Technologie éolienne : enjeux et perspectives les 27 et 28 novembre 
• Les changements climatiques et l'ingénieur les 1 et 2 décembre 
• Contrôle des émissions atmosphériques les 26 et 27 février 

Cours en entreprise 
Le programme de formation à forfait du CIPE est offert à toute entreprise ou organisation qui souhaite offrir une formation adaptée de 
haut niveau sur les lieux mêmes du travail ou à un endroit désigné. Pour obtenir plus d'informations sur ces programmes, visitez notre 
site Internet au www.cipe.ca, ou appelez Anick Michel au (514) 684-5780. Vous pouvez aussi lui adresser un courriel au 
amichel@cipe.ca. 
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Tél.: 1-877-374-2338 
Fax: 1-800-866-6343 

Descr ip t ion c o m p l è t e du cours et inscr ipt ion : w w w . c i p e . c a 
1 P lace Vi l le -Mar ie , B u r e a u 2 0 0 1 Mont réa l , Q C H 3 B 2 C 4 . Courr ie l : i n fo@cipe .ca 
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Développement 
de l'innovation: 
plus l ' i n g é n i e u r i n n o v e , plus il r éco l te les f ru i ts d e la réussi te 

Plus que jamais, les ingénieurs qui savent piloter 
l'innovation sont au cœur de la réussite de leur entreprise et 
voient leur carrière progresser. Les ingénieurs doivent 
aujourd'hui être capables de transformer une idée nouvelle, 
qu'elle soit technique ou non, en un produit ou un service 
qui se vend. D'ailleurs, les chiffres prouvent que les ventes 
augmentent de 20% dans les organisations qui adoptent un 
processus de gestion de l'innovation et les ingénieurs qui 
conduisent et orchestrent des projets innovants bénéficient 
de promotions. 

L'innovation est indispensable à la croissance des 
organisations, car elle permet de conquérir de nouveaux 
marchés, de créer des richesses et de l'emploi, de «faire la 
différence» d'avec ses concurrents et de les dépasser. Pour 
cela, il faut savoir penser autrement et c'est là le nouveau défi 
d'un ingénieur innovant. Au-delà de son expertise technique, 

l'ingénieur doit avoir l'habileté de libérer la créativité de son 
équipe, de lui insuffler un état d'esprit propice au changement 
et, surtout, de concrétiser les fruits de leur imagination. 
Cependant, le développement, la réingénierie ou l'amélioration 
d'un produit ou d'un service exigent une démarche rigoureuse 
pour sélectionner les idées les plus prometteuses. 

Spécialement développée pour les ingénieurs selon une 
approche en trois phases avec une vue à 360° de l'organisation, 
la formation « Développement de l'innovation avec l'approche 
Kinno 360» se révèle être un puissant outil de développement 
dont il faut connaître les différentes techniques. 

Pour en savoir plus sur cette formation, consulter le site 
du Réseau des ingénieurs du Québec au www.reseauIQ.qc.ca 

Notez également que cette formation peut être dispensée 
dans votre entreprise. 

F O R M A T I O N 
C O N T I N U E 

T i t r e du cours 

/^Développées 
< par et pour 
V u es ingénieurs 

D a t e s 

T02 Mise à la terre et continuité des masses (MTCM) 4 et 5 Nov. 
T10 Inspection d'immeubles commerciaux, industriels et résidentiels 6 et 7 Nov. 
T08 Évaluations environnementales, phases I à IV: approche logique et approche projet 10, 11 et 12 Nov. 
T12 Chauffage solaire : optimisation et applications 18 et 19 Nov. 
T03 Bruit environnemental: effets, prévision et contrôle 20 et 21 Nov. 
T13 Traitement de l'eau potable : enjeux et conception 24 et 25 Nov. 
T01 Mise à jour sur le Code national du bâtiment 27 et 28 Nov. 
T07 Systèmes pour l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 4 et 5 Déc. 

G03 Communication de gestion: mobilisation d'équipes, animation de réunions et rétroaction 4 et 5 Nov. 
G04 Sources de financement pour les entreprises 17 Nov. 
G05 Développement de l'innovation avec l'approche Kinno 360 18 et 19 Nov. 
G06 Comment élaborer des analyses coûts/bénéfices efficaces (business case) 1 et 2 Déc. 

P02 
P03 

P04-N Préparation à la certification «Project Management Professionnal» (PMP) 
Microsoft Office Project 2003 

Techniques de contrôle de projets 

10 au 14 Nov. 
12 et 13 Nov. 

3 Déc. 
P04-D Préparation à la certification « Project Management Professionnal » (PMP) 

Toutes les formations sont données à Montréal. 

Pour consulter la description et le calendrier complets ou pour vous inscrire, 
veuillez visiter la section Carrière et formation du WWW. reseaulO. qc. Ca. 

15 au 19 Déc. 

1 RÉSEAU 
DES INGÉNIEURS 
DU QUÉBEC 

http://www.reseauIQ.qc.ca


» Ordre 
||| I des ingénieurs 
lllliiiiiiiir du Québec 

L'Ordre des ingénieurs 
du Québec (fondé en 
1920) a comme mission 
d'assurer la protection 
du public en contrôlant 
l'exercice de la 
profession dans le cadre 
de ses lois constitutives 
et de mett re la 
profession au service 
de l ' intérêt du public. 

Comité exécutif* 
2008-2009 

Président : 
Zaki Ghavitian, ing. 
Vice-présidente en titre, 
aux Finances et trésoriére : 
Maud Cohen, ing. 
Vice-président 
aux Affaires professionnelles : 
Claude Martineau. ing. 
Vice-président aux Affaires 
publiques et corporatives : 
Éric Potvin, ing. 
Représentant du public : 
Guy Levesque, infirmier 

Conseil d'administration* 
2008-2009 
(20 ingénieurs élus) 
Montréal : 
Micheline Bétournay, ing. 
Christian Camirand, ing. 
Maud Cohen, ing. 
Zaki Ghavitian, ing. 
François P. Granger, ing. 
Sandra Gwozdz, ing. 
Yves lavoie. ing. 
Claude Martineau. ing. 
Lyne Plante, ing. 
Louise Quesnel, ing. 
Sid Zerbo, ing. 
Québec : 
Anne-Marie Tremblay, ing. 
Nadia Lalancette, ing. 
Jean-Marie Mathieu, ing., avocat 
Estrie : 
Stéphane Bilodeau, ing. 
Outaouais : 
Michaël Côté, ing. 
Abitibi-Témiscamingue : 
Yves Boisvert, ing. 
Saguenay-Lac-Saint-Jean: 
Éric Potvin, ing. 
Mauricie-Bois-Francs-
Centre-du-Québec : 
Lise Raymond, ing. 
Est-du-Québec : 
André Collin, ing. 
(4 administrateurs nommés 
par l'Office des professions 
du Québec) 
Sylvain Blanchette 
Guy Levesque, infirmier 
Richard Talbot 
Nicole Vallières, avocate 

Directeur général : 
André Rainville, ing. 

Envoi de Poste-publications 
n°40069191 

* L'entrée en vigueur de la 
Loi modifiant le Code des 
professions et d'autres 
dispositions législatives a 
apporté des changements aux 
appellations des instances. 
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ÉDITORIAL 

MOBILITE FRANCE-QUEBEC : 
NOTRE ORDRE DONNE LE TON 
Dans l'effervescence du Sommet de la Francophonie, qui a réuni à Québec le 
président de la République française et de nombreux autres chefs d'État, une 
autre importante cérémonie a eu lieu. Au moment de la signature de l'Entente 
France-Québec sur la reconnaissance mutuelle des qualifications profes-
sionnelles, l'Ordre des ingénieurs du Québec a été le premier et le seul 
ordre à signer, à ce jour, un Arrangement mutuel de reconnaissance 
(ARM). Nous maintenons notre longueur d'avance par rapport aux 45 ordres 
du Québec ! En effet, j'ai engagé la négociation des clauses de l'ARM depuis 
quelque temps, notamment lors d'une mission en France en septembre 2008. 
Une douzaine d'ordres professionnels ont signé une Déclaration d'engagement 
à conclure un Arrangement de reconnaissance mutuelle (ARM) des qualifica-
tions pour leur profession respective, et ce, avant 2010. 

Selon les déclarations du premier ministre, « cette Entente permettra au Québec 
et à la France, dans un contexte de concurrence mondiale élevée, d'accroître 
la capacité de nos entreprises à recruter plus facilement et plus rapidement 
les travailleurs qualifiés dont elles ont besoin. Dans un contexte de mondiali-
sation, nous avons le devoir de développer de nouvelles façons de faire tout 
en respectant les principes fondamentaux que sont la protection du public, la 
qualité des services, la transparence et la réciprocité. » Les organismes de régle-
mentation, dont les ordres professionnels ont donc emboîté le pas et se sont 
engagés dans le virage. 

L'Ordre des ingénieurs est une figure de proue en matière d'accueil et d'inté-
gration à la profession des personnes formées à l'étranger (PFE). La nouvelle 
entente que nous avons conclue avec la Commission des titres d'ingénieur (CTI) 
de la France et le Conseil national des ingénieurs et des scientifiques de France 
(CNISF) scelle une collaboration de longue date entre notre Ordre et les auto-
rités compétentes françaises, en intégrant les processus de reconnaissance des 
compétences professionnelles en France et au Québec. 

Trois grands principes directeurs figurent au cœur de l'entente : la protection 
de la santé et de la sécurité du public, le maintien de la qualité des services pro-
fessionnels et la réciprocité. 

En vertu de cet ARM, les ingénieurs diplômés au Québec ont le privilège 
de faire reconnaître leur titre en France. Ils pourront s'inscrire au Répertoire français 
du CNISF. Bien que le système professionnel français soit très différent, le titre 
d'ingénieur d'un diplômé du Québec aura la même valeur que celui d'un ingénieur 
diplômé de France. Les formalités à remplir par un ingénieur diplômé du Québec 
pour s'inscrire en France en seront simplifiées. 

Pourquoi une entente avec la France? La France est l'un des principaux investis-
seurs étrangers au Québec. Il y a plus de 300 entreprises françaises implantées 
au Québec, soit environ 75 °/o des entreprises françaises établies au Canada. 
Plus de 140 entreprises québécoises sont établies en France, employant environ 
25 000 personnes. Le Québec est le I e ' partenaire de la France au Canada, 
autant sur le plan des exportations que des importations. Le marché québécois 
constitue un débouché important pour les secteurs de pointe français, notam-
ment l'industrie aérospatiale et les produits pharmaceutiques. 

Seuls les ingénieurs français, diplômés d'écoles habilitées par la CTI, qui 
veulent pratiquer au Québec auront les responsabilités, devoirs (ex. déontologie, 
discipline) et privilèges (ex. permis de pratique, actes réservés) équivalents à 
ceux des professionnels québécois ici au Québec. Par ailleurs, l'admission d'un 
ingénieur de France qui veut pratiquer au Québec sera aussi facile que celle 
d'un diplômé du Québec. Les diplômés de France figurent au premier rang 
des pays de diplomation des membres de l'Ordre, et leur nombre est d'environ 
1 000 diplômés sur 56 000 membres de l'Ordre. Nous accueillons quelque 
150 diplômés de France par année. Parmi les ingénieurs québécois qui choi-
sissent la France, 114 y résident et y travaillent, 37 y résident et travaillent hors 
de France, et 21 résident hors de France et travaillent en France. 

La prochaine étape portera sur la mobilité à l'intérieur du Canada, dans le cadre 
de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI) avec les autres provinces et territoires. 

Une dernière chose et elle est d'importance : il faut se donner les moyens 
nécessaires pour réussir une saine mobilité. L'ARM que nous venons de signer 
en est un de taille ; des conditions de travail compétitives constituent pour leur 
part un argument indéniable lorsqu'il est question d'attirer ou de garder les pro-
fessionnels en génie au Québec. 

Pour commentaires, bulletin@oiq.qc.ca. 

Zaki Ghavitian, ing. 
Président 

FRANCE-QUEBEC MOBILITY: 
OUR ORDER SETS THE TONE 
In the excitement surrounding the Francophonie Summit, which brought the 
President of France and numerous other heads of state to Quebec City, another 
important ceremony took place. At the time of signing the France-Quebec 
Agreement on the mutual recognition of professional qualifications, the 
OIQ was the first and only order so far to sign a Mutual Recognition 
Arrangement (MRA). We thus maintain our lead among Quebec's 45 pro-
fessional orders! In fact, I recently launched the negotiation of MRA clauses dur-
ing a mission to France in September 2008. Twelve other professional orders 
signed an Undertaking to conclude their own MRA on the qualifications of their 
respective professions by 2012. 

As stated by the Prime Minister, "This Agreement will enable Québec and 
France, in a context of heightened global competition, to increase the capacity 
of our enterprises to recruit the skilled workers they need more easily and more 
quickly. In a context of globalization, it is our duty to develop new methods, while 
respecting the fundamental principles of protection of the public, quality of ser-
vices, transparency and reciprocity." The regulatory bodies, including the pro-
fessional orders, have accepted this challenge and begun to change direction. 

The OIQ is a leader in welcoming and integrating foreign trained profes-
sionals (FTP) in the profession. The new agreement we have signed with the 
Commission des titres d'ingénieur (CTI) of France and the Conseil national des 
ingénieurs et des scientifiques de France (CNISF) seals the long-standing col-
laboration between our Order and the competent French authorities by inte-
grating professional qualification recognition processes in France and Québec 

Three guiding principles are at the heart of the agreement: protection of 
public health and safety, maintenance of the quality of professional services 
and reciprocity. 

Because of the MRA, engineers who graduate in Québec have the privilege 
of having their title recognized in France. They may register in the Répertoire 
Français du CNISF. Although the French professional system is quite different, 
the engineer's title of a Québec graduate will have the same value as the title 
of an engineer who has graduated in France. The procedures for an engineer 
with a Québec degree to register in France will be simplified. 

Why an agreement with France? France is one of the main foreign investors 
in Québec There are more than 300 French companies located in Québec, 
which is about 7 5 % of the French companies established in Canada. Nearly 
140 Québec companies have set up shop in France, employing some 25,000 
people. Québec is the prime partner of France in Canada, in terms of both exports 
and imports. The Québec market constitutes an important outlet for leading-
edge French industries, in particular aerospace and pharmaceutical products. 

Only French engineers who have graduated from certain schools and wish 
to practice in Québec will have the responsibilities, duties (code of ethics, dis-
cipline) and privileges (permits to practice, reserved acts) equivalent to those 
of the Québec professionals here in Québec! Moreover, admission of an engi-
neer from France who wants to practice in Québec will be just as easy as for 
a Québec graduate. France leads all other foreign countries in providing OIQ 
members, numbering about 1,000 graduates out of 56,000 OIQ members. 
We welcome some 150 graduates from France each year. Among Québec engi-
neers who choose France, some 114 live and work there, 37 live in but work 
outside France, and 21 live outside but work in France. 

The next step will involve mobility within Canada as part of the Agreement 
on Internal Trade (AIT) with the other provinces and territories. 

One last but by no means least issue: we need to develop measures pro-
moting sound mobility. The MRA we just signed is one such measure, but com-
petitive working conditions constitute an undeniable argument when it comes 
to attracting or keeping engineering professionals in Québec. 

For comments, bulletin@oiq.qc.ca. 
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MOSAÏQUE 

BREVES Par Geneviève Terreault 

Signature de l'Entente France-Québec 
Reconnaissance mutuel le des compétences professionnelles 

r r a a 

Le prés ident d e l 'Ordre des ingén ieurs d u Q u é b e c , M . Zaki Ghavi t ian, 
ing., ( e x t r ê m e g a u c h e ) à la tab le des digni ta i res lors d e la c é r é m o n i e 
d e s igna tu re d e l 'En ten te F r a n c e - Q u é b e c sur la r e c o n n a i s s a n c e 
m u t u e l l e des qua l i f i ca t ions p ro fess ionne l les par le p r e m i e r m in i s t r e 
d u Q u é b e c , M . Jean Charest , e t le p r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e 
f rança ise, M . N ico las Sarkozy. 

Cel le-c i a e u l ieu le 17 o c t o b r e 2 0 0 8 à l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e 
d u Q u é b e c . R a p p e l o n s q u e l 'Ord re d e s i ngén ieu rs d u Q u é b e c est 
le p r e m i e r d e s 4 5 o rd res p ro fess i onne l s d u Q u é b e c à s igner u n 
A r r a n g e m e n t d e r econna i ssance m u t u e l l e d a n s le cad re d e ce t te 
e n t e n t e in te rna t iona le . Cel le-c i favor isera la m o b i l i t é p ro fess ionne l l e 
en t re la France e t le Q u é b e c . 

Fonds d'assurance responsabilité professionnelle 
La force du nombre à l 'œuvre 

To u s les i n g é n i e u r s d o i v e n t se c o n f o r m e r au C o d e d e s p r o -
f e s s i o n s e t o b t e n i r u n e c o u v e r t u r e d ' a s s u r a n c e a d é q u a t e . 
C 'es t p o u r q u o i l 'O rd re d e s i n g é n i e u r s d u Q u é b e c a n a l y s e 

p r é s e n t e m e n t la poss ib i l i té d e c réer u n f o n d s d ' assu rance r e s p o n -
sabi l i té p ro fess ionne l l e (ARP) p o u r ses m e m b r e s . Il a m a n d a t é u n e 
f i r m e d 'ac tua i res a f in d ' é tab l i r la fa isab i l i té e t d ' ana l yse r la v iab i l i t é 
d ' u n te l f o n d s . 

U n f onds d'assurance responsabi l i té professionnel le peu t présenter 
d e n o m b r e u x avan tages : 
• couvr i r t o u s les i ngén ieu rs (y c o m p r i s les m e m b r e s t rad i t i onne l -

l e m e n t exc lus o u é p r o u v a n t des d i f f icu l tés d iverses avec l 'ARP), 

p e u impo r t e le secteur d'activité dans lequel ils pra t iquent et m ê m e 
s'ils exe r cen t d a n s u n con tex te pa r t i cu l i e r ; 

• ê t re a d a p t é à la p ra t i que d e l ' i ngén ie r ie p o u r t o u t ac te a c c o m p l i 
à t i t re d ' i n g é n i e u r ; 

• r é p o n d r e à l 'ex igence d ' é t e n d r e l ' assurance p o u r u n e p é r i o d e 
d e c i n q ans su ivan t les ac tes a c c o m p l i s ; 

• offr i r u n e c o u v e r t u r e su f f i san te à m o i n d r e coû t . 
Pour éva lue r à sa j us te va leu r le succès d ' u n te l f o n d s p o u r les 

i n g é n i e u r s d u Q u é b e c , d e s r e c h e r c h e s s e r o n t é v e n t u e l l e m e n t 
m e n é e s a u p r è s d e s m e m b r e s a f in d e p e r m e t t r e à l 'O rd re e t à la 
f i r m e d 'ac tua i res r e t e n u e d e m i e u x ana lyser la fa isab i l i té d u p ro je t . 

Informez- S e l o n l a r t i c l e 6 0 d u C o d e d e s professions, tout m e m b r e de l 'Ordre doit aviser le secréta i re de tou t c h a n g e m e n t re lat i f à son domic i le 

e t aux l ieux où il exerce sa profession, e t ce, dans les t r e n t e jours d e ce c h a n g e m e n t , nous! Tout professionnel doit, en vertu d e l 'article 59 .3 du Code des professions, in former le secrétaire de l 'Ordre dont il est m e m b r e qu'i l fait ou 
a fait l 'objet d 'une décision judiciaire ou disciplinaire visée à l'article 55.1 , dans les dix jours à compter de celui où il en est l u i - m ê m e informé. 

Par ail leurs, tou te pér iode d ' inact iv i té ( c h ô m a g e , inval id i té , congé parenta l , retour aux é tudes , etc.) doit é g a l e m e n t ê t re s igni f iée au secrétaire d e l 'Ordre, 
dans les t r e n t e jours, au début e t à la f in de cet te pér iode. Veui l lez noter que seuls les m e m b r e s qui auront eu u n e pér iode d ' inact iv i té m i n i m a l e d e six mois 
e t qui auront i n f o r m é l 'Ordre d e tout c h a n g e m e n t à leur s i tuat ion dans les t r e n t e jours pourra ient obten i r un crédit app l icab le sur la cot isat ion a n n u e l l e . 

8 PLAN : NOVEMBRE 2008 



PERMIS D'INGÉNIEUR DÉLIVRÉS PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
(ANCIENNEMENT BUREAU) DE L'ORDRE DU 25 AOÛT 2008 AU 11 SEPTEMBRE 2008 

Alevizos, Stylianos 
Amos, Roger 
Ayssi, Hakim 
Bachand, François 
Baillargeon, Simon 
Beaudet, Jean-Philippe 
Beaudoin, Sébastien 
Bélanger, Jean 
Bélisle, François Xavier 
Benedetti, Bruno 
Berton, Antoine 
Blackburn, Caroline 
Boily, Alexandre 
Bonnis, Henri-Jean 
Borne, Jonathan 
Bouchard, Martin 
Bourgeois, Frédéric 
Brunette, Serge 
Caisse, Simon 
Cantin, Maxime 
Chhao, Borami 
Choi, Mélanie 
Clairet-Baril, Guillaume 
Côté, Jérôme 
Couture, Antoine 
Cyr, Eric 
de Chantai, Dany 
De Kelper, Bruno 
Dubreuil, Catherine 
El-Helou, Ibrahim 
Fevre, Lionel 
Fournier, 

Claude-Etienne 
Gagnon, Antoine 

Gagnon, Francis 
Gauvreau-Sybille, Anne 
Gervais, Daniel 
Gilbert, Véronique 
Graveline, Patrick 
Grégoire-Denicourt, 

Mathieu 
Guglielmino, Maria 

Elena 
Guillot, Matthieu Pierre 
Guirguis, lhab 
Hallé, Rémi 
Hamel, Dave 
Inkel, Patrice 
luhas, Cristian Stefan 
Jeannotte, Raphaël 
Jonkov, Anthony 
Kabbara, Azzam 
Kati, llir 
Labre, Dominic 
Ladouceur, Pascale 
Lambert, Marcel 
Langevin, Maxime 
Langlois, Julie 
Lapierre, François 
Larose, Bruno 
Larouche, Yannick 
Leblond, Janik 
Leblond, Yannicka 
Lebrun, Paul 
Léchevin, Nicolas 
Lécuyer, Hugo 
Lixandru Micu, Irina 
Luminita 

Maillet, Stéphane 
Malépart, Ghislain 
Marquis-Martin, Hugo 
Marra-Hurtubise, David 
Martin, Nicolas 
Matte, Pierre-Luc 
Matteau, Jean-Luc 
Michel, François 
Napon, Dingaga Franck 

Alain 
Néron, Jean-Sébastien 
Ouellet, David 
Paiement, Eric 
Pambi, Sidonie 
Panneton, Pierre-Luc 
Paradis, Stéphane 
Pelletier, Etienne 
Pelletier, Julien 
Pépin, Alexandre 
Petsche, Christopher 
Pettersen, Mathieu 
Picard, Daniel 
Picard, Raphaël Olivier 
Pilon, Jean-François 
Pitt, Claude-Olivier 
Plante, Stéphane 
Plourde, Claude 
Poirier, Caroline 
Poirier, Jean-Philippe 
Pouliot, Mario 
Prince, Marco 
Quintans, Miguel 
Richard, Sophie 
Robbe, Rémi 

Robillard, Reno 
Rousseau, Marlaine 
Roy, Jonathan 
Sardana, Kanika 
Savard-Boivin, 

Jean-Nicolas 
Shink, Jean François 
Sigmen, Christine 
Simard, Jonathan 
Simoneau, Vincent 
Sirerol, Nathalie 
St-Amant, Pascal 
St-Onge, Alain 
St-Pierre, Alexandre 
Tehar, Sabar 
Telmosse, Richard 
Théorêt, Bruno 
Thibaudeau, 

Anne-Mane 
Thibodeau, 

Jean-François 
Toupin, Patrick 
Tousignant, David 
Tousignant, Eric 
Tremblay, 

Jean-François 
Tremblay, Véronik 
Trudel, Vincent 
Veilleux, Guy 
Verschelden-

Véronneau, Pascal 
Vilmont, Samuel 
Zyromski, Jean Philippe 

Séances d'information sur tes principales modifications au 
Chapitre III, Plomberie, du Code de construction du Québec, 
incluant le CNP 2005 
D a t e s e t l i eux 
À Q u é b e c , le 2 d é c e m b r e 2 0 0 8 , d e 9 h à 12 h 3 0 
Pavillon La Laurent ienne, salle 1 3 3 4 - Université Laval 
1030 , avenue d u Séminai re - Québec 
À M o n t r é a l , le 9 d é c e m b r e 2 0 0 8 , de 9 h à 12 h 3 0 
Amph i théâ t re Bell - Pavillon principal (C-631 , 6 e étage), École Polytechnique 
2 5 0 0 , c h e m i n Polytechnique - Mont réa l 
Mét ro : Université de Mont réa l 
Coût : 3 5 $ taxes incluses 
I n f o r m a t i o n : h t tp : / /www.o iq .qc .ca / fo rmat ion /ac t i v i tes -vedet tes .h tml 
Inscr ip t ion 
• Premièrement : inscrivez-vous par té léphone au 5 1 4 8 4 5 - 6 1 4 1 ou 1 8 0 0 461 - 6 1 4 1 

poste 3 1 5 7 o u par courriel à devprof@oiq.qc.ca en précisant votre n u m é r o de 
m e m b r e , le n o m de votre employeur , votre n u m é r o de té léphone ainsi q u e votre 
adresse courriel. 

• Deux ièmement : sur réception de la facture qui sera émise par courriel, faire parvenir 
votre chèque au mon tan t de 3 5 $ à l 'ordre de l 'Ordre des ingénieurs du Québec. 
Les modal i tés de t ransmission du chèque et la pol i t ique d 'annu la t ion f igureront 
sur la facture. 

Loi du 1 °/o : pour les employeurs , les coûts associés à la part ic ipat ion à cette activité 
sont admissibles aux fins du crédit d ' impôt en vertu de la Loi favorisant le développement 
de la fo rmat ion de la ma in -d 'œuvre (Loi d u 1 °/o). 

Qu'est-ce qui 
vous stresse ? 

PERFORMANCE 
Professionnelle / Sportive 
Académique/Artistique 

STRESS 
Couple/Famille 
Adolescent / Travail 

RUPTURE 
Amoureuse / Deuil 

PAIX 

Dr Leila SERRAR, 
Ph.DJ.C.F. 

• Ph.D 
Prévention burnout 

• T.C.F. 
TITRE RÉSERVÉ permis OPTSQ 

• COACH de vie PNL 
• Stress Wellness 

Consultant (F. H. Selye) 

(514) 793-PAIX (7249) 
www.coachstresszero.com 
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MOSAÏQUE 

Examen professionnel AVIS À TOUS LES INGÉNIEURS STAGIAIRES ET JUNIORS 

Con fo rmémen t au Règ lement sur les autres cond i t ions et moda l i t és de dé l iv rance des permis de l 'Ordre des ingénieurs du Québec, 
les procha ines séances d 'examen auron t l ieu c o m m e suit : 

RÉGION DATE DATE LIMITE D'INSCRIPTION 

Montréal Samedi 17 janvier 2009, 13 h 17 novembre 2008 

Trois-Rivières Samedi 28 février 2009, 13 h 28 décembre 2 0 0 8 

Rouyn Mercredi 4 mars 2009, 18 h 30 4 janvier 2 0 0 9 

Pour vous inscrire à l'une de ces séances, vous devez utiliser la fiche d'inscription que vous trouverez sur notre site extranet sous la rubrique Ingénieur junior-
stagiaire> Ingénieur junior diplômé du Québec. Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec la préposée à l'examen professionnel 
au numéro suivant: 514 845-6141 ou 1 800 461-6141, poste 3158. 
En conformité avec la Politique linguistique de l'Ordre, les candidats à l'examen professionnel peuvent, à leur choix, passer les épreuves soit en français, soit en anglais. 
Le document Notes préparatoires à l'examen est disponible uniquement en français. 

Assurez-vous de recevoir l'information 
de votre Section régionale. 
Actualisez votre profil sur ïextranet 
www.membres.qc.ca sous « Changez vos coordonnées » 

i ) ) Q u a l i t a s 

P a r t e n a i r e d e s g r a n d s 
pro je ts h y d r o - q u é b é c o i s 
d e p u i s 1958 
Des services complets en ingénierie 
des matér iaux et des chaussées, 
et en géotechnique. 

U n e é q u i p e c o m p é t e n t e et 
e x p é r i m e n t é e d e 6 5 0 e m p l o y é s 
d o n t 100 p r o f e s s i o n n e l s 
Ingénier ie des matér iaux 
• Expertise sur matériaux 
• Auscultation et évaluation d'infrastructures 
• Surveillance et contrôle de la qualité 

des matériaux 
• Toitures et étanchéité 

Ingénier ie des c h a u s s é e s 
• Évaluation des chaussées 
• Étude de réfection et conception de chaussées 
• Gestion des chaussées (plan directeur) 

Géotechn ique 
• Étude géotechnique 
• Évaluation environnementale, phases I et II 
• Expertise de fondation 
• Stabilité des pentes 
• Technique d'investigation innovante 
• Sondages au piézocône 

GROUPE QUALITAS INC. 
www.qua l i tas .qc .ca Tél. : 514 -255-0613 

Baie-Comeau • Brassard • Gatineau • Granby • Laval • Mirabel • Montréal • Québec • Roberval • Saguenay • Saint-Jean-sur-Richelieu 
Saint-Jérôme • Sept-iles • Sorel-Tracy • Trais-Rivières • Val-d'Or • Vaudreuil-Dorion 
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Amélie a choisi l'ETS M-\ 
Amél ie Parmentier est arrivée au Q u é b e c en septembre 
2 0 0 7 pour terminer son p r o g r a m m e d'études à l'École de 
technologie supérieure (ÉTS). Elle en était alors à la der-
nière année du dip lôme d'ingénieur, génie des systèmes j m J Ê f t ; 
urbains, à l'Université de technologie de C o m p i è g n e I g S ! ^ 
(UTC), en France. W flltt ^ 
« Il y a une très grande collaboration entre l 'UTC et l'ÉTS M ; .. W Ê . 
et j'ai rencontré un étudiant de l 'UTC qui avait choisi l'ÉTS H Q S • -
pour terminer sa formation. C'est c o m m e ça que j'ai tfU g i * , 
entendu parler un peu plus de l'École et de ses cours et D M j | 1 i | 
professeurs en environnement . » • H t ; £ ' * 
La grande variété des projets de recherche de l'ÉTS en i d f f i B3 | 
env i ronnement a tout de suite séduit Amél ie , et elle est U j H L - J — 
maintenant inscrite à la maîtrise en génie de l 'environne- ' H r l l l f H ( I î 11 -
ment. Avec la Station expér imentale des procédés pilotes Li.fJ t f t t J ^ Ê 
en envi ronnement (STEPPE), la Chaire de recherche du + 1 
Canada en ingénierie assistée par ordinateur pour la É * * ^ ' 
conception de bât iment durable, le Groupe de recherche 
en intégration et déve loppement durable en milieu bâti, ^ 
le Laboratoire de collaboration assistée par ordinateur en 
conception, et des partenariats avec des entreprises et des 
organismes c o m m e Équiterre, l'ÉTS présente en 
effet de nombreux atouts pour qui s'intéresse aux 
sciences liées à l 'environnement. 

« À la STEPPE, il y une ambiance particulière. Il y 
a des étudiants de multiples origines - québécoise, 
française, guinéenne, colombienne - et d'horizons _ — : 
disciplinaires variés - ingénieurs, chimistes, biolo-
gistes, spécialistes du trai tement de l'eau, de l'air. v ^ ^ ^ ^ ^ 
Nous avons des expériences et des façons de faire ^ ^ s . 
différentes. C'est très intéressant de confronter ses 
idées et de développer une vision élargie de la pro- J ^ ^ S & j 
tection de l 'environnement. » k ï \ \ \ 
M ê m e si l'ÉTS est reconnue pour l 'approche pra- & ^ Ç \ 
tique de ses programmes et pour ses nombreux \ 
projets de recherche réalisés en collaboration avec 
l'industrie, Amél ie a choisi un projet plutôt théo-
rique pour sa maîtrise. « Le te rme îlot de chaleur 
est beaucoup utilisé, mais personne ne peut vrai- ^ T . -
ment mesurer précisément l'impact du choix des \ 
matériaux et de l 'urbanisme sur le réchauffement 
urbain. Les propriétés des matériaux sont connues, 
mais aucun outil n'existe pour évaluer quelle serait ^ ^ 
la meil leure solution pour un type de construction 
donné. Je veux donc développer un outil logiciel *" " 
d'aide à la décision pour réduire les îlots de chaleur. » 

Encouragée par le professeur Frédéric Monet te , du Dépar tement de génie de la construction, Amél ie s'est lancée dans 
ce projet par conviction. « La recherche m'a toujours attirée, mais je voulais travailler sur un sujet qui m e tenait à cœur, 
je ne voulais pas d'un projet de recherche imposé, c o m m e c'est souvent le cas en France. » 

Toit vert ou m e m b r a n e réfléchissante? 
Stat ionnement en béton ou en pavé alvéolé? 
Et si Amél ie Parmentier a choisi l'ÉTS, pourquoi pas vous? 

* ^W 

Université du Québec 

École 
de technolog ie 
supér ieure 

Choisir l'ETS, 
une idée de génie! 
1100, rue N o t r e - D a m e Ouest 
Mont réa l M é t r o Bonaventure 

^ /t» génie 
pour tindustrie 

\ 



DOSSIER ÉNERGIE 

Infrastructures électriques 

Le temps des réfections 
Reportons-nous aux années 1960 et 1970 : le nord du 

Québec se transforme progressivement en un vaste 
chantier hydroélectrique. Pour acheminer toute cette 
électricité vers le sud, qui vit en plein boom immobilier, 

un grand réseau de lignes électriques traverse le paysage québé-
cois tandis que le réseau de distribution étend ses tentacules dans 
les nouveaux quartiers. 

Aujourd'hui, avec des réseaux dont l'âge moyen oscille entre 
20 et 30 ans, Hydro-Québec se met à l'heure de la restauration 
systématique. « L'état du réseau est bon, mais il vieillit. Le tiers 
de notre parc a plus de 30 ans», constate 
l'ingénieure Marie-Claude Roquet, chef 
Planification et gestion des actifs à 
Hydro-Québec TransÉnergie. 

Le réseau de transport, 
de distribution et les 
équipements de production 
d'électricité sont vieillissants. 
Comment Hydro-Québec 
gère-t-elle ce dossier? 

Par Gilles Drouin 



i 

En fait, Hydro-Québec effectue des 
travaux depuis la fin des années 1990 afin 
d'assurer la pérennité de son réseau. 
«Jusqu'ici, explique l'ingénieure, il s'agis-
sait davantage d'interventions ponctuelles 
afin de remplacer des appareils ayant 
atteint leur fin de vie. À l'heure actuelle, 
nous arrivons à la fin de vie des équipe-
ments installés dans les années 1960 et 
1970, ce qui apporte un volume de travail 
plus important. Nous avons donc élaboré, 
à Hydro-Québec TransÉnergie, une straté-
gie de gestion de la pérennité de nos actifs 
basée sur le risque. » 

Hydro-Québec n'est pas la seule com-
pagnie d'électricité à devoir renouveler de 
façon plus intensive son réseau. « Environ 
60 % des réseaux de transport en Amérique 

du Nord et en Europe devront être refaits au cours des dix pro-
chaines années », estime Jean-François Samray, président-directeur 
général de l'Association de l'industrie électrique du Québec. La 
Régie de l'énergie du Québec a donné son aval à la stratégie de 
renouvellement proposée par Hydro-Québec, qui prévoit des 
investissements annuels de l'ordre du milliard de dollars au 
cours de la prochaine décennie pour restaurer ses réseaux de trans-
port, de distribution et ses équipements de production. C'est la 
manne qui tombe sur une myriade de fournisseurs (voir l'encadré : 
« Prêts pour la manne ? »). 

JUSTE À T E M P S ET GESTION DU RISQUE 
« Le principal défi est de renouveler les équipements au meilleur 

Marie-Claude Roquet, ing. u^u^nt, ni trop tôt afin de tirer le maximum de l'investissement, 
ni trop tard pour éviter les défaillances excessives», déclare 
Marie-Claude Roquet. À Hydro-Québec TransÉnergie, on a d'abord 
établi les critères permettant d'anticiper la fin de vie des équi-
pements et défini les meilleures solutions de remplacement au 
point de vue technico-économique. Puis il a fallu déterminer la cote 
de risque de défaillance des équipements. L'approche consiste à 
coupler les probabilités d'une défaillance en regard des effets de 

«ENVIRON 60 % DES RÉSEAUX DE TRANSPORT EN 
AMÉRIQUE DU NORD ET EN EUROPE DEVRONT ÊTRE 
REFAITS AU COURS DES DIX PROCHAINES ANNÉES.» 

cette dernière. « Nous multiplions la probabilité de défaillance par 
la valeur de l'impact de cette défaillance, précise Marie-Claude 
Roquet. Cette méthode de mesure classique du risque nous aide 
d'une part à repérer les équipements les plus à risque ; d'autre 
part, quand elle est combinée à un simulateur des fins de vie de 
notre parc d'équipement, elle conduit à l'élaboration de scéna-
rios d'investissement et d'une stratégie à long terme de renou-
vellement du parc. » La stratégie de gestion de la pérennité des 
actifs d'Hyro-Québec TransÉnergie vise à assurer la performance 
du parc à long terme, en maintenant un niveau de risque accep-
table, tout en optimisant les investissements et en tenant compte 
de la capacité de la société d'État de réaliser les travaux de rem-
placement. 

Du global, nous entrons vite dans le particulier. L'état d'usure 
varie énormément selon le type d'équipement. L'âge n'est qu'un 
facteur d'évaluation. Il faut prendre en considération, entre 
autres, le taux d'utilisation, le nombre de pannes associées à un 
appareil et de quelle façon il a été conçu. « Pour les systèmes 
d'automatisme qui permettent d'exploiter et de protéger le réseau, 
ce n'est pas seulement une question d'âge, mais aussi d'obso-
lescence de la technologie utilisée ou encore de disponibilité des 
pièces de rechange », ajoute Marie-Claude Roquet. 

Du côté de la production, tous les barrages ainsi qu'une par-
tie des installations de production font l'objet d'un diagnostic 
annuel. Les barrages de béton sont en moyenne plus vieux, mais 
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DOSSIER ÉNERGIE 

HYDRO-QUÉBEC 
PRÉVOIT DES 
INVESTISSEMENTS 
ANNUELS DE L'ORDRE 
DU MILLIARD DE 
DOLLARS AU COURS DE 
LA PROCHAINE DÉCENNIE 
POUR RESTAURER SES 
RÉSEAUX DE TRANS-
PORT, DE DISTRIBUTION 
ET SES ÉQUIPEMENTS DE 
PRODUCTION. 
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sont en bon état et font l'objet d'une surveillance de plus en plus 
sophistiquée, tandis que les barrages en remblai, comme ceux de 
la baie James, vieillissent en beauté. Ces barrages ont tendance à 
se stabiliser et il faut, à l'occasion, apporter des correctifs relativement 
mineurs au cours des premières années. « Un problème qui s'est 
posé peu de temps après la construction des barrages en rem-
blai de la baie James portait surtout sur le perré, cette couche 
de protection contre l'action des vagues du réservoir», indique 

Prêts pour la manne? 
Jean-Paul Morin, ing. 

' industrie électrique est-elle prête à récolter la manne?Jean-François Samray s' inquiète. 
« Le contexte mondia l fait en sorte que toutes les entreprises ont des carnets de com-
mandes bien rempl is», prévient- i l . Pour lui, l ' industr ie a besoin d 'un message clair sur 

les intentions d'Hydro-Québec. «La main-d 'œuvre devra aussi être au rendez-vous, car les 
constructeurs de ces réseaux partent à la retrai te», remarque-t- i l . 

«C'est un des défis les plus s t imulants que nous devrons relever, reconnaît Mar ie-
Claude Roquet. Nous adaptons nos stratégies d 'acqu is i t ion pour envoyer un signal plus 
clair à nos fourn isseurs ; nous mod i f i ons aussi nos processus de p lan i f i ca t ion et de 
réal isat ion de projets pour répondre au v o l u m e impor tan t de projets à venir . » 

Actue l lement , la Régie de l 'énerg ie du Québec approuve un à la fois tous les projets 
de plus de 25 mi l l ions de dol lars chez le t ranspor teur et de 10 mi l l ions de dol lars chez 
le distributeur. L'ensemble des projets inférieurs à ces sommes dont ceux destinés à assurer 
la pérenni té , c 'est-à-dire le renouve l l emen t des insta l lat ions existantes, est approuvé 
a n n u e l l e m e n t en bloc. De plus, dans le cadre de sa cause tar i fa i re , Hydro-Québec 
TransÉnergie doit déposer un document qui annonce les prévisions d ' invest issement pour 
une pér iode de dix ans pour tous les projets. 

Jean-François Samray souhaiterait que la Régie approuve un plan d' investissement détail lé 
pour une période de cinq ans. «Nous aurons besoin d 'une bonne planif ication des efforts si 
nous voulons que l ' industrie réponde bien aux besoins d'Hydro-Québec», conclut-il. 

l'ingénieur Jean-Paul Morin, chef Sécurité 
des barrages et infrastructures. 

Pour les prochaines années, l'accent 
sera mis sur les évacuateurs de crues, dont 
la durée de vie est moins longue en raison 
des équipements mécaniques et électriques 
qui servent à actionner les vannes. « C'est 
la partie la plus vulnérable : elle a une durée 
de vie de 25 ans, alors que la structure de 
béton peut durer plus de 50 ans, explique 
Jean-Paul Morin. Ce sont surtout les vannes 
qui subissent les affres du vieillissement. 
Ces pièces ne fonctionnent pas de façon sou-
tenue ; certaines sont actionnées unique-
ment lorsqu'on effectue des vérifications. » 
Le gonflement du béton causé par la réac-
tion alcalis-granulats (RAG) cause aussi 
des problèmes en gênant le mouvement des 
vannes. Dans certaines conditions, cette 
réaction chimique entre certains types de 
granulats et les ions hydroxyles (OH-) 
associés aux alcalis dans le ciment peut con-
duire à une expansion et à une fissuration 
nuisible du béton. La détérioration du béton 
par la réaction alcalis-granulats est géné-
ralement lente mais progressive, et réclame 
des correctifs appropriés au bon moment. 

En ce qui concerne le réseau de distri-
bution, la société d'État est en train de faire 
un bilan complet de l'état du réseau qui 
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devrait être achevé à la fin de l'exercice 2009-
2010. «Nous devons nous assurer que les 
structures, dont 1,9 million de poteaux, sont 
en bonne condition », note l'ingénieur Denis 
Chartrand, chef Orientation du réseau à Hydro-
Québec Distribution. Présentement, le taux de 
renouvellement annuel est d'environ 1,5 %. 

« La priorité est accordée à tous les élé-
ments assurant la. sécurité du réseau, comme 
les interrupteurs et les disjoncteurs », affirme 
Denis Chartrand. Les plus gros éléments liés 
à la transformation retiennent aussi l'at-
tention. Poteaux et conducteurs ont géné-
ralement une durée de 
vie supérieure, envi-
ron 50 ans, mais ils 
font quand même l'ob-
jet d'une surveil-
lance régulière. «Au 
cours des dernières 
années, mentionne 
Denis Chartrand, nous 
avons mis l'accent 
sur l'introduction de Denis Chartrand, ing. 

nouvelles méthodes d'inspection et de pro-
longation de la durée de vie des principaux 
composants. » 

U N SAUT T E C H N O L O G I Q U E ? 
« Le renouvellement sera l'occasion d'in-
troduire de nouvelles technologies et de 
tirer profit des améliorations », croit Jean-
François Samray. 

On numérise le réseau, on effectue un 
contrôle à distance, on exerce un meilleur 
monitorage des installations en place, on 
choisit des équipements plus efficaces 
(transformateurs, turbines, etc.). 

Les leçons tirées de la crise du verglas 
ont conduit Hydro-Québec à introduire 
diverses technologies pour améliorer la 
résistance du réseau au verglas. « Aucun 
réseau n'est entièrement à l'épreuve d'un 
épisode de verglas, mais on peut en mini-
miser les effets », signale toutefois Masoud 
Farzaneh, titulaire de la Chaire industrielle 
de recherche sur le givrage atmosphérique 
des équipements des réseaux électriques 

V O U S FA ITES LE 
S A U T À L A 3 D ? 
P e n d a n t de n o m b r e u s e s a n n é e s , les 
log ic ie ls 3D de m o d é l i s a t i o n d 'us ines ont 
été c o m p l i q u é s et d i f f ic i les à i m p l é m e n t e r 
et à uti l iser. B e a u c o u p le sont encore . 

CADWorx se démarque par sa simplicité, son absence 
de programmation et de correction, par sa souplesse et 
sa flexibilité. Avec la 3D, CADWorx élimine les erreurs et 
vous laisse tout de même créer les plans 2-D dont vous 
avez besoin plus facilement et plus rapidement que 
n'importe quel autre logiciel. 

CADWorx est un logiciel basé sur AutoCAD. Il est 
équipé de toutes les caractéristiques de modélisation 
de conduites d'acier et autres matériaux. Il peut: 
produire rapidement des messages binaires, afficher 
des schémas isométriques, vous inviter à une visite 
virtuelle, détecter les collisions, analyser les contraintes 
sur les conduites et les récipients sous pression grâce à 
son unique interface bidirectionnelle. 

S i v o u s f a i t e s l e s a u t à l a 3 D . . . 

...C'est le temps pour CADWorx 

P O U R U N E S S A I G R A T U I T : 
Sans frais: 1-866-744-3777 
Courriel: cadworx@codecad.com 

Canada's COADE 
Global Network Partner 
w w w . c o d e c a d . c o m 

Code 
C A D 
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Masoud Farzaneh 

(CIGELE) de l'Université du Québec à 
Chicoutimi. L'équipe de cet expert de re-
nommée internationale a travaillé avec 
Hydro-Québec pour introduire des innova-
tions. En collaboration avec des fabricants 
d'isolateurs, notamment une compagnie japo-
naise, ils ont conçu des isolateurs, destinés 
aux postes 735 kV, dont la performance 
électrique est meilleure dans des conditions 
de verglas. Les isolateurs constituent un 

Quelques chiffres I k 
• 57 centrales hydro-électriques 
• 1 centrale nucléaire 
• 33 0 0 0 kilomètres de lignes de transport 
• 509 postes de transformation, de répartit ion et de 

sectionnement qui permet tent de configurer le réseau 
selon les besoins d'exploitat ion 

• 115 000 structures : 62 000 pylônes, 20 000 poteaux et 
33 portiques 

• 110 000 kilomètres de lignes de distribution, dont 97 % 
sont aériennes 

• 1,9 mill ion de poteaux 

Formateurs 
Recherchés 

Le Centre d'innovations en programmes éducatifs (CIPE) offre depuis 
une décennie des cours intensifs de courte durée à l'intention des 
ingénieurs. Déjà plus de 300 cours et séminaires reconnus par l'Institut 
canadien des ingénieurs (ICI) ont été offerts, à travers le Canada, en 
collaboration avec les associations d'ingénieurs locales. 
Le CIPE a déployé ses activités au Québec en 2004, en français, et 
a offert avec succès des cours intensifs en génies mécanique, civil et 
électrique. 
Nous recherchons activement des ingénieurs possédant des qualifica-
tions établies dans des domaines de pointe correspondant à des besoins 
de formation spécialisés, notamment dans l'industrie, pour ANIMER des 
sessions intensives, typiquement d'une ou de deux journées, dans les 
régions de Montréal et de Québec. On vous offre la possibilité d'offrir 
quelques cours par année, suivant les conditions les plus avantageuses 
sur le marché. 

Contactez Anick Michel, au 514.684.5780, ou via amichel@cipe.ca, 
en communiquant le sujet qui vous intéresse et en décrivant le marché 
d'ingénieurs qu'il peut desservir. Votre demande sera traitée en toute 
confidentialité. 

DEJA, LES LEÇONS TIREES DE LA 
CRISE DU VERGLAS ONT CONDUIT 

HYDRO-QUÉBEC À INTRODUIRE 
DIVERSES TECHNOLOGIES POUR 

AMÉLIORER LA RÉSISTANCE DU 
RÉSEAU AU VERGLAS. 
des éléments majeurs d'un réseau de transport électrique et ser-
vent à protéger de façon sécuritaire tout élément porté à haute 
tension par rapport au sol ou tout objet qui y est relié. L'équipe 
de la CIGELE a également collaboré à l'amélioration et à l'optimi-
sation des systèmes de déglaçage thermique des lignes à très haute 
tension (735 kV et 315 kV) en mettant au point un système où 
circule un courant continu. La chaleur dégagée fait fondre la glace. 

« Dans le domaine de la construction des lignes, il n'y a pas eu 
de bonds importants », remarque l'ingénieur Frédéric Légeron, pro-
fesseur au Département de génie civil de l'Université de Sherbrooke 
et cotitulaire de la Chaire de recherche CRSNG Hydro-Québec 
Trans Énergie sur les lignes aériennes de transport d'énergie élec-
trique. L'ingénieur civil estime toutefois que les réseaux actuels 
sont plus solides que ceux qui ont été construits dans les années 
1960. «Hydro-Québec a haussé ses critères de fiabilité. En outre, 
les critères de conception ont été modifiés pour empêcher une 
ligne de s'effondrer comme une rangée de dominos par l'inclusion, 
notamment, de pylônes anti-cascades plus résistants. » 

Pour Frédéric Légeron, la recherche dans le domaine dépend 
beaucoup de la volonté d'améliorer la fiabilité et d'augmenter la 
capacité de transport des lignes. « En Europe, la pression est forte 
pour augmenter la capacité de transit des lignes, rapporte-t-il. 
Cette tendance commence à se faire sentir en Amérique du Nord. » 
Or, comme il est de plus en plus difficile d'envisager l'aménage-
ment de nouveaux corridors, Hydro-Québec devra un jour ou l'autre 
se tourner vers l'augmentation de la capacité de transit, par 
exemple en augmentant la tension des lignes. 

L'utilisation des matériaux composites pourrait accroître la 
capacité de transit du réseau sans ajout d'infrastructures. « Il serait 
possible d'augmenter la capacité d'une ligne sans changer son 
apparence, note l'ingénieur. Des expérimentations ont eu lieu en 
Amérique du Nord, mais cela reste des projets isolés pour le mo-
ment. » L'utilisation de ces nouveaux matériaux permet de limi-
ter l'augmentation des flèches qui survient quand les conducteurs 
s'échauffent, c'est-à-dire la tendance des fils à prendre de l'expan-
sion et à se rapprocher du sol. Utilisés dans la tête des pylônes, 
les matériaux composites peuvent augmenter l'isolation électrique 
et réduire ainsi les risques d'arc électrique. 

Quoi qu'il en soit, la société d'État recherche les meilleures 
technologies disponibles en fonction des coûts et des besoins de 
ses installations. « Nous cherchons constamment à améliorer le 
réseau ainsi que nos méthodes de diagnostic afin de prendre les 
bonnes décisions au bon moment, souligne Marie-Claude Roquet. 
Toutes nos décisions reposent également sur une analyse écono-
mique des solutions. » Au bout du compte, faut-il le rappeler, ces 
investissements s'avèrent nécessaire, si l'on souhaite conserver 
un réseau fiable et efficient. • 

CIPE Centre d'Innovations en Programmes Éducatifs 

/ T % £PIC - Educational Program Innovations Center 

f I Tél.: 1-877-364-2338 
Télécopieur: 1-800-866-6343 

CIPE www.cipe.ca 
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Un compte Chèques 
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L'exploitation des sables bitumineux a rendu F Alberta 
multimilliardaire. Cette richesse suscite l'envie des 
entreprises québécoises, qui voudraient bien profiter de 
cette manne. Mais comment ? Voilà la grande question. 
Par Jeanne Morazain 

Les entreprises québécoises, firmes d'ingénierie comprises, 
sont encore peu présentes au royaume du pétrole. La 
présidente-directrice générale de l'Association des 
ingénieurs-conseils du Québec (AICQ), Johanne Desrochers, 

estime qu'environ une douzaine de ses membres sont actifs sur 
le marché albertain. La moitié a des bureaux là-bas : Genivar, 
SNC-Lavalin, Roche, Hatch, Golder, Sandwell, UMA, Trow, SGS. 
D'autres, comme Cima +, RSW, Seneca, BPR-Bechtel, sont sur 
place le temps d'un mandat. « Leurs activités, précise la p.-d.g. de 
l'AICQ, couvrent un large spectre. Elles vont des études environ-
nementales aux travaux d'infrastructures, en passant par certains 
mandats liés à l'énergie ou encore en sous-traitance pour les 
procédés. Toutefois, à notre connaissance, seule SNC-Lavalin est 
directement mandatée en Alberta pour des contrats relatifs aux 
procédés industriels dans ce secteur d'activité particulier. » 

Plusieurs raisons expliquent cette faible présence. Les firmes 
d'ingénierie québécoises sont déjà très sollicitées localement vu 
les investissements massifs dans les infrastructures. Leur exper-
tise dans le secteur industriel est principalement associée aux 
domaines de l'hydroélectricité, de l'aluminium et de la pétrochimie. 

1 
Johanne Desrochers 

Elles travaillent avec les grandes pétro-
lières, mais plus spécifiquement avec les 
raffineries, non avec les joueurs du secteur 
de l'extraction du pétrole. Elles devront 
tisser des relations d'affaires avec ces 
grandes entreprises. 

TROIS STRATÉGIES G A G N A N T E S 
Teknika HBA prend les grands moyens 
pour atteindre son objectif de s'implanter 
sur le marché canadien. Son président, 
l'ingénieur Wilfrid Morin, explique : «Pour 
bien nous positionner partout au Canada, 
nous avons opté pour une fusion avec Trow, 
qui a des bureaux à Edmonton et à Calgary, 
des contrats à Fort McMurray et des acti-
vités en Ontario, en Colombie-Britannique 
et dans le Grand Nord, une région que nous 
jugeons stratégique. Nos deux entreprises 
sont complémentaires à l'international : 
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Serge Tousignant, ing. 

déjà avec CNRL et Technip pour devenir un partenaire plus actif : 
« Nous espérons des contrats bien supérieurs à 50 millions de dol-
lars. Les choses se présentent bien puisqu'il est question que nos 
ingénieurs se rendent en Italie pour participer à la préparation 
de la prochaine phase. » 

Opsens, une firme de Québec, doit sa présence en Alberta à 
un produit innovateur. Elle a mis au point un capteur à fibre optique 
qui mesure la pression et la température au cours de l'extraction 
au moyen du procédé Steam Assisted Gravity Drainage (SAGD), 
dans les puits où les températures atteignent 250 C. «Aucun 
autre capteur ne peut enregistrer la pression et la température 

Trow est active aux États-Unis et à Dubaï ; 
Teknika HBA est présente en Afrique du 
Nord, au Mexique, à Haïti, au Vietnam. La 
fusion s'est faite par l'entremise d'une nou-
velle société de portefeuille, Trow Global, qui 
chapeaute Teknika HBA et Trow and Asso-
ciates. La propriété de cette société demeure 
à 50 % québécoise. La moitié du personnel 
est au Québec depuis l'intégration à Teknika 
HBA des employés de LBCD, dont Trow 
était propriétaire. » 

DL Instrumentation, une société 
de construction membre du groupe 
Dawcolectric, a percé le marché 
albertain grâce à la sous-traitance. 
Le contrat d'installer des câbles 
chauffants à l'unité principale de trai-
tement de la première phase du projet Hori-
zon lui a été attribué par la compagnie 
italienne Technip. « Au cours de la dernière 
année, nous avons recruté quelque mille 
travailleurs, à 95 % québécois, pour réali-
ser des travaux d'électricité d'une valeur 
de 50 millions de dollars », raconte l'ingé-
nieur Serge Tousignant, président et proprié-
taire de DL. « On nous a demandé de rester 
pour les essais de démarrage afin d'effec-
tuer les modifications qui pourraient s'avérer 
nécessaires. » Fort de la relation de confiance 
qui s'est établie, Serge Tousignant discute 

DL INSTRUMENTATION, UNE SOCIÉTÉ DE 
CONSTRUCTION MEMBRE DU GROUPE 

DAWCOLECTRIC, A PERCÉ LE MARCHÉ 
ALBERTAIN GRÂCE À LA SOUS-TRAITANCE. 

directement dans les puits de pétrole où l'on injecte de la vapeur 
d'eau à des températures allant jusqu'à 300 C pour séparer le 
pétrole du sable afin qu'il remonte à la surface, affirme le prési-
dent d'Opsens, Pierre Carrier. Notre capteur permet d'optimiser 
le procédé SAGD : il donne une meilleure mesure de la pression 
de la vapeur à l'intérieur du puits, ce qui devrait engendrer des 
économies et permettre d'augmenter le débit d'extraction de 
plus de 5 %. » Opsens s'est alliée « par échanges d'actions » à un 
groupe d'Edmonton, In-flow Solutions, pour convaincre une 
pétrolière d'installer son produit dans l'un de ses puits. Mainte-
nant qu'il a un pied en Alberta, le président d'Opsens compte bien 
que ses capteurs deviendront « la technologie utilisée dans tous 
les chantiers de la province qui ont recours au procédé SAGD ». 

B Â T I R S O N R É S E A U 
Trois entreprises, trois façons différentes de se tailler une place 
sur le marché. Des points en commun toutefois : il faut avoir des 

S T E A M A S S I S T E D GRAVITY D R A I N A G E ISAGDI 

Pierre Carrier 
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partenaires d'affaires et être prêt à y mettre le prix, même si cela 
signifie des changements organisationnels importants. L'écono-
miste Joseph Doucet, de l'Université de l'Alberta, insiste sur la 
«nécessité d'envoyer des gens sur place afin d'acquérir une 
bonne connaissance du marché local et de bâtir un réseau de 
contacts. Il faut, si besoin est, devenir une entreprise albertaine 
en créant des alliances». Jean-Luc Trahan, p.-d.g. de l'Associa-
tion des manufacturiers et exportateurs du Québec (AMEQ), 
abonde dans le même sens : « Peu importe la taille de l'entreprise, 
la première chose à faire est de réunir toutes les données perti-
nentes sur le secteur visé et d'aller rencontrer les personnes suscep-
tibles d'ouvrir les portes des décideurs. Les entreprises qui en 
ont les moyens auront des bureaux sur place. » 

Tous en conviennent, l'Alberta est loin du Québec et certains 
préjugés ont encore cours de part et d'autre. Par exemple, au 
Québec, on a une image quelque peu rétrograde des Albertains 
qui, eux, se méfient des petits intervenants, nous dit Hélène 
Tomlinson, présidente de Tomlinson & Associés, une firme qui 
offre une gamme de services d'accompagnement et de développe-
ment des affaires dans le domaine de l'énergie et des sables bitu-
mineux : « Ils craignent qu'une très petite entreprise ne soit pas 
capable de remplir ses engagements. Ils n'aiment pas beaucoup 
les syndicats non plus. » Les délais pour obtenir des permis 
d'exercice ou de travail sont relativement rapides. Les ordres pro-
fessionnels, les associations industrielles et les syndicats ont des 
ententes avec leurs vis-à-vis albertains. Enfin, la culture et la 
langue ne semblent pas un obstacle pour les entreprises québé-
coises ayant l'habitude d'évoluer sur d'autres marchés que le leur. 

L A D I S T A N C E N ' E S T P A S U N E B A R R I È R E 
Une fois le contrat négocié, la distance n'est pas une barrière, 
croit Wilfrid Morin : « Nous avons les outils technologiques pour 
produire à distance. Nous mettons en place des équipes mixtes 
qui travaillent sur les mêmes plans ici et ailleurs. Nous pouvons 
faire une grande partie du travail de conception au Québec, ce 
qui réduit l'obligation de poster des gens à l'extérieur du Québec. » 

Et c'est là un avantage majeur tellement il est difficile de recru-
ter du personnel pour des séjours prolongés hors Québec. «Tout 
le monde est prêt à partir pour deux semaines, mais pour les longs 

séjours, le recrutement est vraiment difficile, 
poursuit Wilfrid Morin. Nous devons souvent 
engager du personnel à l'extérieur pour la 
durée du contrat.» Johanne Desrochers 
fait le même constat : «Une partie seule-
ment du personnel des firmes d'ingénierie 
est mobile, l'autre est sédentaire au point 
de ne pas même envisager de migrer d'une 
région à l'autre du Québec. Le recrute-

Joseph Doucet ment pour l'étranger est d'autant plus ardu 

« LA PREMIÈRE CHOSE À FAIRE EST 
DE RÉUNIR TOUTES LES DONNÉES 

PERTINENTES SUR LE SECTEUR VISÉ 
ET D'ALLER RENCONTRER LES 
PERSONNES SUSCEPTIBLES D'OUVRIR 
LES PORTES DES DÉCIDEURS.» 

qu'il y a rareté de main-d'œuvre spécialisée 
et compétente à l'échelle mondiale, et ce, 
dans tous les domaines. » 

Serge Tousignant peut compter au sein 
même du groupe Dawcolectric sur un noyau 
de personnes habituées à s'expatrier. Pour 
le reste, il fait confiance à des firmes ou à 
des organismes dont c'est la mission de 
fournir du personnel. Les électriciens, qui 
composaient la majorité des travailleurs 
envoyés en Alberta, ont été recrutés par 
l'intermédiaire de la FTQ, qui s'est affiliée 
avec son pendant albertain, le CEP. Le 
véritable casse-tête a été d'ordre logistique, 
nous dit le p.-d.g. de DL Instrumentation : 
« Le travail en rotation (20 jours de travail 
suivis de huit jours de congé) fait que le quart 
des effectifs est toujours en congé. Cet horaire 
de chantier ne convient pas pour le person-
nel de gestion et il a fallu le modifier. Au 
début, nous avons éprouvé des problèmes 
de transport et d'hébergement qui ont nui 
au recrutement. En juillet, ç'a été l'enfer : 
tout le monde voulait prendre ses vacances 
en même temps ! Il nous a fallu réaliser des 
prouesses de planification pour satisfaire 
nos besoins de main-d'œuvre. » 

Hélène Tomlinson 

Wilfrid Morin, ing. 

D I V E R S O U T I L S 
Conscient de l'importance de ce marché, 
le ministère du Développement économique, 
de l'Innovation et de l'Exportation du Québec 
a conclu avec Tomlinson & Associés une 
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U n e s t r u c t u r e sur u n t o i t . . . p o u r s u p p o r t e r la b â t i s s e 
U N E TELLE I N G É N I O S I T É 
SE P R O T È G E PAR LA G A L V A N I S A T I O N 

w w w . c o r b e c g a l v . c o m 
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entente pour établir un point de service dans ses locaux de 
Calgary. L'AMEQ, qui a un bureau à Edmonton, a créé un site 
Internet (www.icosmo.ca) sur lequel s'inscrivent les acheteurs 
et les vendeurs de produits et services. Elle organise des 
forums nationaux où ils peuvent se rencontrer. L'AICQ fait 
partie d'un réseau pancanadien établi qui favorise l'émergence 
de relations d'affaires. 

Les entreprises désireuses de s'aventurer sur le marché 
albertain doivent y mettre le temps et les ressources, adopter 
une stratégie adaptée à leurs objectifs et se démarquer par leur 
excellence étant donné la forte concurrence. Le jeu en vaut cepen-
dant la chandelle : l'Alberta a d'énormes besoins et pas seule-
ment sur les grands chantiers des sables bitumineux. Pour 
soutenir une croissance économique et démographique accélérée, 
il faut construire des logements, des tours de bureaux, des com-
merces, des écoles, des hôpitaux, des arénas, des routes, des 
infrastructures urbaines. Il faut approvisionner les différents 
chantiers en matériaux et produits de toutes sortes, accroître 
l'offre de transport des personnes et des marchandises, installer 
des laboratoires d'analyse, concevoir et mettre en place des 
mesures de protection de l'environnement, multiplier les ser-
vices aux entreprises. Bref, il y a des occasions de faire des 
affaires dans tous les secteurs de l'activité économique. • 

Avis de limitation du droit d'exercice 
Conformément à l'article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), 
avis est donné par la présente que, le 11 septembre 2008, l'ingénieur 
Yves Laflamme, dont le domicile professionnel est situé au 1232, boul. 
des Chenaux, à Trois-Rivières, Québec, 69A 1 A l , a fait l'objet d'une 
décision du Comité administratif de l'Ordre des ingénieurs du Québec, 
qui a décidé, à la suite des recommandations du Comité d'inspection 
professionnelle : 

«D'ENTÉRINER ET DE DONNER ACTE à la demande de l'ingénieur Yves 
Laflamme de limiter volontairement son droit d'exercice dans les 
domaines des charpentes et fondations, ainsi qu'en géotechnique [ . . . ]» 
et « ORDONNE à l'ingénieur Yves Laflamme de s'y conformer ». 

Ces limitations permanentes du droit d'exercice dans les domaines des 
charpentes et fondations ainsi qu'en géotechnique sont en vigueur à 
compter du 11 septembre 2008. 

Montréal, ce 22 septembre 2008 

Me Daniel Ferron, notaire ï-—: , 0 r c ! r e . on«ii, iiuiuni, ^ : des ingénieurs 
Secrétaire de l'Ordre des ingénieurs du Québec du Québec 

INNOVEZ 

R É A L I S E Z ) 

D e p u i s t o u j o u r s , v o u s i m a g i n e z d e s p r o j e t s d e g r a n d e e n v e r g u r e . V o u s r e l e v e z d e s d é f i s s t i m u l a n t s 

Vous c réez avec pass ion , le m o n d e de dema in . 

Chez Dessau , n o u s vous o f f r o n s un e n v i r o n n e m e n t de t rava i l u n i q u e vous p e r m e t t a n t de réa l i se r vos rêves 

et de d é v e l o p p e r vos c o m p é t e n c e s lors de p ro je t s d ' i n g é n i e r i e e t de c o n s t r u c t i o n . 

VISITEZ LE W W W . D E S S A U C A R R I E R E S . C O M 

SOCIÉTÉS 
LES MIEUX 
GEREES L ' A V E N I R , U N P R O J E T D ' E Q U I P E 
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L'énergie solaire représente moins 
de 1 % du bilan énergétique québécois. 
Pourquoi en est-il ainsi alors que des pays 
où l'ensoleillement est plus faible ont 
développé cette filière ? Comment tirer 
davantage profit de cette ressource 
naturelle renouvelable et abondante ? 
Par Jeanne Morazain 

voie de l'avenir? 

Sur le toit de Loto-Québec à Montréal sont installés 
93 collecteurs solaires à air chaud, pow une surface totale 

de 260.13 m-'. Ils devraient permettre à Loto-Québec 
d'économiser plus de 23 OOO m3 de gaz naturel par an. 

NOVEMBRE 2008 



Le Québec a une culture hydroélectrique, 
affirme Jean-Pierre Desjardins, spécia-
liste des énergies renouvelables, char-
gé de cours à l'UQAM et vice-président 

d'Énergie solaire Québec : «Historiquement, 
la planification du développement énergé-
tique passe par la construction de nouveaux 
barrages. L'énergie éolienne vient tout juste 
de se tailler une place. L'énergie solaire, elle, 
est absente du débat et des programmes de 
subvention gouvernementaux. » 

La force hydraulique des rivières permet 
aux Québécois d'obtenir leur électricité à un 
coût très bas. Pour l'ingénieur Pascal Lê-Huu, 
chargé de programme, énergie solaire et 
géothermie à l'Agence de l'efficacité énergé-
tique du Québec, c'est la principale raison 
du peu d'intérêt pour l'hélioénergie : « Le 
faible coût de l'hydroélectricité fait en sorte 
que les acheteurs et investisseurs, notam-
ment dans le secteur résidentiel, voient peu 
d'avantages à acheter des installations pour 
se chauffer ou produire de l'électricité à par-
tir de l'énergie solaire. Dans les secteurs 
industriel et commercial, certains projets 
peuvent s'avérer rentables, mais à moyen 
terme seulement. » 

Dans un tel contexte, les architectes et 
les ingénieurs s'intéressent peu aux tech-
nologies solaires, constate l'ingénieur 
Andreas Athienitis, professeur à l'Univer-
sité Concordia et directeur du Réseau de 
recherche sur les bâtiments solaires : « Ils 
ne sont pas sensibilisés à l'importance et 
à l'utilisation de l'énergie solaire ni durant 
leurs études ni, par la suite, par leurs 
ordres professionnels respectifs. S'ils rece-
vaient une formation et une information 
adéquates, ce serait déjà un grand pas 
dans la bonne direction. » 

Les choses toutefois commencent à 
changer. L'ingénieur Christian Vachon 
peut en témoigner. Énerconcept Techno-
logies, la compagnie qu'il a fondée il y a 
dix ans pour concevoir, fabriquer et distri-
buer des équipements de captage et de 
conversion de l'énergie solaire, roule à 
grande vitesse: « Le chauffage de l'air gagne 
en popularité à la faveur de la prise de 
conscience environnementale et de la 

Collecteur solaire 
pour un supermarché 

Projet pilote 
résidentiel 

Christian Vachon, ing. 

« L'ÉNERGIE ÉOLIENNE VIENT TOUT JUSTE DE SE 
TAILLER UNE PLACE. L'ÉNERGIE SOLAIRE, ELLE, 
EST ABSENTE DU DÉBAT ET DES PROGRAMMES 
DE SUBVENTION GOUVERNEMENTAUX.» 

Andreas Athienitis, ing. 

hausse des prix de l'énergie. Le prix du kWh thermique produit 
par l'énergie solaire est compétitif : il est de 0,03 $ du kWh pour 
le secteur industriel et de 0,05 à 0,08 $ pour les résidences. La 
grosse différence est que l'investissement de départ représente 
plusieurs milliers de dollars. » Hydro-Québec a accepté un projet 
présenté par Énerconcept et lui a confié le mandat d'installer en 
Montérégie et en Estrie cinquante systèmes résidentiels de 
chauffage de l'air. « Nous mesurons différents paramètres, tels 
le confort, les avantages - économiques et autres - , la satisfac-
tion des clients, et nous ferons rapport à Hydro-Québec en 2009. 
Le client assume l'investissement initial, mais profite de l'achat 
de groupe, ce qui réduit sa facture jusqu'à 25 %. ». 

La Société canadienne d'hypothèques et de logement entend 
aussi encourager le recours aux énergies renouvelables. Elle a 
lancé le défi aux ingénieurs et architectes canadiens de concevoir 
une habitation complètement autonome sur le plan énergétique. 
Le réseau que dirige Andreas Athienitis a participé aux trois 
projets présentés par des équipes québécoises (voir le numéro 
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Maison avec un système 
photovoltaique intégré 
au toit métallique 

de mai 2008 de PLAN). « Cette expérience 
a démontré le bien-fondé d'une approche 
intégrée où architectes et ingénieurs tra-
vaillent de concert dès l'étape du design 
architectural. Ils déterminent ensemble 
l'emplacement des capteurs, revêtements, 
panneaux photovoltaïques et autres équi-
pements afin qu'ils fonctionnent avec le 
maximum d'efficacité sans nuire à 
l'esthétique du bâtiment. » 

L'Université Concordia est un chef de 
file dans le domaine de la recherche sur le 
bâtiment solaire. L'immeuble qui abrite 
l'École de gestion John-Molson est le pre-
mier édifice commercial au Canada à uti-
liser un système photovoltaïque/thermique 
(PV/T). Sa façade bénéficie d'une orienta-
tion solaire quasi optimale à laquelle sont 
intégrés des équipements qui génèrent à 
la fois de la chaleur et de l'électricité. C'est 
la plus importante installation solaire au 
Québec avec une capacité pouvant atteindre 
25 kWh d'électricité et 75 kWh d'air chauffé. 
Selon Andreas Athienitis, les ingénieurs sont 
arrivés un peu en retard dans ce projet : « Il 
n'a pas été facile de les convaincre, leur for-
mation ne les préparant pas à ce genre de 
projets. Ils ont donc commencé à travailler 
après la conception du design architec-
tural. Quoi qu'il en soit, l'édifice est une 

« LES INCITATIFS SONT UNE 
ARME À DEUX TRANCHANTS 
DANS LES ANNÉES 1980, 
LES SUBVENTIONS 
COUVRAIENT 75 À 80 % 
DES COÛTS. CELA A DONNÉ 
NAISSANCE À UNE 
INDUSTRIE, MAIS À 
UNE INDUSTRIE TROP 
DÉPENDANTE.» 

Jean-Pierre Desjardins 

réussite, techniquement et architec-
turalement. » 
Signe encourageant, l'Agence de 
l'efficacité énergétique s'aventure 
sur le terrain de l'énergie solaire. 
Quelques projets ont reçu des sub-
ventions dans le cadre du Pro-
gramme de promotion de l'efficacité 
énergétique. Un projet pilote 
d'installation de 1000 chauffe-eau 
domestiques solaires est en voie 
d'élaboration en partenariat avec 
le gouvernement fédéral. Surtout, 
l'Agence vient de déposer, pour 
approbation de la Régie de l'énergie, 

un premier Plan d'ensemble en efficacité énergétique et nouvelles 
technologies. Ce plan, nous dit Pascal Lê-Huu, «indique que 
l'Agence entend soutenir les technologies solaires en photo-
voltaique et en chauffage de l'air et de l'eau. Les programmes 
s'adresseront aux secteurs résidentiel, industriel et des affaires. 
L'Agence soutiendra également des projets en recherche et 
développement». 

Voilà qui réjouira Jean-Pierre Desjardins, Christian Vachon et 
Andreas Athienitis, qui croient tous trois que la filière solaire rési-
dentielle ne peut se développer sans incitatifs publics. Christian 
Vachon invite toutefois les gouvernements à ne pas répéter les 
erreurs du passé. « Les incitatifs sont une arme à deux tranchants. 
Dans les années 1980, les subventions couvraient 75, voire 80 % 
des coûts. Cela a donné naissance à une industrie, mais à une 
industrie trop dépendante des subventions. Lorsque celles-ci ont 
été abolies, les entreprises ont fait faillite les unes après les autres. 
Un taux de subvention de 25 %, pas plus, me paraît acceptable. » 

Les initiatives s'additionnent, mais on ne peut parler encore 
de stratégie. Pour cela, il faudrait que les gouvernements mani-
festent un intérêt non équivoque pour l'énergie solaire, celle 
dite passive, qui met à profit l'orientation des édifices et la fenes-
tration pour réduire la facture de chauffage, comme celle dite 
active, qui fait appel à divers équipements pour produire de la 
chaleur ou de l'électricité. 

Cet intérêt devrait se traduire par des d'objectifs clairs et des 
mesures concrètes, dont des incitatifs financiers de la part des 
gouvernements et aussi d'Hydro-Québec. La société d'État a 
accepté le principe de la production distribuée et propose d'échan-
ger les surplus des particuliers qui produisent leur propre électricité 
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BÂTISSEZ DES MARCHÉS PLUS VASTES. 

Saviez vous que les expor ta t ions du secteur de la construct ion représentent 22 mil l iards de dollars de l 'ensemble du PIB du 
Canada? Et que les services professionnels et d ' ingénier ie exportés par le pays s 'é lèvent à plus de 4 mi l l iards de dollars par 
années? Vous souhaitez prof i ter au m a x i m u m de cet immense marché? Expor ta t ion et d é v e l o p p e m e n t Canada (EDC) peut 
vous aider . L'an dernier , la société a l ivré des solutions d 'a f fa i res représentant plus de 6 mi l l iards de dollars à au-delà de 
9 0 0 expor ta teurs des secteurs de la construct ion et de l ' ingénier ie . Découvrez c o m m e n t EDC peut appuyer vot re entrepr ise. 

F A I T E S F R U C T I F I E R V O S A F F A I R E S 

Canada 
w w w . e d c . c a / i n g e n i e r i e 

U n m o n d e d ' o p p o r t u n i t é s à s a i s i r ^ E D C 

http://www.edc.ca/ingenierie
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« L'AUGMENTATION DE LA 
PRODUCTION DE POLYSILICIUM 
DEVRAIT FAIRE BAISSER LE PRIX DES 
PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES.» 

contre des crédits sous forme de kWh. Jean-Pierre Desjardins ne 
sent pas une très grande conviction au sein de la société d'État : 
« Celle-ci ne semble pas trop comprendre pourquoi les gens veu-
lent des énergies parallèles, mais on leur en donne, sans plus. 
Hydro-Québec achète les surplus de production au prix du kWh 
hydroélectrique, soit environ 0,08 $, alors que le coût réel est 
d'environ 0,40 $. » 

Néanmoins, les partisans de l'hélioénergie peuvent se réjouir 
du coup de pouce que vient de donner l'hydroélectricité à 
l'industrie solaire. En effet, le fabricant norvégien REC a choisi 
Bécancour pour installer son usine de polysilicium, un com-
posant de base des panneaux solaires, à cause du prix et de la 

Besoins de chauffe et rayonnement solaire g lobal 
pour d i f férentes vi l les du Québec et des pays industr ial isés 
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stabilité de l'approvisionnement en électricité. C'est une bonne 
nouvelle, selon Andreas Athienitis, puisque « l'augmentation de 
la production de cette matière première devrait faire baisser le 
prix des panneaux photovoltaïques». 

Christian Vachon estime qu'il faut aussi «sensibiliser les 
municipalités, dont les plans d'aménagement dessinent l'orien-
tation des rues sans se préoccuper de l'ensoleillement maximal 
des résidences qui les borderont. Trop souvent, la réglementa-
tion municipale freine l'utilisation des technologies solaires ». Ainsi, 
les municipalités obligent les résidences à avoir façade sur la rue, 
ce qui nuit à l'utilisation de l'énergie solaire dans les rues orientées 
nord-sud. À Montréal, les règlements interdisent une construc-
tion fixe qui dépasse une certaine hauteur, ce qui rend difficile 
l'installation d'équipements solaires sur les toits. 

Enfin, Andreas Athienitis et Christian Vachon insistent sur 
l'urgence de revoir la formation des ingénieurs et des architectes, 
afin de leur fournir les outils qui les inciteront à penser aux techno-
logies solaires chaque fois que des conditions propices sont réunies. 

Pour accroître sa part dans le bilan énergétique du Québec, 
l'énergie solaire a besoin d'un contexte économique et réglemen-
taire favorable. Certains mythes devront aussi être dégonflés, 
comme croire que la qualité de vie et la consommation d'énergie 
vont de pair ou prétendre que le Québec manque de soleil. • 

Le Québec, terre de soleil 

Degrés-jours de chauffe (18°C) 

Le Québec reçoit plus de solei l que l 'A l l emagne ou le Japon, 
deux pays où l 'énerg ie solaire est a b o n d a m m e n t exp lo i tée 
et qui sont devenus des leaders mond iaux dans ce domaine . 

Le soleil est au rendez-vous m ê m e au cours du long hiver québé-
cois. En considérant l 'apport annuel , l 'énerg ie solaire permet t ra i t 
de sat isfaire aux besoins en chauf fage de plusieurs vi l les du 
Québec une bonne part ie de l 'année. 

E N T R E P R I S E S W 

L 4 R R Y 
C O M P R E S S E U R S E T A C C E S S O I R E S 

- Vente, Service et Location de Systèmes d'Air Comprimé 
- Fabrication et Installation (certifié CSA BSI et iso 9001:2000) 

- Ingénierie 1 
SAVIEZ-VOUS QUE.. . 
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H \ • ... il ex is te d e s p r o g r a m m e s d ' a p p u i f i nanc ie r 
d ' H y d r o - Q u é b e c pou r l ' op t im isa t i on é n e r g é t i q u e d e s 
s y s t è m e s d 'a i r c o m p r i m é , j u s q u ' à $ 3 5 0 0 0 0 par p ro je t ? 

• ... les é c o n o m i e s é n e r g é t i q u e s résu l t an tes d e c e s 
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pa r a n n é e ? 
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fcfi • i l i l (Su i i jjjjjB 

L 

w w w . e - l a r r y . c o m 
1.866.767.5277 

Fier partenaire 
Hydro i r M ieux 

Québec V • / c o n s o m m e r 

distributeur autorisé 

(ÊH/Ingersoll Rand 

26 PLAN : NOVEMBRE 2008 

http://www.e-larry.com


Placements Planification de la retraite Fiscalité Finances personnelles Assurances Gestion des risques Succession 

I 
Fonds FÉRIQUE 

www.fer ique.com 

Les Fonds FÉRIQUE son t o f f e r t s p r i n c i p a l e m e n t aux p e r s o n n e s q u i e x e r c e n t la p r o f e s s i o n d ' i n g é n i e u r et à l eu rs f a m i l l e s . 
C o n s u l t e z les c o n d i t i o n s d ' a d m i s s i b i l i t é au w w w . f e r i q u e . c o m . 

Les F o n d s F É R I Q U E s o n t g é r é s par G e s t i o n F É R I Q U E , u n e c o r p o r a t i o n s a n s b u t l u c r a t i f : 
v o u s p r o f i t e z d o n c d e f r a i s de g e s t i o n p a r m i les p l u s bas de l ' i n d u s t r i e , c e q u i v o u s 
p e r m e t d e r e c u e i l l i r l ' e s s e n t i e l d u r e n d e m e n t o b t e n u . À v o u s les p r o f i t s ! 

En o u t r e , nos p l a n i f i c a t e u r s f i n a n c i e r s se d é p l a c e n t p a r t o u t au Q u é b e c p o u r v o u s 
r e n c o n t r e r d a n s v o t r e m i l i e u de t r a v a i l o u à v o t r e d o m i c i l e , s a n s f r a i s a d d i t i o n n e l s . 

Les Fonds FÉRIQUE: i l y a v r a i m e n t un p e u de g é n i e l à - d e d a n s . 

P o u r p l u s d e d é t a i l s , a p p e l e z l ' u n d e nos c o n s e i l l e r s a u 1 8 0 0 2 9 1 - 0 3 3 7 . 

D é c o u v r e z les F o n d s F É R I Q U E : d e s f o n d s d e p l a c e m e n t de c l a s s e m o n d i a l e , d e s 
c o n s e i l s de q u a l i t é e t u n e g e s t i o n p r o f e s s i o n n e l l e d e vos i n v e s t i s s e m e n t s - d a n s 
u n e a p p r o c h e de s e r v i c e s p é c i a l e m e n t c o n ç u e p o u r les i n g é n i e u r s e t l e u r s f a m i l l e s . 

Note: un placement dans"un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de gestion et d'autres frais. Les ratios de frais de gestion varient d'une année 
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Avec la montée du prix de l'essence à la pompe, on se plaît 
à croire que le moteur électrique délogera bientôt le pol-
luant moteur à combustion interne. Pour plusieurs obser-
vateurs et chercheurs, la lumière au bout du tunnel est 

bien celle d'une auto électrique ! 
« La voiture de demain aura nécessairement une propulsion 

électrique, c'est le seul point sur lequel je peux être catégorique. 
Ce qui est moins certain, c'est la source de cette électricité. » 
L'ingénieur Hugo Marsolais, directeur des opérations à l'Institut 
du transport avancé du Québec (ITAQ) estime que nous assiste-
rons dès 2009 à un retour en force des véhicules tout électriques. 
«Plusieurs fabricants, dont Mitsubishi, ont annoncé la produc-
tion de véhicules entièrement électriques», déclare-t-il. 

Il reste toutefois de nombreux défis technologiques à relever. 
«Nous savons faire des moteurs électriques ainsi que des voitures, 
indique Hugo Marsolais. L'enjeu de l'automobile tout électrique, 
c'est la batterie. » Selon ce dernier, il faudrait réduire le coût des 
batteries ainsi que le temps de recharge (passer des heures aux 
minutes), renforcer la résistance au froid et fabriquer des batte-
ries ayant une plus longue durée de vie. Bonne nouvelle, le prix 
des batteries est à la baisse. Mauvaise nouvelle, ce sont surtout 
des fabricants asiatiques qui mènent le bal. «Je crois que nous 
verrons des percées importantes dans le domaine des batteries 

Hugo Marselais, ing. 

électrochimiques au cours des quatre ou cinq 
prochaines années », lance Hugo Marsolais. 

L'absence d'une industrie de l'auto-
mobile au Québec limite les possibilités. 
Toutefois, la ZENN - maintenant autorisée 
à circuler sur certaines routes du Québec 
et à certaines conditions - est assemblée 
au Québec. L'ITAQ a contribué à la mise 
au point de cette petite automobile pou-
vant rouler à 40 km/h ainsi qu'à celle du 
véhicule de service Nemo, un autre véhi-
cule électrique. 

« Le transport avancé est un secteur en 
émergence, affirme Hugo Marsolais. Au 

D O S S I E R ENERGIE 

Transport éconergétique 

s électriques 
et autres avenues... 

Pour plusieurs observateurs 
et chercheurs, la lumière au 
bout du tunnel est bien celle 
d'une voiture électrique ! 

Par Gilles Drouin 

Véhicule générique 
d'essais de 
composantes de 
propulsion avancées 
Infrastructure ITAQ 
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Pile à combustible 
à l'hydrogène 

Québec, nous ne sommes ni en avance 
ni en retard sur ce qui se fait ailleurs. 
C'est encore le bon moment pour mettre 
en place ce qu'il faut pour être dans la 
course. La volonté politique est là, nous 
avons les ressources techniques et une 
source d'électricité à 98 % renouvelable. » 

L ' H Y D R O G È N E : U N E S O L U T I O N D E 
R E C H A N G E ? 

Venant à la rescousse des batteries, la 
pile à combustible à l'hydrogène doit aussi 
relever le défi du coût. « Le seul barème 
pour déterminer une approche énergétique 
est son coût par rapport aux technologies 
existantes », soutient l'ingénieur Richard 
Chahine, directeur général de l'Institut 
de recherche sur l'hydrogène de l'Univer-
sité du Québec à Trois-Rivières. Les cher-
cheurs de Trois-Rivières sont loin de 
baisser les bras. «Au cours des dernières 
années, il y a eu beaucoup de progrès dans 
la conception des piles à combustible à 
l'hydrogène pouvant alimenter des voitures 
électriques, remarque Richard Chahine. 
Nous passons du stade des prototypes à 
celui de la conception de véhicules produits 
en petites séries. » 

Les grands constructeurs automobiles 
espèrent voir bientôt apparaître les infra-
structures pour alimenter les voitures qui 
entreront en service d'ici quatre ou cinq 
ans. « Des études montrent que le coût de 
construction de ces infrastructures sera 
acceptable », mentionne Richard Chahine. 
Au Canada, les efforts portent princi-
palement sur des véhicules spécialisés, 
comme des chariots élévateurs. 

La ville de Whistler en Colombie-Britannique transformera 
sa flotte d'une vingtaine d'autobus ainsi que des navettes pour 
qu'on puisse y introduire des piles à combustible à l'hydrogène 
alimentant un moteur électrique. Ce réseau de transport en 
commun fonctionnant à l'hydrogène devrait être opérationnel pour 
les Jeux olympiques de 2010. 

Honda (Clarity), GM (Equinox) et Mercedes (Classe B) produi-
ront quelques centaines de véhicules utilisant une pile à combus-
tible à l'hydrogène comme source d'électricité. BMW fabriquera 
aussi une voiture avec un moteur à combustion à l'hydrogène. 
C'est évidemment très peu en comparaison des millions de véhi-
cules traditionnels fabriqués annuellement. « Les coûts baissent, 
mais ils sont encore élevés par rapport aux véhicules à combustion 
traditionnelle», note Richard Chahine. 

L'ingénieur rappelle que le Canada est le plus grand producteur 
et consommateur d'hydrogène par habitant au monde. En outre, 
le Canada possède un surplus de 270 000 tonnes d'hydrogène, 
une quantité qui pourrait alimenter 900 000 voitures. Soulignons 
que, à efficacité égale, il faut environ 1 kg d'hydrogène pour rem-
placer 4 litres d'essence, et qu'une pile à combustion et un mo-
teur électrique est deux fois plus efficace qu'un moteur à 
combustion interne. Les recherches se poursuivent pour abaisser 
les coûts de production de l'hydrogène. 

Richard Chahine, ing. 

Moteur avec 
pile électrique 



DOSSIER ÉNERGIE 

L'hydrogène est un gaz très léger dont le stockage pose 
encore des problèmes, même si des progrès ont été réalisés au 
cours des dernières années. « La technologie la plus avancée 
consiste à utiliser des réservoirs à haute pression, précise 
Richard Chahine. D'un point de vue technique, c'est réalisable, 
mais il reste à abaisser les coûts du stockage en cherchant à 
remplacer le recours à la haute pression. » La recherche porte, 
entre autres, sur l'utilisation d'hydrures complexes, d'hydrures 
chimiques et de matériaux nanoporeux absorbants. 

trains, des tramways et des rames de métro. «Nous possédons 
le savoir-faire », assure Hugo Marsolais. Et les prochaines années 
donneront heu à plusieurs investissements importants au Québec 
dans le domaine du transport collectif. 

U N E E L E C T R I F I C A T I O N L E N T E 
« Le Québec se compare avantageusement au reste de l'Amérique 
du Nord en ce qui concerne le transport collectif», estime Réjean 
Benoit, directeur du groupe Option Transport Durable. Il y a toute-
fois un léger déséquilibre entre les centres urbains du Québec ; 
en effet, Montréal accapare 85 %, pour ce qui est du nombre de 
passagers, de tout le transport collectif de la province. « Bien que 
des grandes villes comme New York et Toronto dépassent Montréal, 
souligne Réjean Benoit, le transport en commun détient quand 
même une part modale de 22 % de tous les déplacements à l'heure 
de pointe dans la métropole, ce qui est très bien comparativement 

Rouler à la friture 

Hydrogène, biodiésel, moteur hybride ou tout électrique... Le 
transport écologique ne reposera probablement pas sur une solu-
tion unique. « Le transport de demain n'est pas juste une ques-
tion de technologies, mais aussi une affaire de volonté populaire », 
croit Hugo Marsolais. 

En attendant l'arrivée des solutions de rechange, Hugo 
Marsolais suggère d'opter pour la technologie PDI, pour «pied 
droit intelligent ». « En fait, il s'agit d'utiliser les véhicules actuels 
à leur plein potentiel, ce qui implique entre autres de changer 
les habitudes de conduite des Québécois, car le principal facteur 
d'augmentation de la consommation de carburant se trouve 
derrière le volant. » Plusieurs études ont montré qu'il serait pos-
sible de réduire de 20 à 40 % la consommation d'essence en chan-
geant les habitudes de conduite. 

« C'est bon de se poser la question de la maturité technologique, 
ajoute Hugo Marsolais, mais il faudrait aussi se demander où en 
sont les usagers et la population en général quant à leur prise de 
conscience et aux compromis qu'ils sont prêts à faire par rapport 
à leurs habitudes. Le transport écologique est un amalgame de tech-
nologies, de volonté politique, de conscientisation de la population 
et de soutien financier pour la recherche et pour le développement. » 
Et chacun sait que la volonté politique est grandement influencée 
par les revendications de la population et que celle-ci peut donc 
dicter les grandes orientations que se donne une société. 

Le Québec jouit également d'une belle expertise en matière 
de transport collectif. Des constructeurs comme Prévost, Nova 
Bus et Bombardier sont en mesure de livrer des autobus, des 

En m a t i è r e d e t ranspo r t col lect i f , le b iod iése l s e m b l e ga-
gner du terrain. Ce mélange de diésel et d 'un ester méthyl ique 
l ibère mo ins d e gaz à ef fet de serre, e n plus de permet t re 

la récupération de déchets puisqu' i l provient de gras an imal o u 
d 'hui les d e cuisson usagées. Son uti l isation ne requiert aucune 
modification des moteurs. Une des plus grandes usines canadiennes 
se t rouve à Sainte-Catherine, en Montérég ie . O n y produi t envi-
ron 3 5 mi l l ions de litres par année et la capacité de p roduc t ion 
devrait augmen te r d'ici deux ans. 

La Société de transport de Montréal (STM) a mis à l'essai un 
carburant diésel contenant 5 °/o de biodiésel (ou B5 pour «biodiésel 
contenant 5 % d'ester»). «La technolog ie pour produi re le bio-
diésel est relativement simple », indique l'ingénieur George Karawani, 
président d u conseil d 'administ rat ion d u Conseil québéco is d u 
biodiésel et porte-parole des Produits pétroliers Olco. L'entreprise 
est le fourn isseur de la STM en b iod iésel et c o m p t e au m o i n s 
2 4 stations-service dans la grande région métropol i taine en mesure 
de servir d u biodiésel jusqu'à une concentrat ion de 5 °/o (B5) . 

Toutefo is , le b iod iésel est p lus sensib le aux basses t e m p é -
ratures q u e le diésel. Le po in t de t roub le de ce dern ier se si tue 
à - 2 7 °C, mais d i m i n u e à - 2 3 °C lorsque 5 °/o de b iod iésel est 
ajouté, et à - 2 0 °C pour le B10. 

Pour l 'entreposer à l 'extérieur, il faut donc avoir des réservoirs 
souterrains o u se l imi ter à 2 % de b iod iésel af in de ne pas avoir 
à chauffer les réservoirs. Simi la i rement, les véhicules do ivent être 
rangés dans un garage. «À cause des particularités que notre cl imat 
entraîne, nous s o m m e s e n retard dans l 'ut i l isation d u b iod iésel 
par rapport aux États d u sud des États-Unis », s ignale George 
Karawani. 

Le coû t d u b iod iése l peu t cons t i tuer un f re in pou r les 
consommateurs, puisqu'i l est généralement plus coûteux que celui 
du diésel. «Il faudra aussi convaincre les gens q u e les mélanges 
de biodiésel donnen t une per formance soutenue et équivalente 
à celle du diésel», ajoute l ' ingénieur. Une fois la conf iance gagnée,. 
il sera assez facile d 'é tendre le réseau de distribution. Il restera à 
produire que lque 2 0 0 mil l ions de litres d'ester méthy l ique par 
année pour mélanger aux 4 mill iards de litres de diésel que nous 
c o n s o m m o n s au Q u é b e c chaque année et at te indre l 'objectif 
d'uti l isation de 5 % de biodiésel par année. 
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Tramway de Lyon. 
France 

Jean-Piene Duchesneau 

« LE TRANSPORT DE 
DEMAIN N'EST PAS 
JUSTE UNE QUESTION 
DE TECHNOLOGIES, 
MAIS AUSSI UNE 
AFFAIRE DE VOLONTÉ 
POPULAIRE.» 

au reste de l'Amérique du Nord. Il y a 
présentement une réelle volonté de pro-
mouvoir le transport collectif, mais ce 
n'est pas encore la priorité, l'automobile 
ayant toujours la prépondérance. » 

Toutefois, si l'on se compare avec la 
plupart des pays européens, l'écart se 
creuse. La comparaison est encore plus 
désavantageuse lorsqu'on examine la 
source d'énergie du transport collectif. 
Au pays de l'hydroélectricité, l'électrifica-
tion des transports collectifs québécois 
se fait attendre. «Nous sommes très en 
retard à ce chapitre, constate Réjean 
Benoit. C'est particulièrement étonnant 
compte tenu du fait que nous bénéficions 
de tarifs avantageux et d'une sécurité 
d'approvisionnement. » Électricité de France 

Réjean Benoit 

(EDF), par exemple, offre un soutien aux municipalités qui veu-
lent électrifier leur transport collectif. 

Alors que les sociétés de transport québécoises tergiversent à 
propos de l'aménagement de lignes de tramways, dont le coût de 
construction est de trois à quatre fois moindre que le métro, selon 
Réjean Benoit, l'ajout de lignes de métro ou la modernisation de celles 
qui existent constituent une tendance mondiale lourde. « Plus de 
300 villes ont passé des commandes de tramways depuis 1990», 
dit Réjean Benoit. La situation est d'autant plus ironique que 
Bombardier réussit à obtenir une bonne part de ces contrats. Lyon, 
en France, une ville de taille comparable à Montréal et possédant 
un métro similaire, a développé, depuis l'an 2000, un réseau de 
55 km de tramway. De plus, en 2009, l'aéroport sera relié au centre-
ville par une nouvelle ligne de tramway construit par Alstom. Au 
Québec, on a tendance à considérer que l'implantation de lignes 
de tramways constituerait un retour en arrière. Or on a tort de pen-
ser ainsi, parce que cela freine leur introduction comme mode de 
transport urbain. • 
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A N A L Y S E I M P L A N T A T I O N O P T I M I S A T I O N 

L ' ingén ie r ie 
pour un monde en changement 

G R O U P E I D 

Ges t ion d u c a d e n a s s a g e 
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Ges t ion d e s aud i t s d e sécu r i t é 
Gest ion d e s ana lyses d u r isque assoc ié aux m a c h i n e s 
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S i è g e soc ia l 

375, boul. Sir-Wil fr id-Laurier 
Mont-Saint -Hi la i re (Québec ) 

Canada J3H 6C3 
T 450.464.2111 
F 450.464 0901 

B u r e a u de Mont réa l 

630, boul. René-Lèvesque O. 
bureau 2500, 

Montréal (Québec) 
Canada H3B 1S6 

T 514.866.2111 

B B A est une f i rme d e génie -consei l oeuvrant à l 'échelle internationale 

dans les secteurs d e l 'énergie et d e s mines et mé taux . S o n équ ipe réunit 

des experts d e haut n iveau d a n s plusieurs disciplines du génie , telles 

que l 'électrique, le civil, la m é c a n i q u e , l ' informatique industrielle, le 

minier, le procédé métal lurgique, l 'automatisat ion d e m ê m e qu'en 

gest ion de projet et construction. 

D e la définition jusqu'à la mise e n oeuvre d 'un projet, B B A vous offre une 

vaste g a m m e de services d e consultation, d 'é tudes, d e conception, d e 

mise en service et d e réalisation d e projets e n m o d e I A G C . 

Avis de radiation 
Conformément aux articles 156 et 180 du Code des professions, avis est 
donné par la présente que, le 13 août 2008, le Comité de discipline de 
l'Ordre des ingénieurs du Québec a déclaré coupable M. Claude Chouinard, 
ayant son domicile professionnel au 120, rue des Granges, à Saint-Ferréol-
les-Neiges, province de Québec, de diverses infractions, notamment : 
Les ou vers les 30 avril 2004,29 juin 2004,5 août 2004 et 14 octobre 2005, 
à Saint-Ferréol-les-Neiges, à Montréal et à Laval, concernant l'installation 
d'échafaudage de marque Bennu sur différents projets, l'intimé : 
• a préparé un plan et procédé à des calculs, dans lesquels il a exprimé 

des avis incomplets, ambigus ou insuffisamment explicites, contreve-
nant ainsi aux dispositions de l'article 3.02.04 du Code de déontologie 
des ingénieurs; 

• a préparé un plan, procédé à des calculs et émis une attestation de 
conformité, sans tenir compte des conséquences de l'exécution de ses 
travaux sur l'environnement et sur la vie, la santé et la propriété de 
toute personne, contrevenant ainsi aux dispositions de l'article 2.01 du 
Code de déontologie des ingénieurs. 

En regard de ces infractions, le Comité de discipline a imposé à 
M. Chouinard trois périodes de radiation de un (1) mois et quatre périodes 
de radiation de deux (2) mois, à être purgées concurremment. Cette 
décision étant exécutoire à l'expiration du délai d'appel, ce dernier est 
radié du Tableau de l'Ordre pour une période de deux (2) mois à compter 
du 22 septembre 2008. 

Montréal, ce 22 septembre 2008 

Josée Le Tarte 
Secrétaire du Comité de discipline 
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Super Économies) 

• Famille • Adolescents & Enfant » 
C o o l ! 
D L i r e 
E n f a n t s Q u é b e c 
E s p a c e P a r e n t s . c a ( D 
I L o v e E n g l i s h 
I m a g e s D o c 
J ' A i m e L i r e 
J u l i e 
L e s B e l l e s H i s t o i r e s 
L e s D é b r o u i l l a r d s 
L e s E x p l o r a t e u r s 
M a n o n 
P e t i t e s M a i n s 
P o m m e d ' A p i 
P o p i 
W a k o u 
W a p i t i 
y o u p i 
Parents (EU) 

• Sc ience & N a t u r e 
B i o s p h è r e 
C i e l & E s p a c e 
D é c o u v r i r 
G é o 
L a R e c h e r c h e 
N a t i o n a l G e o g r a p h i c (fr.) 
Q u a t r e T e m p s 
Q u é b e c S c i e n c e 
S c i e n c e & V i e 
T e r r e S a u v a g e 
Canad ian G e o g r a p h i c 
Popular Sc ience 
(Autres titres disponibles dans la 

12 n o s ( 1 an) 
11 nos (1 an) 
12 n o s 

6 n o s ( 1 an) 
10 n o s (1 an) 
12 nos ( 1 an) 
10 n o s ( 1 an) 
12 n o s ( 1 an) 
12 n o s 
12 n o s • 1 an) 
10 n o s ( 1 an) 
12 nos ( 1 an) 

6 nos ( 1 an) 
10 n o s ( 1 an) 
12 n o s ( 1 an) 
12 nos ( 1 an) 
12 nos ( 1 an) 
12 nos ( I an) 
12 n o s ( 1 an) 

6 n o s (1 an) 
14 nos ( 1 an) 
5 nos ( 1 an) 
12 n o s ( 1 an) 
11 nos (1 an» 
12 nos ( 1 an» 
4 nos ( 1 an) 
9 nos ( 1 an) 
12 n o s ( 1 an) 
11 nos d an) 

6 n o s (1 an) 
12 n o s ( 1 an) 

des Super Économies) 

1 6 7 , 4 4 $ 
1 9 9 , 3 3 $ 
« 3 , 9 6 S 
1 9 4 , 4 8 S 
1 1 3 , 3 6 $ 

1 8 9 , 9 9 $ 
1 1 9 , 8 8 $ 
1 7 9 , 8 8 $ 
9 3 , 7 3 S 
5 4 , 6 0 $ 

1 0 5 , 0 0 $ 
5 9 , 0 0 $ 
4 9 , 9 5 $ 
3 5 , 0 0 $ 
1 9 , 9 6 $ 

ue 
1 7 , 3 4 $ 

2 4 , 9 5 $ 
2 4 , 9 5 $ 
6 9 , 9 5 $ 
7 4 , 9 5 $ 
4 0 , 0 0 $ 
6 7 , 5 0 $ 
3 * 9 5 $ 

6 9 , 0 0 $ 
2 2 , 9 5 $ 
1 5 , 5 0 5 
1 9 , 9 6 $ 

1 9 , 9 5 $ 
2 9 , 9 5 $ 
2 0 , 9 5 $ 
2 4 , 9 5 $ 
3 0 , t 8 $ 

2 5 , 0 0 $ 

1 8 , 9 5 $ 
1 8 , 9 5 $ 

2 6 , 9 5 $ 
4 8 , 9 7 $ 

2 9 , 9 5 $ 
5 4 , 9 5 S 
1 5 , 9 5 $ 
1 6 , 9 5 $ 

4 9 , 9 5 $ 
5 4 , 9 5 $ 
3 6 , 9 5 $ 
6 9 , 0 0 $ 
5 1 , 9 5 $ 

3 5 , 9 5 $ 
3 1 , 9 5 $ 

6 9 , 0 0 $ 
3 2 , 0 0 $ 
3 6 , 9 5 $ 
4 4 , 9 5 $ 
6 9 , 0 0 $ 
6 9 , 0 0 $ 
5 1 , 9 5 $ 
17,97 $ 

2 4 , 9 5 $ 
9 0 , 0 0 $ 
2 5 , 5 6 $ 
7 3 , 0 0 $ 
6 9 , 9 0 $ 
5 9 , 9 5 $ 
2 3 , 4 7 $ 
3 2 , 9 5 $ 
6 9 , 9 5 $ 
5 4 , 9 5 $ 
2 4 , 9 5 $ 
2 6 , 9 5 $ 

3 2 8 , 0 6 $ 
3 4 5 , 5 1 S 
3 1 2 , 5 6 $ 
3 2 4 , 7 8 S 
3 0 1 , 7 5 $ 
2 9 2 . 7 6 S 
3 3 9 . 0 4 S 
3 8 3 . 7 6 S 
1 3 1 . 7 8 $ 
8 7 , 3 0 S 

143 ,00 S 
7 5 . 0 0 $ 
6 4 . 3 5 S 
6 3 . 4 0 $ 
9 9 , 0 0 S 

5 1 . 0 0 $ 
3 2 . 0 0 $ 
3 0 . 0 0 S 

151.50 S 
3 2 7 . 0 0 S 
3 4 9 , 5 0 $ 
1 8 0 , 0 0 S 

7 1 , 8 8 S 

117,00 S 
3 9 . 9 2 $ 
7 1 . 8 8 S 
7 1 . 8 8 S 

3 1 , 5 0 $ 
5 4 , 4 5 S 
2 9 , 7 0 $ 
3 1 . 9 6 $ 
7 1 , 8 8 $ 

154 ,00 $ 

5 4 , 4 5 $ 
5 2 , 5 0 $ 
5 9 , 8 8 S 
5 9 , 8 8 S 

5 1 , 4 8 $ 
9 8 , 4 5 $ 
47 ,40 $ 

2 9 , 9 4 S 
7 9 , 5 0 $ 
9 5 , 4 0 $ 
7 9 , 5 0 S 
9 3 , 0 0 $ 
9 5 , 4 0 $ 
5 9 . 4 0 $ 
3 9 . 5 0 $ 
9 5 , 4 0 $ 
47.70 S 

6 9 , 5 0 S 
8 3 , 4 0 $ 
9 9 , 6 0 $ 
9 9 , 6 0 $ 
8 3 . 4 0 $ 
5 4 , 0 0 S 

N D 
117,30 $ 
2 9 , 7 5 S 

1 3 1 , 4 0 $ 
9 8 , 4 5 $ 
8 3 , 4 0 $ 
27 ,80 S 

4 6 , 5 5 $ 
8 3 . 4 0 S 

1 0 9 . 4 5 $ 
4 1 , 7 0 $ 
7 1 . 8 8 $ 

V o t r e Prix 
D u r é e b a s p r i x k iosque 

• Maison • Décoration & Jardinag î 
150 P l a n s 8 n o s 2 1 , 9 9 $ 7 1 , 9 2 S 
D é c o r a t i o n C h e z S o i 10 n o s H an) 1 9 , 9 5 $ 4 9 , 9 0 $ 
La M a i s o n d u 2 1 i e m e S i è c l e 8 n o s <2 ans) 1 6 , 9 5 $ 4 7 . 6 0 S 
L ' A r c h i t e c t u r e d ' A u j o u r d ' h u i 6 n o s <1 an) 1 4 9 , 9 5 $ 2 7 0 . 0 0 $ 
R e n o v a t i o n B r i c o l a g e 9 n o s (1 an) 2 4 , 7 5 $ 4 4 . 9 1 S 
Style at H o m e 12 n o s (1 an) 2 0 , 0 0 $ 6 6 , 0 0 $ 
(Autres rares disponibles darts la section de s Super Econonvesi 

• Ar ts • Cu l tu re & Divers 
7 J o u r s 5 2 n o s < 1 an) 1 7 5 , 0 0 $ 2 0 7 . 4 8 $ 
A n i m a l D 9 n o s ( 1 an) 2 2 , 9 9 $ 4 4 . 5 5 S 
Ç a m ' I n t é r e s s e t 2 n o s (1 an) 6 9 , 0 0 $ 9 0 . 0 0 S 
C i e l V a r i a b l e 3 n o s < 1 an) 1 5 , 9 5 $ 2 5 , 5 0 S 
C o n n a i s s a n c e d e s A r t s 11 n o s (1 an) 8 0 , 0 0 $ 1 0 9 . 4 5 $ 
E n t r e L e s L i g n e s 4 n o s ( 1 an) 1 7 , 9 5 $ 2 3 . 8 0 $ 
Le B e l Â g e 11 n o s (1 an) © , 9 5 $ 4 1 . 2 5 $ 
L e B u l l e t i n d e s A g r i c u l t e u r s 11 n o s ' 1 an) 4 9 , 0 0 $ N D 
L e L u n d i 5 2 n o s <1 an> 5 1 4 8 $ 197,08 S 
L e M o n d e d e l a B i b l e 8 n o s 8 6 , 9 5 5 119 ,60 S 
M i e u x Ê t r e O 6 n o s 17 ,95 S 2 9 , 7 0 S 
M o i & C i e 0 2 5 n o s (1 an) 3 7 , 9 9 S 9 9 , 7 5 $ 
N u i t B l a n c h e 4 n o s 11 an) 2 4 , 9 5 S 4 0 . 0 0 $ 
P a n o r a m a 12 n o s 5 9 , 9 5 $ 7 2 . 0 0 S 
P a r i s M a t c h 2 6 n o s 9 9 , 0 0 S 117,00 S 
P h o t o S o l u t i o n 6 n o s (1 an) 17 ,95 $ 3 5 . 7 0 S 
P r e m i è r e F r a n c e t 2 n o s «1 an) 4 2 , 7 5 $ 5 7 . 0 0 S 
P s y c h o l o g i e s i l n o s d an) 6 9 , 0 0 $ 9 8 , 4 5 $ 
R e f l e t d e S o c i é t é 6 n o s ( 1 an) 2 4 , 9 5 $ 4 1 . 7 0 S 
R e l a t i o n s 8 n o s < 1 an) 2 4 , 9 5 $ 3 9 . 6 0 $ 
S a f a r i r 6 n o s © , 9 5 $ 2 8 . 5 0 $ 
S t a r I n c . 11 nos (1 an) © , 9 5 $ 4 8 . 2 9 S 
S u m m u m 0 i l n o s <1 an) 2 3 , 9 5 $ 5 4 . 4 5 S 
T E D Q u é b e c A u d i o V i d é o 0 6 n o s (1 an) © , 3 0 $ 3 6 , 0 0 S 
T o u t S i m p l e m e n t C l o d i n e 9 nos ( 1 an) 3 7 , 9 5 $ 6 2 . 9 1 S 
T V H e b d o 5 2 n o s (1 an) 5 4 , 0 8 $ 124 ,28 S 
U r b a n i a 4 nos (1 an) 2 2 , 2 6 $ 124,28 $ 
«Autres titres disponibles dans la section des Super Economies' V J 

S U P E R É C O N O M I E S - 1 5 $ ou moins 
- - - w - w — w w w w w w w w w w w — — — w. • • • « L e M o n d e d e l ' A u t o 6 n o s (1 an) 1 1 5 0 $ 2 9 , 7 0 $ 

A u t o m a g 6 n o s (1 an) 1 1 9 5 $ 3 5 , 7 0 $ 
A T V Trail Rider 6 n o s < 1 an) 1 2 , 0 0 $ 2 9 , 7 0 $ 
H o m e M a k e r s 12 nos 1 2 , 0 0 $ 3 5 , 8 8 S 
L e M o n d e d u V T T 6 nos ( 1 an) 1 2 , 0 0 $ 29 ,70 S 
M a d a m e 12 n o s 1 2 , 0 0 $ 2 9 , 8 8 S 
Travel + Le isure -Go l f 7 n o s < 1 an) 1 2 , 0 0 $ 3 8 . 5 0 S 
Q u é b e c I n c . 6 n o s ( 1 an) 1 2 , 5 0 $ 17.70 S 
Cyc le C a n a d a 10 n o s (1 an) 1 2 , 9 5 $ 4 9 . 5 0 $ 
Elle C a n a d a 12 n o s ( 1 an) 1 2 , 9 5 $ 47 ,88 S 
M o t o J o u r n a l 10 n o s (1 an) 1 2 , 9 5 $ 4 9 . 5 0 S 
V i t a » I > 8 n o s 1 3 , 2 4 $ 3 4 , 0 0 S 
H a r r o w s m i t h C o u n t r y Li fe 6 n o s ( 1 an) 1 3 , 8 7 $ 2 9 , 7 0 S 
L e J o u r n a l d e Q u e b e c 13 s e m 7 2 j r s 1 4 , 8 2 $ 32.11 S 
Cha te la ine (ang.) 13 n o s ( l an i 1 4 , 9 5 $ 3 8 , 8 7 S 
C l i n d 'CEi l 12 n o s (1 an) 1 4 , 9 5 $ 5 2 , 6 8 $ 
D é l i r e 6 n o s (1 an) 1 4 , 9 5 $ 2 5 . 5 0 S 
F C D 10 nos (1 an) 1 4 , 9 5 $ 3 9 . 9 0 $ 
F e m m e d ' A u j o u r d ' h u i 8 n o s ( 1 an) 1 4 , 9 5 $ 3 6 . 0 0 $ 
F u l l F i l l e 6 nos ( 1 an) 1 4 , 9 5 $ 2 4 , 9 0 $ 
L e s I d é e s d e m a M a i s o n 10 n o s (1 an) 1 4 , 9 5 $ 4 9 , 9 0 S 
L o u l o u (ang.) 1 0 nos 1 4 , 9 5 $ 4 5 . 0 0 $ 
L o u l o u (fr.) 10 nos 1 4 , 9 5 $ 4 5 , 0 0 $ 
M o t o M a g 6 n o s ( 1 an) 1 4 , 9 5 $ 3 5 , 7 0 $ 
N a t u r e S a u v a g e © 4 n o s ( 1 an) 1 4 , 9 5 $ 2 3 , 8 0 $ 
Q u é b e c T u n i n g 6 nos 1 4 , 9 5 $ 3 5 , 7 0 $ 
Car a n d Dr iver 12 n o s ( 1 an) 1 4 , 9 7 $ 6 6 , 0 0 $ 
Road & Track 12 n o s (1 an) 1 4 , 9 7 $ 5 9 , 8 8 $ 
C h â t e l a i n e «fr.» 9 n o s 1 4 , 9 9 $ 3 9 , 1 5 $ 
E l l e Q u é b e c 12 nos ( 1 an) 1 4 , 9 9 $ 5 1 . 0 0 S 
L ' a c t u a l i t é 10 n o s 1 4 , 9 9 $ 4 9 , 5 0 $ 
M o n C h a l e t 6 n o s ( 1 an) 1 4 , 9 9 $ 27 .00 S 
O u t d o o r Life 12 nos ( 1 an) 1 4 , 9 9 $ 47 .88 S 
Ski C a n a d a 6 nos (1 an) 1 4 , 9 9 $ 2 9 . 7 0 S 
C o m m e r c e 12 n o s (1 an) 1 5 , 0 0 $ 5 1 . 0 0 $ 
D e c o r m a g 10 nos (1 an) 1 5 , 0 0 $ 4 2 , 5 0 S 
E s s e 3 nos (1 an) 1 5 , 0 0 $ 2 8 , 5 0 $ 
F l e u r s , P l a n t e s e t J a r d i n s 7 nos 1 5 , 0 0 $ 27 ,65 $ 
V i e d e s A r t s 4 n o s ( 1 an) 1 5 , 0 0 $ 3 0 . 0 0 $ 

^ . , J 

^ ^ P o u r u n e d e s c r i p t i o n 
H p c o m p l è t e d e s 
f j f p u b l i c a t i o n s , c o n s u l t e z 

n o t r e s i t e W e b 
t r a n s a c t i o n n e l à : 

RabaisCampus c o m 

P r e n e z 
n d e u x i è m e 

' a b o n n e m e n t 
o u u n e d e u x i è m e a n n é e 
d u m ê m e m a g a z i n e , e t 

déduisez © 
d u c o û t t o t a l d e v o s 
a b o n n e m e n t P r e n e z 4 
a b o n n e m e n t s o u p lus, 

L e R é s e a u d e s i n g é n i e u r s 
d u Q u é b e c v o u s r e c o m m a n d e 
R a b a i s C a m p u s , s o n 
f o u r n i s s e u r d ' a b o n n e m e n t s 
j o u r n a u x / m a g a z i n e s exclus i f . 

w w w . r a b a i s c a m p u s . c o m ou @ <5i4> 9 8 2 - 0 1 8 0 ou 1 8 0 0 265-0180 

http://www.rabaiscampus.com


R E S E A U 
D E S I N G É N I E U R S 
D U Q U É B E C 

Le thème du premier congrès annuel du Réseau des ingénieurs est au centre des préoccupations 
de la population québécoise. C'est donc avec grand plaisir que je vous convie à ce rendez-vous les 
25 et 26 novembre prochains, au Centre Mont-Royal. Cette année, l'événement vous offre une série 
de conférences passionnantes sous le thème L'ingénieur au centre du développement durable. 

Pour le Québec , le temps n 'est plus aux consul ta t ions ni aux 
tergiversations, mais bel et bien aux actions visant un plus grand respect 
de l ' env i ronnement pour les générations présentes et futures. Devant 
l 'ampleur de la tâche à accomplir, nous avons comme ingénieur un rôle 
crucial à jouer, n o t a m m e n t dans l 'é laborat ion et l 'appl icat ion 
d ' innovat ions qui s 'harmonisent avec la nature. 

Cons idé ran t nos connaissances et no t re expertise, nous sommes les 
professionnels les mieux placés afin d 'apporter des solutions concrètes 
et pour instaurer des changements répondant à de nouvelles exigences 
au sein des entreprises. Le ta lent et l ' ingéniosi té des ingénieurs 
québécois sont des atouts incontestables afin d'assurer au Québec son 
leadership en matière de progrès envi ronnementa l . En s'engageant dans 
le grand processus du déve loppemen t durable, nous me t tons n o n 
seulement l 'épaule à la roue, mais nous fabr iquons éga lement le 

Le RéseaulQ continue d'innover 
en vous offrant; de nouveaux services 

L e R é s e a u l Q s ' es t do té de p u i s s a n t s ou t i l s 
de c o m m u n i c a t i o n : 

• N o u v e a u magazine Imagine: u n e p u b l i c a t i o n 
lifestyle h a u t de g a m m e . 

• Si te web r e p e n s é : plus d y n a m i q u e , 
où vous pouvez par tager vos o p i n i o n s 
plus f ac i l emen t . 

E t du lobbying , p o u r f a i r e a v a n c e r les 
p o s i t i o n n e m e n t s s o c i o - é c o n o m i q u e s 
des i n g é n i e u r s : 

• I n t e r v e n t i o n s publ iques sur d i f fé ren tes 
t r ibunes e n l ien avec nos axes s t ra tég iques : 
po l i t ique industr ie l le , in f ras t ruc tures e t 
savoir-faire des ingénieurs ; 

• Démar rage d ' u n e i m p o r t a n t e é t u d e sur le 
d é v e l o p p e m e n t éne rgé t i que au Q u é b e c 
dans un cadre de d é v e l o p p e m e n t durable ; 

• N o u v e a u c o m i t é de g o u v e r n a n c e p o u r a ider 
les ingénieurs à accéder aux consei ls 
d ' admin i s t r a t i on . 

posi t ionnement du Québec sur la scène internat ionale, en misant sur un 
savoir-faire exportable. 

Alors soyez du rendez-vous! Venez rencontrer les spécialistes qui vous 
exposeront les problématiques, les opportuni tés et les défis qui se posent 
pour le Q u é b e c et l ' ingénieur q u a n t aux e n j e u x du d é v e l o p p e m e n t 
durable . C e sera l 'occasion de poser vos quest ions et d 'ob ten i r des 
réponses, tout en favorisant votre réseautage. 

E t i enne C o u t u r e , ing. 
Président D D D 

P o u r t o u j o u r s m i e u x v o u s se rv i r et r é p o n d r e 
à vos beso ins , le R é s e a u des i n g é n i e u r s du 
Q u é b e c mul t ip l i e les in i t i a t ives e t s ' i m p o s e 
c o m m e la r é f é r e n c e en m a t i è r e d ' e m p l o i p o u r 
les p r o f e s s i o n n e l s d u génie et les e m p l o y e u r s . 
N o s d e r n i è r e s pe r cée s : 

• Dès l 'h iver 2009, le plus imposan t 
p r o g r a m m e de fo rma t ion c o n t i n u e c o n ç u 
spéc i f iquemen t pour les ingén ieurs : plus de 
40 cours e n gén ie e t e n ges t ion. 

• Trois Sa lons carrières par a n n é e d o n t un 
premier à Q u é b e c . 

T o u j o u r s s o u c i e u x d ' o f f r i r des rabais et des 
avan tages exc lus i f s a u x i n g é n i e u r s , le 
R é s e a u l Q v o u s o f f r e auss i : 

• Des rabais sur les produi ts Bé tone l . 
• 5 0 $ à 1 4 0 $ de rabais à l ' a cha t de p n e u s 

d 'h ive r avec Yokohama . 
• 15 % de rabais sur les a b o n n e m e n t s aux 

G r a n d s Explorateurs . 
• Et plusieurs aut res à ven i r sous peu 

inc luan t : loca t ion de vo i tu re à cour t t e rme, 
lune t te r ie , v ê t e m e n t s de sports e t p le in air, 
e t sorties cul turel les . 

Pour en savoir davantage, communiquez avec nous ou consultez notre site web. 
Tél. 5 1 4 8 4 5 - 9 6 6 4 . www.reseau lQ.qc .ca 

http://www.reseaulQ.qc.ca


R E S E A U 
D E S I N G É N I E U R S 
D U Q U É B E C 

Congrès annuel 
ingénieurs 

2 5 ET 2 6 N O V E M B R E 2 0 0 8 
A U C E N T R E M O N T - R O Y A L fl^l 
2 2 0 0 , R U E M A N S F I E L D , M O N T R É A L I ^ J Pee l 

L'ingénieur au centre 
du développement durable 

PROGRAMME PRÉLIMINAIRE 
M A R D I 2 5 N O V E M B R E 2 0 0 8 

8 h 30 I - 1 0 h Déjeuner - conférence 
Alan DeSousa, comité exécutif de la Ville de Montréal 
Responsable du développement durable et du 
développement économique 

10 h - 12 h Conférence 1 - Construction de bâtiments: les 
nouvelles méthodes et tendances en efficacité 
énergétique 
Susan Rowley, ing., M.Sc.A. (Aménagement), PA LEED® 

10 h - 12 h Conférence 2 - Dépendance du Québec au pétrole: 
défis pour les ingénieurs 
Patrick Déry, physicien et président, Groupe de recherches 
écologiques de La Baie 

10 h - 12 h Conférence 3 - Intégration du développement durable 
en ingénierie: concilier développement économique et 
social à la protection de l'environnement 
Anne Tremblay, ing., Ph. D., chargée de projets, Direction 
des politiques en milieu terrestre, ministère du Développe-
ment durable, de l'Environnement et des Parcs du Québec 

10 h - 12 h Conférence 4 - Les attentes des investisseurs en 
matière de responsabilité sociale et environnementale 
des entreprises 
François Rebello, économiste 

12 h 1 5 - 1 4 h Dîner-conférence - Tour du monde en passant par 
le pôle Nord, le pôle Sud, l'Everest...Une perspective 
environnementale - un récit humain 
Bernard Voyer. explorateur et conférencier 

14 h 1 5 - 1 6 h Conférence 5 - Conception des infrastructures 
routières: nouvelles méthodes et tendances 
Daniel Aubin, ing., Dessau 

14 h 1 5 - 1 6 h Conférence 6 - Avancées des sources d'énergie verte 
Philip Raphals, cofondateur et directeur général, 
Centre Hélios 

Conférence 7 - Énergies solaire et éolienne, 
comment les stocker? 
Michel A. Duguay, professeur au Département de génie 
électrique et de génie informatique, Université Laval 

14 h 1 5 - 1 6 h 

M A R D i 2 5 N O V E M B R E 2 0 0 8 [ su i t e ] 

14 h 15 - 1 6 h Conférence 8 - Nouveaux créneaux en matière 
d'efficacité énergétique pour les ingénieurs 
Alain Daneau, directeur des secteurs transport, industrie et 
innovation technologique, Agence de l'efficacité énergétique 
du Québec 

16 h - 1 7 h 30 Cocktail-dînatoire 

17 h 30 - 20 h A S S E M B L É E G É N É R A L E A N N U E L L E 

M E R C R E D I 2 B N O V E M B R E 2 0 0 8 

8 h 15 - 9 h 30 Déjeuner-conférence - Le développement durable : 
un défi pour l'ingénierie 
M. Yves Lusignan, ing., président, Ciblexpert inc. 

10 h - 1 2 h Conférence 9 - Les défis du transport: 
problématiques et opportunités 
Daniel Lévesque, ing. jr., m.ing., chargé de projets, 
Centre d'expertise des véhicules électriques Québec 

10 h - 1 2 h Conférence 10 - Marché du carbone pour 
les ingénieurs 
Jean Nolet, président, ÉcoRessources, consultants pour le 
ministère du Développement économique, de l'Innovation 
et de l'Exportation 

10 h - 1 2 h Conférence 11 - La lutte contre les changements 
climatiques: rôles des ingénieurs 
Pierre Bouchard, ing., conseiller en changements 
climatiques, bureau des changements climatiques, 
ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et des Parcs du Québec 

10 h - 1 2 h Conférence 12 - L'approche du cycle de vie: 
au cœur de la profession d'ingénieur 
Edouard Clément, analyste génie chimique, 
École Polytechnique de Montréal 

12 h 15 - 1 4 h Dîner-conférence - L'ingénieur, porteur de 
changement dans le devenir des villes 
Florence Junca Adenot, Professeure en études urbaines, UQAM 

15 h - 1 6 h 30 Faits saillants des conférences 
Programme sous reserve de modifications. 

3 1 octobre 2 0 0 8 

Le congrès répond aux exigences 
de la loi sur les compétences. 

Pour information et inscription, consultez le 
www.reseaulQ.qc.ca 

http://www.reseaulQ.qc.ca


S o g e m e c r POUR TOUS VOS 
BESOINS D 'ASSURANCES 

LES PIEDS SUR TERRE, 
LA TÊTE DANS LES NUAGES 

Le seul courtier recommandé par : t i . " 3 H É S E A U 
• E S I N G É N I E U R S 
O U Q U E B E C 

Avis de révocation 
Conformément aux articles 156 et 180 du Code des professions, avis est 
donné par la présente que, le 15 août 2008, le Comité de discipline de 
l'Ordre des ingénieurs du Québec a déclaré M. Philippe Prégent, dont le 
dernier domicile professionnel élu était situé au 72, rue Rita à Saint-Jean-
sur-Richelieu, province de Québec, coupable de diverses infractions, 
notamment : 

• À Saint-Luc-sur-Richelieu, district d'Iberville, entre les mois de février 
et de septembre 2006, l'ingénieur Philippe Prégent a, dans le cadre de 
l'enquête disciplinaire qu'effectuait le syndic correspondant Jean-
Guy Couture, ingénieur, tenu des propos irrespectueux et indignes à 
l'égard de l'Ordre des ingénieurs du Québec, ainsi qu'à l'égard de 
son confrère, en s'adressant à lui en utilisant un langage méprisant, 
impétueux et blasphématoire, démontrant une attitude dérogatoire et 
incompatible avec l'honneur, la dignité ou l'exercice de sa profession, 
contrevenant ainsi l'article 59.2 du Code des professions. 

Aux termes de cette décision, le Comité a ordonné la révocation du permis 
d'exercice de M. Philippe Prégent. Cette décision est exécutoire dès sa 
signification à l'intimé, soit depuis le 19 août 2008. 

Montréal, ce 19 septembre 2008 

Josée Le Tarte J — , . 0 r d r e 
! des i n g é n i e u r s 

Secrétaire du Comité de discipline du Québec 

L'Ordre des ingénieurs du Québec est l'organisme qui régit la profession 
d'ingénieur au Québec. Son rôle consiste à encadrer la pratique du 

génie afin d'en assurer la qualité et, de ce fait, la protection du public. 

INSPECTEUR-ENQUÊTEUR ET 
SECRÉTAIRE SUPPLÉANT 

AU COMITÉ D'INSPECTION 
PROFESSIONNELLE 

Raison d'être 
La personne titulaire du poste doit assister le Comité d'inspection profes-
sionnelle (C1P) en procédant notamment à la vérif ication des dossiers des 
membres, de leurs livres et de leurs registres, et en enquêtant sur leurs compé-
tences professionnelles. Elle doit également former les futurs inspecteurs-
enquêteurs du Comité et doit s'assurer de la qualité des rapports d'inspection 
professionnelle des inspecteurs. De plus, à titre de secrétaire suppléant, elle 
assure la gestion des activités du CIP lorsque ce dernier siège en division. 
Statut : temps plein 
Type de poste : régulier 
Échelle salariale : entre 63 568 et 82 638 $ 
Exigences 
a) Être membre de l 'Ordre des ingénieurs du Québec et avoir exercé la 

profession d' ingénieur pendant au moins 15 ans. 
b) Posséder une expérience pertinente (expertise technique) dans la dis-

cipl ine visée. 
c) Ne pas siéger à t i tre d'administrateur de l 'Ordre des ingénieurs du 

Québec ou être membre d 'un autre comité statutaire prévu au Code 
des professions afin d'assurer la plus grande autonomie et indépen-
dance possible à l 'enquêteur et éviter toute apparence de conf l i t 
d'intérêts ou tout conf l i t d'intérêts. 

d) Ne pas avoir fait l 'objet d'une décision discipl inaire rendue par le 
Comité de discipline de l 'Ordre des ingénieurs du Québec le déclarant 
coupable d'une infract ion et ne pas avoir fait l 'objet d 'une décision 
du Comité administrat i f rendue en vertu de l 'article 55 du Code des 
professions à la suite de recommandations du Comité d' inspect ion 
professionnelle au cours des 15 dernières années. 

e) Avoir une faci l i té en relat ions interpersonnel les, faire preuve 
d'ouverture d'esprit, de curiosité, d'objectivité, d' intégrité, de rigueur 
intellectuelle, de facilité d'expression et de rédaction en français ainsi 
que d'engagement professionnel. 

f) S'engager à faire preuve d' impart ia l i té et de discrétion. 
g) S'engager à éviter toute apparence de conf l i t d'intérêts ou tout confl i t 

d'intérêts. 
h) Avoir démontré un intérêt pour l'Ordre, partager les valeurs de l'Ordre 

(l'accessibilité, la rigueur, l ' imputabi l i té, la cohérence en y ajoutant 
le respect, la transparence et la confiance) et avoir souscrit aux valeurs 
fondamentales de la profession d' ingénieur (la compétence, le sens 
de l 'éthique, la responsabilité et l 'engagement social). 

i) Être disponible pour voyager au Québec et disposer d 'un véhicule 
automobi le. 

Date d'entrée en fonction : f in novembre 2008 
Les personnes intéressées par le poste et possédant les compétences requises sont 
priées de faire parvenir leur candidature sous la forme d'une lettre exposant 
les motifs de leur intérêt, dans une enveloppe libellée à Candidature -
Inspecteur-enquêteur et secrétaire suppléant au Comité d'inspection 
professionnelle, à l'attention de Mm e Francine Beauchamp, coordonnatrice 
aux ressources humaines, au plus tard le 10 novembre 2008. 

L'Ordre des ingénieurs du Québec souscrit pleinement aux principes 
de la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Seules les personnes convoquées 

en entrevue recevront un accusé de réception. Le masculin est utilisé 
sans aucune discrimination et uniquement pour alléger le texte. 

« O r d r e 
i | des i n g é n i e u r s 
I s s f d u Q u é b e c 
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: : C O N T A C T E Z - N O U S 
1 8 0 0 3 6 1 - 5 3 0 3 

514 350-5070 / 418 658-4244 
Par cour r ie l : 
i n f o r m a t i o n @ s o g e m e c . q c . c a 

A S S U R A N C E S 

INVALIDITÉ 
FRAIS GÉNÉRAUX 
MÉDICAMENTS 
MALADIE 

mailto:information@sogemec.qc.ca


j£ojets réalisés : 

A m é n a g e m e n t d ' u n e p l a c e p u b l i q u e - H a l t e d e s N a t i o n s à S h e r b r o o k e 

A é r o p o r t i n t e r n a t i o n a l P i e r r e - E l l i o t t - T r u d e a u d e M o n t r é a l 

I n g é n i e r i e d e s sols - C a s i n o d u Lac L e a m y d e G a t i n e a u 

m 
" 2 0 0 8 

D e p u i s 8 0 a n s , n o s p l a n s se r e f l è t e n t d a n s v o t r e q u o t i d i e n . 
S o y e z d e c e u x et ce l les q u i , c h a q u e j o u r , t r a c e n t u n é l é m e n t 
d e n o t r e p a y s a g e . 

F 
a 

p l u s i e u r s p o s t e s d i s p o n i b l e s , c o n s u l t e z n o t r e s i t e w e b . 

w w w . t e k n i k a - h b a . c o m T E K N I K A - H B A 

http://www.teknika-hba.com


VIE UNIVERSITAIRE 

Par Malika Daoud 

L'Ordre sera juge pour un prix décerné 

Dans le ca lendr ie r des é tud ian ts e n g é n i e d u Q u é b e c , le d é b u t 
d e l ' année c o r r e s p o n d a u t e m p s des g randes c o m p é t i t i o n s 
interunivers i ta i res. Organisés sous l 'ég ide d e 

la Con fédé ra t i on p o u r le r a y o n n e m e n t é tud ian t e n 
i n g é n i e r i e a u Q u é b e c (CREIQ) , les d e u x p l u s 
g rands r a s s e m b l e m e n t s s 'ad ressen t à l ' e n s e m b l e 
des é tud ian ts e n gén ie des 12 facu l tés et éco les 
d u Q u é b e c . N o u s par lons ici des Jeux d e gén ie , 
qu i ce t te a n n é e au ron t l ieu à l 'École Po ly techn ique 
d e Mon t réa l , e t d e la C o m p é t i t i o n q u é b é c o i s e 
d ' i ngén ie r i e (CQI ) . 

« D e p u i s la c réa t ion d e ces d e u x c o m p é t i t i o n s , 
l 'Ord re a t o u j o u r s m a n i f e s t é s o n in té rê t p o u r d e 
te l les act ivi tés, rappe l le Zaki Ghav i t ian, i ngén ieu r 
e t p rés iden t d e l 'Ordre. La re lève béné f i c i e d ' u n 
s ta tu t par t icu l ier à l 'Ordre, e l le r ep résen te l 'avenir 
d e no t re p ro fess ion . Auss i s a l u o n s - n o u s ce g e n r e 
d' ini t iat ives, au cours desque l l es les é tud ian ts son t 
poussés à se dépasser et à me t t re en pra t ique leurs 
connaissances théor iques. Par ailleurs, j e pense qu' i l 
s 'agit là d ' u n e exce l l en te m a n i è r e d e fa i re connaî t re , ma i s aussi d e 
fa i re valo i r no t re p ro fess ion aup rès d u g rand pub l i c .» 

aux étudiants en génie 

Zaki Ghavitian. ing., en compagnie de 
Hélène Simard. présidente de la CRÉIQ 
et de Simon Desrosiers 

aspects , d e p u i s l 'o r ig ina l i té j u s q u ' à la q u a l i t é d e la so lu t i on , e n 
passant par la c o h é s i o n en t r e les m e m b r e s d e l ' équ ipe . 

2 5 A N S , Ç A SE FÊTE ! 
L'édit ion 2 0 0 9 d e la CQI m a r q u e le 2 5 e anniversaire de la compét i t ion . 
Pour sou l igner cet é v é n e m e n t , les é tud ian ts d u c o m i t é o rgan isa teur 
d e l 'École d e t e c h n o l o g i e s u p é r i e u r e o n t é l a b o r é u n p r o g r a m m e 
c o m p l e t sous le t h è m e «Re tou r vers le gén ie» . 

«Le qua r t d e s ièc le c o r r e s p o n d s o u v e n t au t e m p s d u q u e s t i o n -
n e m e n t , m e n t i o n n e S i m o n Desros iers, p r é s i d e n t d e la CQI 2 0 0 9 . 
Q u ' e s t - c e q u e le g é n i e ? Q u e l l e es t l ' o r i g i ne d e la p r o f e s s i o n 
d ' ingénieur? Quels seront ses grands défis dans les prochaines années, 
au cours des p rocha ines d é c e n n i e s ? La CQI o f f re aux é tud ian t s e n 
g é n i e la poss ib i l i t é d e se d é m a r q u e r e n pa r t i c i pan t à d i ve rses 
c o m p é t i t i o n s et d e t e n t e r d e r é p o n d r e à t o u t e s ces ques t i ons .» 

D e la c o m m u n i c a t i o n s c i e n t i f i q u e au d e s i g n i n n o v a t e u r e n 
passant par les d é b a t s orato i res, il y e n aura p o u r t o u s les goûts . 
R a p p e l o n s q u ' e n p lus d e fa i re p r e u v e d ' a p t i t u d e s sc ien t i f i ques 
excep t ionne l les , les é tud ian t s e n gén ie par t i c ipan t à la CQI son t ap-
pe lés à m e t t r e e n é v i d e n c e leurs hab i le tés e n c o m m u n i c a t i o n e t 
leur créat iv i té. Les c o m p é t i t i o n s d e c o n c e p t i o n e n é q u i p e ( j un io r 
e t senior) son t s o u v e n t les p lus pr isées, car e l les m e t t e n t d e l 'avant 
la capac i té des équ ipes , f o r m é e s d e qua t re é tud ian ts , à résoudre u n 
p r o b l è m e t e c h n i q u e à l 'a ide d e s maté r iaux q u i leur se ron t fourn is . 
Rien n 'est laissé au hasard. Les é q u i p e s reço i ven t les ins t ruc t ions 
q u e l q u e s m i n u t e s s e u l e m e n t avant le d é b u t d e la c o m p é t i t i o n e t 
le c o m p t e à rebours est lancé. Les part icipants d isposent d e six heures 
p o u r réaliser u n p ro to t ype f onc t i onne l r é p o n d a n t à la p r o b l é m a t i q u e 
énoncée . Le résultat est p résenté à un jury c o m p o s é d e représentants 
d u mi l ieu . La t âche est a rdue ; l 'éva luat ion t ien t c o m p t e d e p lus ieurs 

38 PLAN : NOVEMBRE 2008 

P R I X S P É C I A L . . . S E N S I B I L I S A T I O N À L ' E N V I R O N N E M E N T 
Pour sou l i gne r le 2 5 e ann ive rsa i re d e la CQI, l 'O rd re par ra inera le 
Prix spécia l d e sensib i l isat ion à l ' e n v i r o n n e m e n t . Ce prix r é c o m p e n s e 
les au teu rs d ' u n pro je t , réal isé d a n s le cadre d ' u n e c o m p é t i t i o n , qu i 
a f f ichent u n e consc ience e n v i r o n n e m e n t a l e d e hau t n iveau. L ' impact 
e n v i r o n n e m e n t a l à cour t e t à m o y e n t e r m e s ainsi q u e les a l téra t ions 
d u contexte phys ique sont les critères qu i serviront à choisir les lauréats 
d e ce prix. «Les i ngén ieu rs s o n t p a r m i les p r i nc ipaux ac teurs d u 
d é v e l o p p e m e n t durab le , rappe l le Zaki Ghav i t ian. P resque t o u t e s les 
act ivi tés d e l ' i ngén ieur o n t u n e f fe t sur l ' e n v i r o n n e m e n t , n o t a m m e n t 
t o u t ce qu i t o u c h e l ' a m é n a g e m e n t d u ter r i to i re , l ' exp lo i ta t ion d e s 
ressources, l 'énergie, les p rocédés , les b io techno log ies . Ces act iv i tés 
peuven t - et do i ven t - ê t re e f fec tuées dans u n e o p t i q u e d e déve lop -
p e m e n t du rab le . En par ra inan t le Prix spéc ia l d e sens ib i l i sa t ion à 
l ' e n v i r o n n e m e n t e t e n éva luan t les p ro je ts e n v u e d 'a t t r ibuer ce prix, 
l 'Ordre p rend ra le pou l s d e l ' op in i on , e t auss i d e s p r é o c c u p a t i o n s 
des é t u d i a n t s e n gén ie .» 

F ina lement , il conv ien t d e rappeler q u e les deux p remie rs lauréats 
d e c h a q u e c o m p é t i t i o n d e la CQI v i e n n e n t y che rche r leur bi l let p o u r 
part ic iper à la c o m p é t i t i o n c a n a d i e n n e d ' ingénier ie . «La CQI, qu i aura 
l ieu d u 2 2 au 2 5 janv ier 2 0 0 9 à M o n t - T r e m b l a n t , o f f re aux é tud ian ts 
u n espace o ù il est poss ib le d e se q u e s t i o n n e r p o u r ne pas se l imi ter 
à l 'état ac tue l des choses . C 'es t aussi p o u r eux l ' occas ion d 'a l ler au-
de là des cours q u e n o u s su i vons d a n s le cadre d e no t r e f o r m a t i o n . 
À m o n avis, c 'est l ' essence m ê m e d e la p ro fess ion d ' i ngén ieu r» , 
c o n c l u t S i m o n Desros iers . 

Pour p lus d ' i n f o r m a t i o n , r e n d e z - v o u s au www.cq i - qec .qc . ca . 

http://www.cqi-qec.qc.ca


M. A n d r é Rochet te , p rés i den t 

Ç^xee/fence M I E U X 
CONSOMMER 

HYDRO-QUÉBEC REND H O M M A G E AU 
LAURÉAT D U CONCOURS EXCELLENCE 
MIEUX CONSOMMER DANS LA 
CATÉGORIE EXPERT-CONSEIL 

Par ce nouveau concours, Hydro-Québec t ient à encourager 
les entreprises agissant c o m m e partenaires dans le cadre de 
ses programmes d'efficacité énergétique. Hydro-Québec félicite 
toute l'équipe d'Ecosystem pour sa participation aux projets 
d'efficacité énergétique de ses clients. 

Prix : Excellence MIEUX CONSOMMER 
Catégorie : Partenaire - Expert-conseil 
Lauréat 2 0 0 8 : Ecosystem 
Activités et initiatives : Innovation dans le choix des mesures 
éconergétiques intégrées aux projets auxquels l'entreprise collabore 
et participation active à la promot ion de l'efficacité énergétique. 
Économie d'énergie : 8,8 GWh d'économie d'énergie en 
électricité au moyen des 36 projets soumis dans le cadre des 
programmes d'Hydro-Québec. 

L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, U N CHOIX D'AFFAIRES 
RENTABLE ET RESPONSABLE. 

Hydro 
Québec 



SIGNATURE NUMÉRIQUE 

Des réponses à vos questions 
par Chan ta i Côté, n o t a i r e 

1. Pourquoi la signature numér ique est-
elle autorisée par l 'Ordre ? 
Pour offrir aux ingénieurs un outil de signature, 
pou r t o u t d o c u m e n t c o n ç u sur s u p p o r t 
é lectronique, qui satisfait aux exigences de 
la Loi conce rnan t le cadre ju r id ique des 
technologies de l ' in format ion (appl icable à 
l 'ensemble de la populat ion) ainsi qu'à celles 
prévues dans le documen t Lignes directrices 
concernant les documents d'ingénierie (appli-
cable aux ingénieurs). La Loi et les Lignes 
directrices concernant les documents d'ingé-
nierie on t é té adap tées aux réal i tés d e 
l'utilisation des nouvelles technologies. Tant 
le sceau de l ' ingénieur que sa signature 
numér ique sont liés à son permis l'autorisant 
à exercer la profession d'ingénieur et doivent 
être délivrés par l 'entremise de l 'Ordre. 

2. Q u e d isent les lois en m a t i è r e de 
d o c u m e n t électronique ? 
À la c o n d i t i o n d e respecter les cr i tères 
énoncés dans la Loi concernant le cadre 
jur id ique des technologies de l ' informat ion, 
les documents sur support électronique sont 
équ iva len ts aux d o c u m e n t s sur suppo r t 
papier. Un d o c u m e n t sur suppor t électro-
n ique peut donc porter une signature numé-
rique et avoir la m ê m e valeur légale que s'il 
était signé sur support papier, pourvu que 
la signature numér ique util isée : 
a. identif ie le signataire ; 
b. ne puisse être utilisée que par le signataire ; 
c. soit liée de manière irréfutable au docu-

m e n t sur suppor t é lect ronique ; 
d. protège l ' intégrité du d o c u m e n t signé. 

3. La signature numérique de Notarius est-
elle la seule reconnue par l 'Ordre ? 
OUI. T o u t c o m m e le sceau enc reu r d e 
l ' ingénieur, la signature numér i que dél ivrée 
par l ' intermédiaire de l ' infrastructure à clé 
publ ique de Notarius est la seule reconnue 
par l 'Ordre. En ju in 2 0 0 4 , l 'Ordre allait de 
l 'avant par un processus de sélection trans-
parent et lançait un appel d 'of fres publ ic 
pour retenir les services d 'une ou de plusieurs 
infrastructures à clé publique, dont le système 
se devait d'être conforme à la réglementation 
a d o p t é e par l 'Ordre et respecter la Loi 
concernant le cadre jur id ique des techno-
logies de l ' in format ion ainsi que tou te autre 
loi appl icable au Québec. L' infrastructure à 
clé publ ique retenue au te rme de ce proces-
sus de sélection est celle gérée et produi te 
par Notarius, la filiale techno log ique de la 
Chambre des notaires du Québec. 

4. Qu'est-ce que la signature n u m é r i q u e 
de l ' ingénieur délivrée par Notarius? 
La signature numér i que cor respond à une 
marque personnelle apposée à un document 
é lec t ron ique par l 'uti l isation, ent re autres, 
d ' un procédé techno log ique appelé crypto-
graphie. La signature numér i que de l ' ingé-
nieur équivaut à une signature manuscr i te, 
en ce sens qu ' une vérif icat ion réussie de la 
signature électronique offre une preuve (non 
répudiable) de l ' identi té du signataire d ' un 

d o c u m e n t sur suppor t é lectronique et le lie 
à celui -c i (au then t i f i ca t ion ) , p e r m e t au 
destinataire de s'assurer que les données 
du documen t n 'ont pas été modi f iées par un 
tiers ( intégri té des données ) et de certifier 
que le signataire est t i tulaire d ' un permis 
d ' ingénieur délivré par l 'Ordre. 

5. Qu'est-ce qu 'une clé? 
La signature numér ique de Notarius est issue 
de deux paramètres mathémat iquement liés 
entre eux, appelés clé privée et clé publ ique. 
Les deux clés sont générées s imu l tanément 
et sont liées par des a lgor i thmes m a t h é m a -
t iques correspondants. 

6. Qu'est-ce qu 'un certificat de signature 
n u m é r i q u e ? 
Le certificat de signature numér ique peut être 
comparé à un passeport. Il cont ient les infor-
mat ions servant à lier le signataire à sa clé 
publ ique afin de valider l'authenticité de celui-
ci et d e le lier au document . Les détails d u 
certificat de signature sont mis à la disposition 
de tous les destinataires, en accédant en ligne 
aux serveurs de certification de Notarius. Les 
certificats d e Notarius sont délivrés par une 
autor i té de certif ication, en l 'occurrence le 
Centre de certif ication du Québec (CCQ), 
après vérif ication de l ' identi té de l ' ingénieur 
et va l idat ion d e son statut professionnel . 
Chaque cert i f icat d ' i ngén ieur con t ien t sa 
date d 'échéance, le p r é n o m et le n o m du 
titulaire, son n u m é r o de m e m b r e de l 'ordre, 
son adresse de courriel, le n o m de l 'Ordre 
professionnel, le n o m de l'autorité qui délivre 
ie certif icat (CCQ) et la clé p u b l i q u e d u 
titulaire. 

7. Qu'est-ce qu 'une infrastructure à clé 
publ ique? 
Une infrastructure à clé pub l ique est un sys-
t è m e constitué no tamment d 'une autorité de 
certif ication, de services de gest ion de certi-
ficats, de logiciels cryptographiques permet -
tant d'assurer des échanges é lect roniques 
sécuritaires, de pol i t iques et de procédures 
don t celle - très impor tan te - qui consiste 
à vér i f ier s y s t é m a t i q u e m e n t l ' ident i té d u 
demandeur . 

8. Qu'est-ce qu 'un agent vérificateur de 
l ' identité (AVI )? 
La dél ivrance d ' u n e signature n u m é r i q u e 
s 'e f fectue à la sui te d ' u n e vér i f icat ion de 
l ' identi té de l ' ingénieur par une personne 
accréditée par l 'Ordre à t itre d 'agent vérif i-
cateur de l ' ident i té (AVI). La vérif icat ion de 
l ' ident i té s 'e f fectue en présence de l'AVI à 
l 'aide de deux pièces d ' ident i té off iciel les 
provenant d ' une autor i té gouvernementa le 
reconnue, don t l 'une avec photo . 

9. Où peut-on trouver un agent vérificateur 
de l ' identité (AVI) ? 
Pour la grande région de Montréal, contactez 
le Service de l ' inscr ipt ion de l 'Ordre des 
ingénieurs d u Québec au 5 1 4 8 4 5 - 6 1 4 1 , 
poste 3 1 1 8 , o u Notar ius afin d e p rend re 
u n rendez-vous. Pour les autres régions, 
contactez Notarius par courriel à l 'adresse 
in fo icp@notar ius.com. 

10. Quels sont les frais pour obtenir une 
signature n u m é r i q u e ? 
Les droits d 'adhés ion et les droits mensue ls 
d'util isation sont fonct ion du nombre d'adhé-
rents et d e la d u r é e d e l ' en ten te . Pour 
connaî t re la gril le des tarifs, consul tez le 
http://ingenieur.notarius.com, sous la rubrique 
«Obtenez votre signature numér ique». 

Pour toute question, nous vous invitons à 
communiquer avec Notarius, le seul fournis-
seur autorisé de l'Ordre, au 514 281-1442 , 
ou au numéro sans frais 1 8 0 0 567 -6703 ; 
vous pouvez aussi visiter le site Internet 
destiné aux ingénieurs à l'adresse 
http://ingenieur.notarius.com. 

TOUT COMME LE SCEAU ENCREUR DE L'INGÉNIEUR, LA 
SIGNATURE NUMÉRIQUE DÉLIVRÉE PAR L'INTERMÉDIAIRE 
DE NOTARIUS EST LA SEULE RECONNUE PAR L'ORDRE. 
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Q r N O T A R i U S 
— A u s e r v i c e d e s p r o f e s s i o n n e l s 

L ' A U T H E N T I F I C A T I O N N U M É R I Q U E D I S P E N D I E U S E ? 
U n m y t h e d é m y s t i f i é p a r : 

Blondin Fortin 
E x p e r t s c o n s e i l s 

ENVIRONNEMENT 

Chef d e file e n caractér isat ion 
et mesu re d e déb i t 

6 GazMétro 
la vie en bleu 

( g ) 

Kelvin Emtech 
EXPERTS-CONSEILS 

1MS) 
PASQUIN ST-JEAN l i ASS. 

C B C ' ! • } » R a d i o - C a n a d a 

S O C I É T É d e s T E C H N O L O G I E S d e 
L ' A L U M I N I U M d u S A G U E N A Y i n c . 

m ; 

T E K N I K A + I B A 

Une solution d'affa i res convivia le à va I eur ajoutée 

y Pro tège l ' i n tégr i té des i n f o r m a t i o n s 

y / Garan t ie l ' au then t i c i t é des d o c u m e n t s 

y / Rédui t les impress ions pap ier et les frais de t ransmiss ion et 
d 'a rch ivage 

^ Permet la s igna tu re à d is tance des d o c u m e n t s 

^ In tègre la f o n c t i o n n a l i t é de s igna tu re en lot des d o c u m e n t s et par 
p lus ieurs s ignata i res 

y / O p t i m i s e le t e m p s et la p r o d u c t i v i t é 

http: / / ingenieur .notar ius.com 
Pour plus de détails, contactez Notarius 
au (514) 281-1442 ou sans frais au 1 800 567-6703. 

La s i g n a t u r e n u m é r i q u e , un outil lis 

d 'avant-garde autorisé par l 'Ordre 

aux bénéfices des ingénieurs du Québec. 

O r d r e 
d e s i n g é n i e u r s 

d u Q u é b e c 

http://ingenieur.notarius.com


ENCADREMENT PROFESSIONNEL 

Communiquer ou dissimuler : 
que faire de vos idées de génie ? 

Vous êtes bien placé pour le savoir, le génie est la source 
de bien des innovations. Mais, quand vous êtes vous-
m ê m e l'inventeur d 'un procédé, l'idéateur d 'un concept 
o u l 'auteur d ' un plan, pouvez-vous protéger votre 

product ion ? Si oui, quel les sont les mei l leures manières de le 
faire? Grosso modo , deux avenues se présentent : vous pouvez 
garder secret votre «trésor» o u le rendre public. 

En quelles circonstances c o m m u n i q u e r une innovat ion et en 
quelles autres la conserver pour soi ? Qu'est-ce qui distingue cha-
cune des si tuat ions? Dans ce d o m a i n e comp lexe et dé l imi té 
par de nombreuses lois, l'ingénieur peut consulter plusieurs textes, 
c o m m e les chartes fédérale et provinciale sur les droits garantis, 
le Code civil du Québec, le Code des professions et le Code de 
déontologie des ingénieurs, sans oublier la jurisprudence qui peut 
s 'appl iquer à un cas précis. Malgré toutes les recherches, il peut 
arriver qu 'aucune réponse claire ne se mani feste, il dev ient 
alors nécessaire de recourir à des experts. 

P R E M I È R E O P T I O N : C O M M U N I Q U E R 
Le fait de partager une création peut compor te r de nombreux 
avantages, tant pour l ' ingénieur, son emp loyeur o u son client 
que pour tou te personne intéressée à la quest ion. En effet, la 
propr iété intel lectuel le que confère, par exemple, un brevet o u 
un droit d 'auteur permet à l ' ingénieur de déve lopper une acti-
vité et de tirer profit de son œuvre, tou t en empêchan t les autres 
« de produire, vendre ou exploiter celle-ci sur le territoire où la 
protection s'applique, sans l'autorisation nécessaire » (La propriété 
intellectuelle : un guide à l'intention des ingénieurs, p. 4 ) . 

Par ai l leurs, c o m m e les d o c u m e n t s a c c o m p a g n a n t les 
demandes de protection de propriété intellectuelle sont publiés 
dans plusieurs pays, il est facile de les consulter, ce qu i favorise 
grandement la diffusion des connaissances ainsi que la recherche 
et le déve loppement . Dans le cas des brevets - une f o r m e de 
propr iété intel lectuel le impor tan te pour les ingénieurs - , il s'agit 
de l ' in format ion la plus à jour, car elle est rendue pub l ique bien 
avant le refus ou l 'approbation de la demande, les revues spécia-
lisées publ iant m ê m e ces rense ignements envi ron cinq ans 
après la publ icat ion de la demande . 

Sur le territoire canadien, tou te d e m a n d e liée aux droits de 
propriété intel lectuel le doi t être faite à l 'Off ice de la propr iété 
intel lectuelle du Canada (OPIC). Cet organisme gouvernemen-
tal comprend le Bureau des brevets, la Commiss ion d 'appel des 
brevets, le Bureau des dessins industriels, le Bureau d u droit 
d 'auteur, le Bureau des marques de c o m m e r c e et la Commis -
sion des opposi t ions des marques de commerce . 

D'autre part, l 'agent de brevets ou de marques peut vous 
aider à faire la d e m a n d e et il suivra ensui te le c h e m i n e m e n t de 

votre dossier. À ce sujet, le documen t La propriété intellectuelle : 
un guide à l'intention des ingénieurs vous dirige à une liste W e b 
des agents agréés de brevets. 

SECONDE O P T I O N : G A R D E R SECRET 
Ce choix peu t être fait pour les quest ions relevant d u d o m a i n e 
industr iel o u pour des mot i fs s t r ic tement professionnels. 

Un exemp le b ien c o n n u de secret industr iel est la recette 
de la boisson Coca-Cola. Le secret industr iel peu t procurer à la 
personne ou à l 'entreprise qui le dét ient de grands avantages, 
pu isque cette personne ou entrepr ise est la seule à posséder 
une in fo rmat ion souvent convoi tée par ses concurrents. Autre 
caractéristique : la protection du secret industriel n'a aucune durée 
fixe et s 'étend jusqu'à ce que le savoir dev ienne public, dépassé 
ou acquis par des concurrents au moyen de leur propre ingénierie. 

Au Canada, la pro tec t ion d e l ' i n fo rmat ion con f iden t ie l le et 
des idées relève des provinces. Il est impor tan t d e soul igner 
q u ' e n cet te mat ière, le Q u é b e c se base sur le dro i t civil et les 
autres provinces, sur la common law. Pour e n savoir plus à ce 

UN TOUT NOUVEAU GUIDE 
Pour vous éclairer sur ces questions d' im-
portance, l'Ordre des ingénieurs du Québec 
a publié à la fin de cet été un nouveau docu-
ment, intitulé La propriété intellectuelle : 
un guide à l'intention des ingénieurs. 
Ce guide a été préparé en étroite collabo-
ration avec l'Office de la propriété intellec-
tuelle du Canada, la référence en la matière. 
Tout à fait d'actualité, il prend en compte 
le contexte économique à l'heure de la 
concurrence mondiale et explique l'impor-
tance pour l'ingénieur de protéger adéquatement le produit de son 
travail intellectuel. Il va aussi plus loin en détaillant les divers modes de 
protection - brevet, dessin industriel, marque de commerce, droit d'auteur 
- et en fournissant, pour chacun de ces modes, les avantages, les étapes 
à suivre pour faire une demande, la durée et la portée, les recours 
judiciaires possibles, les demandes à l'échelle internationale, etc. 

Enfin, le guide contient de nombreux liens hypertextes sur lesquels 
il suffit de cliquer pour accéder à des sites très utiles, menant à des 
institutions et à des textes variés. En voici quelques exemples : 
- l'Office de la propriété intellectuelle du Canada ; 
- les offices américain, européen et japonais des brevets ; 
- le document Démarquez-vous de vos concurrents ; 
- le Traité de coopération en matière de brevets, pour les demandes 

de brevets à l'échelle internationale ; 
- la Loi sur les marques de commerce ; 
- la Convention universelle sur le droit d'auteur ; 
- et plusieurs autres. 
Bref, voici une petite bible à garder près de soi ! Vous pouvez aisément trouver 
le guide sur le site extranet de l'Ordre et le télécharger. 
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sujet , vous pouvez consul ter la page : 
www.a inc - inac .gc .ca /p r / ra / in tp ro / t rdsc r ts_ f .h tm l . 

Pour sa part, la no t ion d e secret p ro fess ionne l peu t varier 
g r a n d e m e n t d ' u n e pro fess ion à l 'autre. Au Québec , les profes-
s ionnels sont s o u m i s au Code des professions, n o t a m m e n t aux 
articles 6 0 . 4 à 60.6 , portant sur les rense ignements confidentiels. 
Il y est, en t re autres, précisé q u e : 
• le p ro fess ionne l do i t respecter le secret d e tou t renseigne-

m e n t d e nature con f iden t ie l le qu i v ient à sa conna issance 
dans l 'exercice d e sa pro fess ion ; 

• il ne peu t être relevé d u secret p ro fess ionne l qu 'avec l 'auto-
risation d e son cl ient o u lo rsque la loi l ' o rdonne ; 

• le professionnel peut en out re c o m m u n i q u e r un renseigne-
m e n t protégé par le secret professionnel , en vue d e prévenir 
un acte d e violence, don t un suicide, lorsqu'il a un mot i f raison-
nable d e croire qu ' un danger i m m i n e n t d e mor t o u d e bles-
sures graves menace une personne o u un groupe de personnes 
identif iable. Toutefois, le profess ionnel ne peu t alors c o m m u -
n iquer ce rense ignement qu'à la o u aux personnes exposées 
à ce danger, à leur représentant o u aux personnes susceptibles 
de leur porter secours. Le professionnel ne peut c o m m u n i q u e r 
q u e les rense ignements nécessaires aux f ins poursuivies par 
la c o m m u n i c a t i o n . (Code des professions, article 6 0 . 4 ) 

D e man iè re p lus précise, le Code d e déon to log ie des ingé-
nieurs abo rde la ques t i on d u secret p ro fess ionne l aux articles 
3 . 0 6 . 0 1 à 3 . 0 6 . 0 4 : 
• L ' ingénieur do i t respecter le secret de tou t rense ignemen t d e 

nature conf ident ie l le ob tenu dans l 'exercice d e sa profession, 
(art. 3 . 0 6 . 0 1 ) ; 

• L' ingénieur ne peut être relevé d u secret professionnel qu'avec 
l'autorisation de son d i e n t o u lorsque la loi l'ordonne, (art 3 .06.02) 

• L ' ingénieur n e do i t pas faire usage d e rense ignemen ts d e 
nature conf ident ie l le au pré jud ice d ' un cl ient o u en vue d 'ob -
tenir d i rectement o u indirectement un avantage pour l u i -même 
o u pou r autrui, (art. 3 . 0 6 . 0 3 ) ; 

• L ' ingénieur ne do i t pas accepter un m a n d a t qu i c o m p o r t e 
o u peut compor ter la révélation o u l 'usage d e renseignements 
o u d o c u m e n t s conf ident ie ls o b t e n u s d ' u n autre cl ient, sans 
le c o n s e n t e m e n t d e ce dernier , (art. 3 . 0 6 . 0 4 ) . 
Enfin, rappelons qu 'au cours d e sa carrière, un ingénieur peut 

connaître diverses situations qu i imp l iquen t des innovat ions o u 
des rense ignements conf ident ie ls à protéger. Il aura t ou t intérêt, 
avant d 'accepter un mandat , à convenir des clauses appropr iées 
dans son contrat d e travail o u d'af faires à cet égard. C'est dire 
q u e pou r tou tes ces ques t ions très dél icates, il vaut enco re 
m ieux consu l te r . . . un pro fess ionne l ! 

Mf.m 

H & É B I f l 

GCM 
C O N S U L T A N T S 

Une équipe multidisciplinaire de 150 professionnels en génie 
provenant de secteurs industriels tels que pétrochimie, 
métallurgie et manufacturier. 
La qualité de nos services est reflétée par le succès des 
démarrages et la fiabilité des installations. 

Des projets reposant sur des valeurs solides : 
• Entraide et travail d'équipe 
• Ouverture et authenticité 
• Simplicité et souplesse 
• Expertise et vécu en usine 
• Efficacité et efficience 

w w \ v rq c m ' c o n s u I t a n t s T c o m 

GCM, une présence novatrice dans l'industrie 

http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/ra/intpro/trdscrts_f.html


ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

i 

M ' X I 
ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

i 
i Par Mélodie Sullivan, avocate 

Peut-on être le fournisseur... 
du fournisseur de son client? 

D ans cette cause récente qui a a m e n é deux ingénieurs 
devant le Comité de discipline de l'Ordre des ingénieurs 
d u Québec ' , la réponse est claire et sans équ ivoque : 
ces deux ingénieurs étaient en confl i t d' intérêts. 

A LA FOIS SERVITEURS ET M A I T R E S 
Résumons les faits. Il y a que lque temps , une munic ipa l i té 
charge une f i rme d' ingénieurs-consei ls de préparer des devis 
et des documen ts d 'appel d'offres pour des travaux visant à ali-
menter son réseau d 'aqueduc. Dans l 'appel d'offres préparé par 
les deux ingénieurs, il est ind iqué que le fournisseur retenu doi t 
faire effectuer un certain type de travail par cette m ê m e f i rme 
d' ingénieurs-consei ls qui les emplo ient . Le d o c u m e n t précise 
que tou te soumiss ion ne tenant pas c o m p t e de cette condi t ion 
sera rejetée. En imposant ainsi un sous-traitant au futur four-
nisseur, le devis se t rouve à é l iminer la concurrence. 

Une fois le fournisseur retenu, les deux ingénieurs program-
ment et coordonnent les travaux pour le compte de ce fournisseur. 
Chez leur employeur direct, ils s'assurent que le fournisseur sera 
payé, paiement qui leur permettra d'être eux-mêmes rémunérés. 
En quelque sorte, les deux ingénieurs agissent c o m m e s'ils étaient, 
à la fois, serviteurs et maîtres, car ils contr ibuent à l 'exécution d u 
contrat tout en ayant la surveillance de celui-ci. De plus, il est facile 
d' imaginer tous les problèmes que cette situation aurait pu causer 
s'il y avait eu litige, réclamation ou accident Ils ont donc été accusés 
des trois chefs suivants : 
1. avoir omis de sauvegarder en tou t t emps leur indépendance 

professionnelle et s'être placés en situation de conflit d'intérêts, 
contrevenant ainsi à l'article 3 .05 .03 du Code de déontologie 
des ingénieurs ; 

2. avoir posé un acte dérogatoire à l 'honneur ou à la dignité 
de la profession, avoir eu recours ou s'être prêtés à des pro-
cédés malhonnêtes o u douteux et avoir omis de faire preuve 
d' impartial i té dans leurs rapports entre leur cl ient et les entre-
preneurs, fournisseurs et autres personnes faisant affaire 
avec ce client, contrevenant ainsi à l'article 59.2 du Code des 
professions et aux articles 3 .02 .08 et 3 . 0 2 . 1 0 du Code de 
déonto log ie des ingénieurs ; 

3. n'avoir pas respecté leur devoir de n'agir, dans l 'exécution 
d 'un mandat, que pour l 'une des parties en cause et n'accepter 
le ve rsemen t des honora i res q u e de leur c l ient o u son 
représentant, contrevenant ainsi à l'article 3 . 0 5 . 0 6 du Code 
de déonto log ie des ingénieurs. 
Par conséquent , les deux ingénieurs étaient accusés d'avoir 

négligé leurs devoirs et obl igat ions envers leur cl ient et le publ ic 

en enf re ignant n o t a m m e n t les articles suivants d u Code d e 
déonto log ie des ingénieurs : 

3 .02 .10 . L'ingénieur doit faire preuve d' impartial i té dans ses 
rapports entre son client et les entrepreneurs, fournisseurs 
et autres personnes faisant affaire avec son client. 
3 . 0 5 . 0 3 . L ' ingénieur doi t sauvegarder en tou t t e m p s son 
indépendance professionnel le et éviter tou te si tuat ion où 
il serait en confl i t d' intérêts. 
3 . 0 5 . 0 6 . L ' ingén ieur ne do i t g é n é r a l e m e n t agir, dans 
l'exécution d'un mandat, que pour l 'une des parties en cause, 
soit son client. Toutefois, si ses devoirs professionnels exi-
gent qu'i l agisse autrement, l ' ingénieur doit en informer son 
client. Il ne doi t accepter le ve rsement de ses honoraires 
que de son cl ient o u du représentant de ce dernier. 

Dans son jugement , le Comi té de discipl ine a pris en c o m p t e 
le contexte des événemen ts et la si tuat ion d e chaque ingénieur. 
Pour la p r e m i è r e accusée, il a cons idé ré qu 'e l l e m a n q u a i t 
d 'expér ience dans ce d o m a i n e précis, qu 'e l le avait reconnu sa 
culpabi l i té et ne représentait pas un r isque de récidive et, enf in, 
qu' i l s'agissait d ' une première of fense. 

Le Comi té de discipl ine a aussi pris en c o m p t e le plaidoyer 
de culpabil ité d u second accusé qui en était aussi à une première 

| offense. Cependant, la sévérité des sanctions devait tenir comp te 
d 'un autre chef d'accusation. 

DES DEVIS PRÉPARÉS P A R L ' U N ET S IGNÉS P A R L 'AUTRE 
En effet, les deux ingénieurs on t été l 'un et l 'autre accusés d 'une 
quat r ième infraction. Pour la p remière accusée, il s'agit d'avoir 
signé des devis préparés par son confrère, alors que ce dernier 
a négligé de signer et de sceller son travail et, par conséquent , 
ten té de se soustraire à sa responsabi l i té professionnel le face à 
son cl ient Pour la première accusée, l'infraction est formulé ainsi : 

4. s'être at tr ibué le mér i te d u travail en ingénier ie ef fectué 
par son confrère, en signant et scellant seule un « devis spécial » 
dont une partie significative avait été préparée par ledit confrère, 
et en ce faisant, avoir to léré ou s'être prêtée à des procédés 
malhonnêtes ou douteux auxquels ce dernier se livrait, contre-
venant ainsi aux articles 3 .02 .08 , 3 .04 .01 et 4 .02 .03 a) d u 
Code de déonto log ie des ingénieurs. 
Para l lè lement , son co l lègue a é té accusé d e l ' in f ract ion 

suivante : 

4. avoir omis de signer et sceller des documents d'appel d'offres, 
à savoir un « devis spécial » sachant qu ' une partie significative 
de ces d o c u m e n t s avait é té préparée par lui, laissant sa 
consoeur s'attribuer le mér i te d 'un travail en ingénierie qu'el le 
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n'avait pas ef fectué, se prêtant ainsi à des procédés ma lhon-
nêtes o u douteux, et posant un acte dérogatoi re à l 'honneur 
ou à la dignité de sa profession, contrevenant ainsi aux articles 
3 .02 .08 , 3 .04 .01 et 4 .02 .03 c) d u Code d e déonto log ie des 
ingénieurs et à l'article 59.2 d u Code des Professions. 
Les ingénieurs ont donc été accusés d'avoir enfreint no tamment 

la disposi t ion suivante : 
3 . 0 4 . 0 1 . L' ingénieur doi t apposer son sceau et sa signature 
sur l'original et les copies de chaque plan et devis d'ingénierie 
qu' i l a préparés l u i - m ê m e o u qu i on t été préparés sous sa 
di rect ion et sa survei l lance imméd ia tes par des personnes 
qui ne sont pas m e m b r e s de l 'Ordre. 
L ' ingén ieur p e u t é g a l e m e n t a p p o s e r son sceau et sa 
signature sur l 'original et les copies des documen ts prévus 
au présent article qui on t été préparés, signés et scellés 
par un autre ingénieur. 
L' ingénieur ne doi t o u ne peut apposer son sceau et sa 
signature q u e dans les seuls cas prévus au présent article. 

Les deux accusés ayant, là encore, reconnu leur culpabil i té, 
le Comi té d e discipl ine a jugé de la gravité des offenses. À la 
p remière accusée, il a imposé une a m e n d e totale de 4 2 0 0 î 
pour les quatre chefs, plus le pa iemen t de 4 0 °/o des frais en-
courus pour les deux dossiers. Contre le second accusé, il a 
p rononcé une a m e n d e totale de 6 0 0 0 S pour les quatre chefs, 
plus le pa iemen t de 6 0 °/o des frais encourus pour les deux 
dossiers. Les deux ingénieurs on t aussi reçu une répr imande à 
l 'égard des chefs 1, 2 et 4. 

1. Rémi Alaurent, ing. c. Stéphane Viel, i n g , CDOIQ, N° 22-07-0342 et Rémi Alaurent, ing. c 
Véron ique Roberge, ing., CDOIQ, N° 22-07-0341 

N'es t pas ingén ieur 

qui veut. 
S o y e z f i e rs d e l 'ê t re . 

Concours 

Pour nos 

* Détai ls au lapersonnel le.com/reseaulQ. 
Le concours se déroule d u l w mars au 3 1 décembre 2 0 0 8 . 



INSTANCES DÉCISIONNELLES 

Par M e D a n i e l Ferron, n o t a i r e 

Le 88e Bureau a tenu sa troisième séance (ordinaire) le 29 août 2008. Le Comité 
administratif (CA) s'est réuni en séance ordinaire le 19 août, en séance extraordinaire le 
28 août, en séance ordinaire le 11 septembre et en séance extraordinaire le 19 septembre. 
B U R E A U 
Au cours de sa séance ordinaire du 2 9 août, le 8 8 e Bureau a 
d e m a n d é à la pe rmanence d'évaluer si l 'Ordre devait se doter 
d ' une pol i t ique de déclarat ion de services. 
Le Bureau a fait le point sur la t enue du prochain Col loque des 
dirigeants et cadres de l 'Ordre, prévu le 15 novembre . 
Le Bureau a pris connaissance du c o m p l é m e n t de réponse de 
l 'Ordre au rapport du Groupe expert pour la révision d e la Loi 
sur les ingénieurs, transmis à l 'Office des professions du Québec 
le 7 août dernier. Il a fait de m ê m e pour la lettre t ransmise à 
l 'Off ice des professions du Québec, le 5 août 2 0 0 8 , concernant 
l 'Ordre des techno logues professionnels d u Québec et signée 
par six ordres professionnels, don t l 'Ordre des ingénieurs du 
Québec. 
Le Bureau a décidé de t ransmett re les in format ions pert inentes 
à l 'Off ice des professions du Québec pour qu' i l d o n n e son avis 
au gouve rnemen t afin de faire inscrire le p rog ramme de génie 
géomat ique de l 'Université Laval au Règlement sur les d ip lômes 
délivrés par les établissements d 'enseignement désignés qui don-
nent droit aux permis et aux certificats de spécialistes des ordres 
professionnels. 
Le Bureau a adopté le Règlement modi f iant le Règlement sur le 
comi té d' inspect ion professionnel le de l 'Ordre des ingénieurs du 
Québec afin de faire passer de 12 à 15 le n o m b r e de m e m b r e s 
du Comi té d ' inspect ion professionnel le. 
Dans la fou lée des nouvel les normes en mat ière de dél ivrance 
de permis introduites au Code des professions lors de l 'adopt ion 
d e la Loi mod i f i an t le Code des profess ions concernan t la 
délivrance de permis ( 2 0 0 6 , chapitre 20 ) , aussi connue sous 
le n o m de projet de loi 14, le Bureau a pris connaissance des 
recommandat ions du comi té ad hoc ayant pour mandat de pro-
poser des orientations sur les nouveaux types de permis. Le Bureau 
a décidé d'entér iner, avec modif icat ions, les recommanda t ions 
du Comi té et d ' in former l 'Office des professions des orientat ions 
concernant les nouveaux permis et de la vo lonté de l 'Ordre à y 
donner suite afin d'assurer la mise en œuvre du projet de loi 14. 
Le Bureau a adopté une proposi t ion du Comi té des f inances à 
l 'effet de réviser la Polit ique de rembou rsemen t des dépenses 
d'activité et des frais de comi té en remplaçant dans le texte : 
« Le taux de remboursemen t sera établi deux fois par année le 
1er avril et le 1er oc tobre selon le tarif en v igueur au Conseil du 
trésor d u Q u é b e c » à l'article 2 b ) d u chapitre F de la Pol i t ique 
par : « Le taux de rembou rsemen t sera établi une fois par année 
le 1e ' janvier selon le taux exonéré le plus bas al loué par Revenu 
Québec à cette date». Il a aussi d e m a n d é q u e la po l i t ique 
a m e n d é e soit mise en appl icat ion dès le 1er sep tembre 2 0 0 8 . 

C O M I T É A D M I N I S T R A T I F 
Séance ordinaire du 19 août 
À sa séance ordinaire du 19 août, le CA a accordé des équiva-
lences de d i p l ôme et de format ion, a dél ivré des permis confor-
m é m e n t aux articles 4 0 d u Code des professions et 3 5 de la 
Charte de la langue française et a accordé des permis t e m p o -
raires c o n f o r m é m e n t à la Loi sur les ingénieurs. 
Le CA a procédé à la radiation d 'un m e m b r e en vertu de l'article 
8 6 (I) ii) du Code des professions pour défaut de se con fo rmer 
au Règlement sur l 'assurance-responsabil i té professionnel le des 
m e m b r e s de l 'Ordre des ingénieurs du Québec. 

Le CA a p rocédé à l 'é tude des recommanda t i ons d u Comi té 
d ' inspect ion professionnel le concernant l 'appl icat ion de l'article 
5 5 du Code des professions dans trois dossiers. 
Le CA a accordé des autorisat ions d 'en t reprendre des pour-
suites pénales c o n f o r m é m e n t à la Loi sur les ingénieurs dans 
deux dossiers. 
Le CA a approuvé la version f inale des f iches structurel les déter-
m inan t la compos i t i on et le manda t des comi tés de l 'Ordre pour 
2 0 0 8 - 2 0 0 9 . 
Le CA a dé te rm iné la représentat ion de l 'Ordre aux assemblées 
générales annuel les des associations const i tuantes canadiennes 
d ' ingénieurs pour 2 0 0 8 - 2 0 0 9 . 
Le CA a n o m m é M e Pascal A. Pelletier, avocat au Secrétariat et 
affaires jur id iques de l 'Ordre, pour agir à t i tre de représentant de 
l 'Ordre au sein des divers comi tés de l 'Institut de méd ia t ion et 
d'arbitrage du Québec ( IMAQ). 
Le CA a dé te rminé le t h è m e du prochain Col loque des dirigeants 
et cadres de l 'Ordre, prévu le 15 novembre , à savoir la. mise au 
point d u plan stratégique. Il a de plus d e m a n d é que les comi tés 
appelés à préciser les or ientat ions stratégiques soient consul tés 
en vue de préparer ce col loque. 
Le CA a pris connaissance des recommanda t i ons d 'un comi té 
interne concernant la révision de la Pol i t ique de publ icat ion de 
jugements et de décisions en matière pénale, disciplinaire et d'ins-
pect ion professionnel le de l 'Ordre, et a d e m a n d é qu 'un projet 
de modif icat ion à la pol i t ique soit présenté à sa prochaine séance. 
Le CA a r e c o m m a n d é au Bureau l 'adopt ion d 'une modi f icat ion 
au Règlement sur le Comi té d ' inspect ion profess ionnel le de 
l 'Ordre des ingénieurs du Québec afin de faire passer de 12 à 15 
le n o m b r e de m e m b r e s de ce comi té . 
Le CA a pris connaissance des recommandat ions du Comité ad hoc 
sur la mise en œuvre du projet de loi 14 concernant les nou-
veaux types de permis et a révisé les recommandations afin qu'elles 
soient présentées au Bureau. 
Enfin, le CA a discuté d u choix de l 'endroi t pour la t enue de la 
récept ion des bénévoles 2 0 0 8 . 

Séance extraordinaire du 28 août 
À sa séance extraordinaire d u 2 8 août, le CA s'est ent retenu avec 
la syndic de l'Ordre, M m e l ' ingénieure Jeannette Gauthier, sur l'avan-
cemen t du dossier d 'enquê te du Bureau d u syndic consécut i -
v e m e n t à l ' e f fondrement du viaduc de la Concorde. 

Séance ordinaire du 11 septembre 
À sa séance ordinaire d u 11 septembre, le CA a procédé à la mise 
à jour du tableau des m e m b r e s en date du 10 septembre. Il a 
dél ivré des permis c o n f o r m é m e n t aux articles 4 0 du Code des 
professions et 3 5 de la Charte de la langue française et a accordé 
des permis temporaires con fo rmémen t à la Loi sur les ingénieurs. 
Le CA a procédé à la radiat ion de deux m e m b r e s en vertu de 
l'article 8 6 (I) ii) du Code des professions pour défaut de se confor-
mer au Règ lement sur l 'assurance-responsabi l i té profession-
nelle des m e m b r e s de l 'Ordre des ingénieurs d u Québec. 
Le CA a procédé à l 'étude des recommandat ions du Comité d'ins-
pect ion professionnel le concernant l 'appl ication de l'article 5 5 
d u Code des professions dans trois dossiers. 

46 PLAN : NOVEMBRE 2008 



Le CA a accordé des autor isat ions d 'en t reprendre des pour-
suites pénales c o n f o r m é m e n t à la Loi sur les ingénieurs dans 
deux dossiers. 
Le CA a rencontré des représentants d e la f i rme In Fidem afin 
de prendre connaissance de son rapport concernant l 'audit et 
le plan de sécurité de l 'Ordre. 
Le CA a été in fo rmé d e l 'état d u dossier en vue des négocia-
t ions de la convent ion col lect ive des emp loyés de l 'Ordre. 
Le CA a pris connaissance d u projet de Pol i t ique d e c o m m u n i -
cation de rense ignements personnels en cas de danger imm i -
nent de mor t o u de blessures graves menaçan t une personne 
ou un groupe de personnes identi f iable, d o n t l 'adopt ion est re-
quise en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publ ics et sur la protect ion des rense ignements personnels, et 
en a r e c o m m a n d é l 'adopt ion au Bureau. 
Le CA a pris connaissance d 'un projet d e modi f icat ions à la Poli-
t ique d e publ icat ion de j ugemen ts et d e décis ions en mat ières 
pénale, discipl inaire et d ' inspect ion profess ionnel le et a conf ié 
le dossier à un comi té ad hoc f o r m é d e m e m b r e s du CA. 
Afin de donner suite aux recommandat ions du Comi té de surveil-
lance des élect ions 2 0 0 8 , le CA a r e c o m m a n d é au Bureau de 
modi f ie r sa résolut ion B U - 2 0 0 8 - 0 1 8 adop tée à sa séance d u 
15 février 2 0 0 8 pour appor ter des précis ions sur les règles 
d 'ut i l isat ion de la nouvel le t r i bune démoc ra t i que of fer te aux 
candidats soll icitant un poste d 'administ rateur . 
Le CA a fait le po int avec la syndic de l 'Ordre sur l 'avancement 
de l 'enquête dans le dossier de l ' e f f ond remen t d u viaduc de la 
Concorde. 
À la suite du mandat qui lui avait été conf ié à la séance du Bureau 
d u 2 9 août, le CA a déc idé de n o m m e r M. Sid Zerbo, ing., 
c o m m e administrateur délégué au Conseil de la Section régionale 
de Laval-Laurentides et M m e Lyne Plante, ing., c o m m e admin is-
tratrice dé léguée au Conseil de la RIM. Le CA a aussi comp lé té 
la composit ion du Comité de révision du Règlement sur l'assurance-
responsabi l i té et d u Comi té Femmes en ingénierie. 
Le CA a recommandé au Bureau la nomination de deux inspecteurs-
enquêteurs et secrétaires suppléants du Comi té d' inspect ion pro-
fessionnel le (CIP) et d e c inq inspecteurs au CIP. 
Le CA a r e c o m m a n d é au Bureau le renouve l lement d u manda t 
du représentant du Québec au Bureau canadien d 'agrément des 
p rog rammes d ' ingénier ie (BCAPI) pour un t e r m e d e trois ans. 
Le CA a décidé de former un comité, composé de trois ingénieurs, 
don t le manda t est d 'en tendre un candidat en désaccord avec 
l'avis d u Comi té des examinateurs et ayant d e m a n d é la révision 
d e son dossier en ver tu de l'article 6 du Règ lement sur les 
no rmes d 'équiva lence de d i p l ôme et de fo rmat ion pour la déli-
vrance d 'un permis de l 'Ordre des ingénieurs d u Québec. 
Le Comi té administrat i f a r e c o m m a n d é au Bureau d 'adopter les 
états f inanciers au 3 0 ju in 2 0 0 8 . 

Séance extraordinaire du 19 septembre 
À sa séance extraordinaire du 19 septembre , le CA a p rocédé à 
l 'é tude des recommanda t i ons d u Comi té d ' inspect ion profes-
s ionnel le concernant l 'appl icat ion d e l 'article 5 5 d u Code des 
professions dans sept dossiers. 

Solutions d'alerte grand public 
NOTIFIER 
Les situations d'urgence peuvent survenir 
n'importe où, n'importe quand. Lorsque des 
milliers de vie sont en jeu, les communica-
tions d'urgence doivent rejoindre le plus 
grand nombre possible, peu importe où les 
gens se trouvent, peu importe l'heure. C'est 
pourquoi les Solutions d'alerte grand public 
de NOTIFIER sont en mesure de diffuser des 
messages qui peuvent sauver des vies dans 
l'ensemble des bâtiments, sur tout un cam-
pus, ou dans des installations à l'autre bout 
du monde dès l'instant où la menace est 
détectée. Avec les Solutions d'alerte grand 
public de NOTIFIER, tout le monde entendra 
le message, cinq sur cinq. 

NOTIFIER - Chef de file en protection des 
vies, en sécurité et en technologie. 

NOTIFIER 
by Honeywe l l 

NOTIFIER • 10 Whitmore Road, Woodbridge 
[ (Ontario) L4L 7Z4 Canada Tel. 888-289-11141 

www.notifier.com 
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RESSOURCES DE L'INGÉNIEUR 

Mine de nickel Raglan, Q u é b e c 

C e r t i f i é e I S O 9 0 0 1 - I S O 1 4 0 0 1 - O H S A S 1 8 0 0 1 

©Kiewit 

• Ana lyse de beso ins 
• Ana lyse par é léments f inis 
• Concept ion mécan ique 
• Dess in de fabr icat ion 
• Format ion et implantat ion 

de So l idWorks 
• Ingénier ie 
• Manue l et ca ta logue de p ièces 
• P rog rammat ion logiciel et 

sys tème de cont rô le 
• Et enco re plus ... 

2160, rue Cyr i l le-Duquet suite 270 
Québec, Québec G1N 2G3 
Tél.: 418 688-7600 
Fax.: 418 688-7635 
in fo@conceptparades ign.com 

Concept ParaDesign est une entreprise 
oeuvrant dans le domaine de la conception 
mécanique et de l'ingénierie. Depuis sa 
fondation, en 1992, l'entreprise a connu 
une forte croissance qui a nécess i té 
l'embauche d'une équipe spécial isée en 
ingénierie, conception mécanique et design 
industriel. 

De plus, grâce à son réseau de partenaires 
| experts, Concept ParaDesign est en mesure 

de vous offrir une gamme de services 
complets. 

De s o l u t i o n à i n n o v a t i o n 

CONCEPT 
PARADESIGN 
UN PARTENAIRE D'EXPÉRIENCE 

m m m m a m 

Pour une présence 
publicitaire continue... 

À PEU DE FRAIS ! 

LA SECTION RESSOURCES DE L'INGÉNIEUR 

Renseignements : Isabelle Bérard • Communicat ions Publi-Services 450 227-8414, poste 300 • iberard@publi-services.com 

mailto:info@conceptparadesign.com
mailto:iberard@publi-services.com


is> MACLEAN 
POWER 
SYSTEMS 

Concepteur 
et manufacturier 
de produits reliés 
à la construction 
et à l'entretien 
des réseaux 
électriques 

H o m o l o g u é I S O 9 0 0 1 ( 2 0 0 0 ) 

Alain Quenneville, ing. 
Directeur, Recherche et Développement 

225 Ford, Châteauguay 
(Québec) Canada J6J 4Z2 
Téléphone : (450) 698-0520 
Télécopieur : (450) 692-5670 
aquenneville@macleanpower.com 
www.macleanpower.com 

CONTEX 
ENVIRONNEMENT 

www.contex.ca 

Hygiène industrielle spécialisée 
Génie physique, radiations ionisantes 
et rayonnement électromagnétique 
Biologie et chimie de l'environnement 
Bruit et dosimétrie sonore 
Qualité de l'air et de l'eau 
Conformité de chambres blanches, 
blocs opératoires, laboratoires spécialisés 

1 8 8 8 9 6 5 - 7 5 2 2 
5 1 4 9 3 2 - 9 5 5 2 
Mon t réa l , 1 6 2 6 Selkirk 
T o r o n t o . 1 Younge, su i te 1 8 0 8 

w w w . n e o s o f t . c d 

P A R T E N A I R E D E C O N F I A N C E P O U R N A T I O N A L I N S T R U M E N T S , 
P A R T E N A I R E D E C O N F I A N C E P O U R V O U S ! 

Neosoft Technologies est maintenant 
partenaire de National Instruments. ^ ^ f l V r f r j l N r ^ W M 
Neosoft offre des solutions efficaces e t l i M M y M j | l 
un service inégalé. 
Neosoft sert principalement les entre-
prises oeuvrant en haute technologie 1 1 F j j j 1 J [ ^ ^ ^ 
et les centres de recherche. 
- Ingénierie informatique / électronique - Ingénieurs certifiés CLD 
- Systèmes de tests automatisés - Acquisition de données 
- Intégration de systèmes - Automatisation et contrôle 
- Simulation, Hardware in the Loop - Systèmes embarqués 
- Vision automatisée - Consultation et Formation 

Lab VIEW, TestStand, FieldPoint, cRIO, Vision, Real-Time, etc. 
Montréal: 514-433-2513 + Québec: 418-572-8324 

Courriel: info@neosoft.ca 

CONSTRUCTION S, LOCATION . 

SERVICE 24 HEURES 

Transport 
Camion-passerelle 
Service grue & manutention 

MONTRÉAL QUEBEC JQNÇIUIÈRE WWW.GESFQR.COM 

514 251-1313 418 681-1999 418 548-6705 in fo@qcsfor .com 

^ p l a c e m e n * 
Cet 

p o » r * f r 
\ e v ô t i e • 

C E L I B A T A I R E ? 
TISSEZ DES LIENS DE CHOIX 
R é s e a u p o u r p r o f e s s i o n n e l s d i p l ô m é s 2 5 à 4 5 a n s 
C o c k t a i l s S o u p e r s P le i n air C u l t u r e 

www BOITEVISUELLE 
5 1 4 - 5 2 8 - 8 8 8 5 

ALC IDE JENK INS > Matières danqereuses 
> Qualité de l'air et moisissures 
> Santé et sécurité du travail 
> Science du bâtiment 

3126, rue Bernard-Pi lon 
Saint -Math ieu-de-Beloei l 
(Québec) J3G 4S5 

Tél.: (450) 446-6595 
Fax: (450) 446-9340 
Cell.: (514) 951-6745 
E-mail: info@jenik.ca 

L E G R O U P E 

G E S F O R 
POIRIER, PINCHIN 

> Environnement 
Membre de : , Gestion de l'amiante 

> Hyqiène industrielle 
THEPINCHIN GROUP > Inspection de systèmes de ventilation 
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RÉGIONALE DES INGÉNIEURS DE MONTRÉAL (RIM) 

Mot de la présidente 
QUELQUES MOTS DE REMERCIEMENT... 
Le 25 septembre, nous avons organisé notre 
premier 5 à 7 de la saison. À cette occasion, 
nous avons présenté les nouveaux membres du 
conseil d'administration et dévoilé notre plan 
d'activités 2008-2009. 
La fraîcheur de l'automne a été compensée, ce 
soir-là, par la chaleur de la participation de nos 
collègues ingénieurs. Nous avons rencontré des 
ingénieurs, jeunes et moins jeunes, animés par la 
même passion pour notre profession; ils appor-
teront à notre équipe la richesse de leurs expé-
riences professionnelles. Tout au long de 
l'année, ils associeront généreusement leurs 

forces et leur enthousiasme à la réalisation des visites industrielles, des activi-
tés de formation, des conférences, etc. 
C'est pour moi un plaisir d'exprimer ma gratitude envers nos nouveaux col-
lègues, de leur souhaiter la bienvenue parmi nous et de leur promettre une 
année aussi active qu'agréable. 
Collégialement, 
Anca Tismanariu, ing. 
Présidente OIQ-RIM 

ANCA TISMANARIU, ING. 

Événements à venir 
COMITÉ FORMATION CONTINUE - INTRODUCTION AU WEB 2.0 
M. Henri Jean Bonnis, ingénieur et un des fondateurs de IT 
Bridge, nous présente de nouvelles applications d'Internet, dans 
le contexte de l'évolution de plus en plus rapide des technologies 
de l'information. 
Internet a désormais atteint une phase où l'expérience et les 
besoins de l'utilisateur sont au centre des préoccupations des 
développeurs et des concepteurs de sites : le Web 2.O. 
Le Web 2.0 commence à se généraliser avec des exemples de col-
laboration comme : 
• développement d'un logiciel gratuit à partir de plusieurs 

endroits du monde ; 
• partage de compétences entre employés d'une même compa-

gnie, relativement à un projet particulier (Google Does) ; 
• outils Internet de partage : Linkedln™, Facebook™, Google 

Maps™ ; 
• vidéos, musique à la demande (Youtube™) ; 
• web TV. 
M. Bonnis identifiera les enjeux qui ont mené à cette évolution, ce 
qui fait que les applications Web 2.0 sont si différentes et en quoi 
elles offrent un nouveau mode de communication et de diffusion 
de l'information. 
• Lieu : 507 Place d'Armes, 15e étage, salle de conférences, métro 

Place d'Armes 
• Date : le 10 novembre 2008, à 18 h 30 
• Coût : 10 $ - Le nombre des places est limité à 30 personnes. 

Nous vous prions de nous faire parvenir vos nom, numéro de téléphone, 
adresse électronique ainsi qu'un chèque de 10 $ libellé à l'ordre de 
la RIM (Régionale des ingénieurs de Montréal). 
Comité formation continue 
Courriel: formation@rim-oiq.org 

COMITÉ FEMMES EN INGÉNIERIE 
ACTIVITÉ CONJOINTE DES RÉGIONALES PLEIN-SUD ET MONTRÉAL 
Comment transformer une difficulté en opportunité grâce à la 
PNL (programmation neurolinguistique) ! 
Cette formation vous familiarisera avec une méthode efficace et 
quantifiable pour atteindre plus facilement vos objectifs. 
En première partie, le témoignage de M l n e Isabelle Deschamps, 
ing., M B A , DBA, sur son cheminement de carrière. 
Mme Deschamps est professeur titulaire à l'École de technologie 
supérieure, responsable des programmes en gestion de 
l'innovation et directrice du Centre d'innovation et transfert 
d'expertise (CITE-ETS). Diplômée en génie métallurgique de 
l'École Polytechnique ainsi qu'en administration des affaires aux 
HEC (M.B.A., option gestion des opérations), elle a également 
obtenu un D.B.A (Doctor in Business Administration) de la 
Harvard Business School. 
En deuxième partie, la conférence de M. Mario Bouffard, coach 
professionnel certifié. M. Bouffard possède une formation 
d'ingénieur et est également entrepreneur et coach professionnel, 
spécialisé en programmation neurolinguistique (PNL). Il est 
membre fondateur de la Société internationale des coachs PNL et 
membre du Club des présidents et diplômés émérites de l'École 
de technologie supérieure (ETS). 
• Endroit : Hôtel Sandman, 999 rue de Sérigny, Longueuil, salle 

Victoria (à côté du métro Longueuil. Stationnement gratuit avec 
billet estampé.) 

• Date : Mercredi 12 novembre 2008 
• Coût : 15 $ pour les membres de la Régionale Plein-Sud et de la 

RIM et 20 $ pour les membres des autres régionales et les non-
ingénieurs 

Nous vous prions de nous faire parvenir vos nom, numéro de télé-
phone, adresse électronique ainsi qu'un chèque de 10 $ libellé à 
l'ordre de la RIM (Régionale des ingénieurs de Montréal). 
Comité femmes en ingénierie 
Courriel : femmes@rim-oiq.org 

CAFÉ-RENCONTRE - INTÉGRATION : 
RÉSEAUTAGE ENTRE LES NOUVEAUX ARRIVANTS AYANT UNE FORMA-
TION EN GÉNIE À L'ÉTRANGER ET DES MEMBRES DE L'OIQ 
Dans le but d'informer les nouveaux arrivants ayant une forma-
tion en génie à l 'étranger et de les encourager dans leur chemine-
ment professionnel et dans les démarches de reconnaissance 
auprès de l'OIQ, nous invitons des ingénieurs chevronnés à parler 
de leur expérience de travail et de leurs défis devant l'évolution 
de la profession. 
• Fondé en 1988, l'organisme PROMIS (PROMotion-Intégration-

Société nouvelle) offre divers services d'information et 
d'intégration aux nouveaux arrivants. 

• Lieu : PROMIS, 3333, chemin de la Côte Sainte Catherine, métro 
Côte-des-Neiges 

• Date : le 13 novembre 2008, de 18 h à 20 h 30. Café et viennoiseries 
seront offerts. 

• Entrée libre 
Club des ingénieurs 
club_ingenieurs@rim-oiq.org 

Ordre 
I ! des ingénieurs 
llisiiiii' du Québec 
R é g i o n a l e d e s i n g é n i e u r s d e M o n t r é é l 

6830, avenue du Parc, bureau 568, Montréal (Québec) H3N 1W7 a Téléphone : 514-270-6917 
• Télécopieur: 514-270-8421 • www.rim-oiq.org • Courriel: rimadmin@rim-oiq.org 
• Inscriptions : inscript@rim-oiq.org • Responsable du bulletin : Yves Réhel, ing. 
• Révision : Yves Réhel, ing. • Inscriptions à notre liste d'envoi électronique : rimadmin@rim-oiq.org 
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Vous êtes en m a n q u e de grands espaces? 
Plusieurs postes d'ingénieurs vous a t tendent sur la Côte -Nord . ArcelorMittal vous of f re un milieu de travail et 
un cadre de vie exceptionnels à ses installations de Fermont et de Port-Cartier. Joignez le leader mondial de l'industrie 
sidérurgique et minière. Consultez nos offres d'emploi sur transformerlavenir.com. 

ArcelorMittal 



H A T C H CRÉEZ VOTRE AVENIR 

R e c h e r c h o n s ingén ieurs et t e c h n i c i e n s 
M e m b r e d u G r o u p e H a t c h et che f de f i le à l 'échel le m o n d i a l e , Ha tch É n e r g i e se spéc ia l i se d a n s les 
se rv i ces de consu l ta t ion , d ' i ngén ie r i e e t d e ges t i on d a n s les d o m a i n e s d e l 'é lect r ic i té et d e l ' énerg ie . S a 
répu ta t i on d ' exce l l ence es t f o n d é e su r 8 0 a n n é e s d e se rv i ce con t i nu à s e s c l ien ts . D e n o m b r e u x p ro je ts 
d ' e n v e r g u r e son t en cou rs de réa l i sa t ion sur d i f fé ren ts con t i nen ts . ^ 

D a n s le sec teu r d e s m i n e s et m é t a u x , H a t c h o f f re une g a m m e c o m p l è t e d e se rv i ces , d e p u i s les é t u d e s 
p ré l im ina i res j u s q u ' à la m i s e e n se rv i ce , en p a s s a n t par l ' ingén ier ie , l ' a p p r o v i s i o n n e m e n t , le con t rô l e de 
pro jet , a ins i q u e la ges t i on de pro je t et d e la cons t ruc t i on . 1 

P o u r n o s p r o j e t s m i n i e r s , m é t a l l u r g i q u e s , é o l i e n s e t h y d r o é l e c t r i q u e s , 
n o u s r e c h e r c h o n s d e s s p é c i a l i s t e s d a n s l e s d o m a i n e s s u i v a n t s : 

• E n v i r o n n e m e n t / D é v e l o p p e m e n t d u r a b l e 

• I n s t r u m e n t a t i o n e t c o n t r ô l e 

• G é n i e é l e c t r i q u e 

• G e s t i o n d e la c o n s t r u c t i o n 

• S a n t é e t s é c u r i t é 

• Q u a l i t é 

• T e c h n o l o g i e s d e l ' i n f o r m a t i o n 

• S o u t i e n a d m i n i s t r a t i f 

Pour v o u s j o i nd re à no t re équ ipe , e n v o y e z vo t re C V à ' h - c v @ h a t c h . c a 

C o n s u l t e z nos o f f res d ' emp lo i au w w w . h a t c h . c a / f r a n c a i s 
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• G e s t i o n d e p r o j e t 

• C o n t r ô l e d e p r o j e t 

• A p p r o v i s i o n n e m e n t 

• G é n i e c i v i l / S t r u c t u r e 

• G é n i e m é c a n i q u e 

• G é n i e g é o t e c h n i q u e 
(roche et sol) 

• T u y a u t e r i e 
• P r n r p r l p c 
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